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Sommaire exécutif 

Problématique, objectifs et approche 

Les travaux dôagrandissement du canal de Panama, actuellement en cours, auront une incidence majeure 

sur la conception future de la flotte mondiale de navires marchands et, par conséquent, sur lôutilisation 

accrue de ce nouveau type de navire dans les principales voies navigables internationales, dont celle du 

Saint-Laurent.  Depuis 2003, la Garde côtière canadienne (GCC) et ses partenaires, Transports Canada 

(TC) et lôAdministration de pilotage des Laurentides (APL), reçoivent des demandes émanant de ports et 

de compagnies maritimes qui souhaiteraient utiliser des navires de plus de 40 m de largeur à destination, 

principalement, du port de Montréal.  À titre indicatif, en vertu des lignes directrices actuelles, la largeur 

maximale des navires pouvant circuler de façon sécuritaire à double sens dans la voie navigable du Saint-

Laurent est de lôordre de 32,2 m, ce qui correspond à la largeur maximale des navires transitant 

actuellement par le canal de Panama, dont des navires « Panamax ».   

Il est toutefois reconnu par lôAIPCN que lôutilisation, à lôétape de la conception détaillée, dôoutils 

modernes tels que les simulateurs pourrait permettre dôoptimiser les dimensions requises.  Outre des 

simulateurs de plus en plus réalistes et précis, on note une plus grande utilisation, depuis les lignes 

directrices de lôAIPCN, des cartes ®lectroniques, des syst¯mes automatis®s dôidentification et des unités 

portatives de pilotage comme outils de navigation. 

En réponse aux besoins exprimés par lôindustrie maritime locale, la GCC et ses partenaires (TC et lôAPL) 

ont convenu de créer un comité de travail ayant pour mandat la réalisation dôune étude dôanalyse de 

risques.  Lôobjectif général de lôétude consiste à réaliser une analyse de risques permettant aux autorités 

gouvernementales responsables de statuer sur la venue possible, dans la voie navigable du Saint-Laurent, 

dôune nouvelle génération de navires de plus grandes dimensions et, sôil y a lieu, dôétablir les règles et 

conditions permettant dôassurer la sécurité de la navigation et la protection de lôenvironnement.   

Pour des raisons de commodit® et de faisabilit®, lô®tude ne traite pas en particulier de tous les navires 

post-Panamax, mais se limite à trois navires types qui figurent parmi les plus susceptibles de demander 

une autorisation de venir jusquô¨ Montr®al et qui sont repr®sentatifs du niveau de risque associ® ¨ ce type 

de navire.  Lô®tude se penche tout particulièrement sur certaines questions environnementales, comme 

lô®rosion des berges et les impacts li®s aux glaces, compte tenu des pr®occupations de quelques 

intervenants.  Ceci ®tant dit, lô®tude consiste en une analyse de risques et non en une ®tude dôimpact 

environnemental.  Comme le stipule la description du mandat, la méthodologie suivie est celle de la 

Méthode de gestion des risques de pilotage (MGRP).   

Intervenants et leurs besoins, problèmes et préoccupations (BPP)1 

Lôobjet dôune des étapes de la MGRP consiste à répertorier les intervenants ainsi que leurs besoins, leurs 

problèmes et leurs préoccupations (BPP).  La liste ainsi constituée compte 57 organisations, dont de 

multiples directions au sein de quelques ministères, et un total de 64 individus représentant ces 

organisations.  Un total de 31 intervenants, y compris les armateurs, autorités portuaires, pilotes, 

fournisseurs de services, ministères, groupes environnementaux et autres, ont fait parvenir leurs réponses 

                                                 
1
 Certaines parties du travail ont été fait par le cabinet Acuratek et par le cabinet Innovation Maritime.   



RGF 

Le 23 juillet 2010 Consultants RGF  ii  

et leurs commentaires à un questionnaire.  Le comité technique (qui est composé lui-même de plusieurs 

intervenants) a consid®r® lôensemble des BPP dans lôinventaire des dangers et dans la conception des 

scénarios de risque, ainsi quôau cours de lô®valuation des risques.   

Il est important de rappeler que la présente étude consiste en une analyse de risques pour promouvoir la 

s®curit® de la navigation et la protection de lôenvironnement par la promotion des pratiques de navigation 

sécuritaires.  De plus, la composante environnementale a été prise en compte comme lôun des facteurs 

permettant dôévaluer la gravité des conséquences de chacun des scénarios de risques.  Lô®tude ne traite 

pas des grands problèmes environnementaux liés à la navigation, mais le comité technique sôest 

néanmoins penché sur les enjeux réels et concrets associés à la venue des post-Panamax. 

Une partie de lô®tude a ®t® consacr®e ¨ lôaction de la navigation sur lô®rosion des berges afin de mieux 

conna´tre la relation entre la dimension dôun navire et la vague quôil cr®e au moment de son passage.  

Lô®tude qui a ®t® faite d®montre que les valeurs obtenues relativement à lôaugmentation relative du niveau 

dô®nergie exerc® sur les berges par les navires post-Panamax demeurent faibles, mais que la vitesse de ces 

navires exerce une action importante sur lô®rosion des berges.  Ces navires devront maintenir une vitesse 

s®curitaire et respectueuse de lôenvironnement.   

Étant donné le faible achalandage du trafic post-Panamax attendu, les effets de la présence de ces navires 

sur la fluidité de la circulation maritime sur le Saint-Laurent entre Québec et Montréal devraient être 

mineurs.  Les pilotes chercheront à éviter ou à réduire le nombre de rencontres et de dépassements dans 

les secteurs à risque.  Ce sont les autorités réglementaires qui auront en dernière analyse la responsabilité 

dôinstaurer les directives destin®es ¨ g®rer le mouvement des navires de type post-Panamax; les mesures 

dôatt®nuation recommand®es par le rapport vont °tre align®es sensiblement sur les mesures intérimaires 

actuellement en place pour gérer le passage des navires de 40 m et moins. 

Analyse des données sur des accidents et des incidents maritimes 

Le Bureau de la sécurité des transports (BST) maintient une base de données contenant tous les 

événements maritimes signalés dans les eaux canadiennes : cette base de données est connue sous 

lôacronyme MARSIS.  Nous avons obtenu du BST des donn®es extraites de MARSIS dô®v®nements qui 

couvrent autant les incidents que les accidents de navires, signalés depuis le 1
er
 janvier 1980 sur une zone 

géographique qui correspond au tronçon du Saint-Laurent entre Québec et Montréal.   

Notre analyse subs®quente de cet extrait a ®t® faite dans le contexte dôune ®tude du risque de la venue sur 

une base régulière de certains types de navires post-Panamax dans la voie navigable du Saint-Laurent 

entre Québec et Montréal.  En particulier, nous avons recherché les cas concernant des navires 

commerciaux dôune certaine taille qui naviguaient dans le tron­on du fleuve considéré et qui ont fait 

lôobjet dôun ®v®nement grave ayant entra´n® des cons®quences importantes (soit un abordage, un heurt, un 

®chouement ou un talonnage) ou susceptible dôentra´ner de telles cons®quences.  De plus, nous avons 

voulu nous concentrer sur des événements qui se sont produits lorsque les navires circulaient dans le 

chenal de navigation et non quand ils étaient à quai ou près des quais.  Nous avons retenu 216 événements 

aux fins dôanalyse.  Parmi les événements pertinents entre Québec et Montréal au cours des trente 

derni¯res ann®es, il nôy a eu aucun événement de classe 1 (le plus grave); on en relève 10 de classe 2; 20 

de classe 3; 8 de classe 4; et la grande majorité (178) de classe 5.  Du nombre dôaccidents et dôincidents 

pertinents survenus entre Québec et Montréal au cours des trente dernières années, il y en a relativement 

peu (14 %) qui ont été considérés par le BST comme des événements graves de classes 2 ou 3. 

En se fondant sur les résultats de la plus récente décennie, on peut présumer quôun heurt ou un quasi-heurt 

nôarrivera quôune fois tous les dix ans.  On peut anticiper un abordage ou un talonnage tous les deux ans 

ou deux ans et demi, respectivement.  Seuls les échouements se produisent plus souvent, soit tous les 
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quatre mois.  On constate que, lorsque des navires commerciaux transitent dans le chenal de navigation 

entre Québec et Montréal, des accidents arrivent occasionnellement, mais, ¨ lôexception des ®chouements, 

ils sont rares.   

En 2009, il y a eu 11 visites au port de Montréal (dont 22 transits) par des navires de 40 m de large.  Bien 

quôil nôy ait pas eu beaucoup de transits de navires de largeur post-Panamax (estimés à moins de 1 % des 

transits), on peut noter quand m°me que ces navires de fort gabarit nôont été impliqués dans aucun 

accident avec conséquence majeure pendant la dernière décennie.  Des facteurs autres que la largeur 

influent aussi sur la prédisposition dôun navire à être impliqué dans un accident ou un incident.  Des 

machines plus puissantes et une technologie de navigation de pointe sont fréquemment installées sur les 

navires post-Panamax.  Selon notre analyse, il nôy a pas de relation directe entre lôaugmentation de la 

taille des navires et le taux dôaccidents correspondants entre Québec et Montréal.  De plus, lôhiver nôa pas 

dôeffet notable sur lôincidence des ®v®nements pertinents, ¨ lôexception de possibles talonnages. 

Voyage dôessai et simulations 

En 2008, deux pilotes membres du comité technique ont effectué deux transits dans le port de Charleston, 

en Caroline du Sud, ¨ bord dôun navire conteneur post-Panamax, le MSC Flaminia.  Le port de Charleston 

dispose dôun chenal qui varie de 305 m (1 000 pi) à 122 m (400 pi) de large avec des changements de 

course importants.  Cette expérience en conditions réelles sôest av®r®e très utile et complémentaire des 

simulations réalisées par la suite.  Les pilotes membres du comité technique voulaient aller chercher une 

certaine expertise de terrain sur les navires post-Panamax, surtout de type porte-conteneurs.  Pour ce faire, 

il fallait trouver un endroit où ce type de navire transitait et, surtout, où les caractéristiques du chenal de 

navigation se rapprochaient le plus de celles du Saint-Laurent.  On a retenu le port de Charleston, situé sur 

la côte Est américaine.  À la suite de ces deux transits à bord du MSC Flaminia, les observations des 

pilotes membres du comité technique sont les suivantes :  

Á le MSC Flaminia (300 m sur 40 m) possède une très bonne manîuvrabilit®, très similaire à celle des 

navires de type Montréal Express (294 m sur 32,2 m) qui font escale à Montréal sur une base régulière;  

Á lôergonomie de la passerelle est similaire à celle du Montréal Express, à cette différence que les ailes 

de la passerelle ne sont pas couvertes; 

Á le propulseur dô®trave fonctionnait.   

Ce voyage de familiarisation nous permet de confirmer quôil est possible de transiter un navire de type 

post-Panamax de façon sécuritaire dans un chenal restreint et présentant plusieurs changements de course, 

conditions que lôon retrouve dans divers secteurs de la voie navigable du Saint-Laurent. 

Lôobjectif des simulations effectu®es dans le cadre de cette étude était de déterminer les limites 

dôop®ration des navires de type post-Panamax dans un chenal de 245 m sur le Saint-Laurent, à savoir : 

Á les limites de vent; 

Á lôeffet du courant; 

Á lôinteraction au moment dôune rencontre entre deux navires (y compris deux navires de type post-

Panamax) dans un chenal de 245 m; 

Á lôinteraction entre deux navires (y compris deux navires de type post-Panamax) au moment dôun 

dépassement dans un chenal de 245 m. 
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Le Centre de simulation et dôexpertise maritime (CSEM) est situ® ¨ Qu®bec et est ®quip® dôun simulateur 

Kongsberg à la fine pointe de la technologie.  Le centre possède plusieurs cabines qui offrent la possibilité 

dôeffectuer des simulations interactives.  Les simulations ont été effectuées avec des modèles de navire 

post-Panamax susceptibles dôemprunter la voie navigable, mais aussi en interaction avec des navires qui 

naviguent déjà dans les eaux du fleuve.   

À lôaide de la base de données MARSIS, qui recense tous les accidents maritimes, et avec lôexpertise des 

pilotes de la Corporation des pilotes du Saint-Laurent central (CPSLC), des secteurs entre Québec et 

Montréal ont été choisis pour effectuer les tests en simulation en tenant compte de leur niveau potentiel de 

risque plus élevé.  Ces secteurs sont repr®sentatifs de lôensemble de la circonscription de pilotage en plus 

de regrouper dôimportantes caractéristiques telles que des changements de caps, de forts courants et un 

chenal de 245 m de largeur enchâssé entre des eaux peu profondes.   

Les simulations se sont déroulées en deux séances : une première séance en mode simulation en temps 

accéléré (fast time) pendant trois jours afin de déterminer les limites opérationnelles de ce type de navires, 

principalement dans des conditions de forts vents; ensuite, les simulations en temps réel et en interaction 

en utilisant deux cabines pour simuler des rencontres et des dépassements.   

En somme, il y a eu 8 échecs sur les 57 simulations.  Quatre de ces huit échecs sont principalement 

attribuables au fait que le modèle P-Max ne réagissait pas de façon réaliste dans les dépassements.  Le 

comit® technique est dôavis que les r®sultats de ces quatre ®checs ne sont pas concluants.  De plus, toutes 

les simulations ont été effectuées en explorant les limites opérationnelles du navire, dans des conditions 

hostiles et aux endroits les plus difficiles.  Les mesures de prévention courantes et de nouvelles mesures 

dôatt®nuation, sôil y a lieu, contribueront à réduire le risque à un niveau acceptable.   

M°me si les simulations nous permettent de conclure que les rencontres entre deux navires dôune largeur 

de plus de 40 m sont possibles et que certains dépassements pourraient également être effectués dans un 

chenal de 245 m, les règlements intérimaires actuellement en vigueur (avis 617 T), qui interdisent ou 

limitent les dépassements et les rencontres entres des navires de grande largeur dans certains secteurs de 

la voie navigable, devraient être maintenus par mesure de précaution.  Avec lôarriv®e des premiers navires 

post-Panamax de type conteneur et Aframax, les pilotes pourront mieux se familiariser avec cette 

nouvelle génération de navire.  Par la suite, ces règles pourront être réévaluées selon le besoin.   

Dangers et scénarios de risque 

La MGRP reconnaît cinq types de dangers, soit les dangers naturels, humains, techniques, économiques et 

les dangers liés aux réalisations humaines (man-made).  Les dangers naturels incluent dôune mani¯re 

générale les forts courants, les tempêtes, les hauts-fonds et dôautres ph®nom¯nes naturels.  On entend par 

les dangers liés aux réalisations humaines les ponts ou autres structures fixes, de même que les autres 

navires (trafic maritime).  Les dangers techniques incluent dôune mani¯re g®n®rale la perte des aides à la 

navigation, la perte de puissance ou les pannes dô®quipement du navire et lôobsolescence de lô®quipement.  

Au nombre des dangers humains, on trouve généralement les erreurs ou les omissions de la part du 

capitaine, des pilotes ou de lô®quipage, ou encore des actes de sabotage ou de terrorisme.  Pour ce qui est 

des dangers économiques, on parle généralement de lôinflation ou des cycles conjoncturels.  Nous avons 

énuméré 36 dangers spécifiques aux fins de cette étude. 

Au moment de concevoir des scénarios de risque, il importe de se concentrer, conformément à lôapproche 

de la MGRP, sur les dangers les plus évidents ainsi que sur les événements les plus susceptibles 

dôentraîner des conséquences négatives.  Les scénarios doivent demeurer simples, concis et 

compréhensibles.  Les scénarios de risque doivent intégrer le ou les dangers qui pourraient avoir des 

conséquences négatives.  Nous avons donc conçu un ou plusieurs scénarios de risque se rapportant à 
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chaque danger.  Les scénarios de risque indiquent la condition qui a exposé un article de valeur 

(généralement un ou plusieurs navires) au danger.  Le scénario décrit aussi les conséquences qui en 

découlent, principalement les résultats négatifs éventuels.  Nous avons conçu les scénarios de risque de 

diff®rentes fa­ons, en proc®dant notamment ¨ lôanalyse des pannes survenues dans le passé et à celle de 

leurs répercussions, à la lecture des rapports dôenqu°te du BST, ¨ lôanalyse des remarques contenues dans 

la base de données du BST concernant les accidents et les incidents sur le Saint-Laurent entre Québec et 

Montréal et, finalement, en nous appuyant sur lôexp®rience des membres du comit® technique ainsi que 

sur les enjeux décrits dans le mandat.   

Évaluation du risque 

ê lô®tape d®crite précédemment, le comité technique a cerné les dangers, dressé la liste des conséquences 

qui pourraient en découler et développé des scénarios de risque qui intégraient des dangers dans une 

situation ou une s®quence dô®v®nements qui pourraient mener aux conséquences adverses.  Dans la 

présente étape, on doit se pencher sur les mesures de prévention qui pourraient atténuer le risque.  Selon 

la MGRP, une mesure de prévention se définit comme étant une mesure soit physique, soit administrative 

ayant pour but de limiter, réduire ou prévenir une conséquence négative.  Elle peut être conçue pour 

r®duire le potentiel dôun ®v®nement (par ex., les appareils de navigation) ou pour atténuer les 

cons®quences n®gatives r®sultant dôun ®v®nement (par ex., le matériel de lutte contre les déversements 

dôhydrocarbures). 

Pour chaque scénario de risque, chaque organisme participant au comité technique a décelé 

individuellement les mesures de prévention courantes qui servent à réduire le niveau du risque associé au 

scénario en question.  Les mesures de prévention courantes ainsi établies ont été regroupées et partagées 

parmi tous les membres du comité technique pour quôils puissent les ®valuer.  Chaque organisme 

représenté au comité technique a rendu des cotes préliminaires du niveau de probabilité et de sévérité des 

cons®quences associ®es ¨ chaque sc®nario de risque, en prenant en consid®ration lôapplication des 

mesures de prévention courantes.  Ensuite, ces cotes préliminaires ont été partagées et discutées avec 

lôensemble du comit® technique.  Apr¯s cet ®change de perspectives et dôexpertise poss®d® par chaque 

membre du comité, ce dernier sôest entendu par consensus sur des cotes finales de probabilité et de gravité 

pour chacun des scénarios de risque (dans un environnement où existent seules les mesures de prévention 

courantes).   

Une fois que les niveaux de probabilité et de gravité ont été établis, nous les avons insérés dans une grille 

(voir lôexemple ci-dessous) pour déterminer le niveau de risque associé à chaque scénario.  Les résultats 

de lô®valuation du comit® technique, apr¯s discussion entre tous les membres de lôapplication des mesures 

de prévention courantes, figurent dans le tableau suivant, qui indique le nombre de scénarios de risque 

pour chaque zone.   

R®sultat de lôestimation du risque pour chaque sc®nario en consid®rant les 
mesures de prévention courantes 
 Gravité des conséquences 

Probabilité Extrême Très élevée Élevée Moyenne Faible 

Très probable ð ð ð ð ð 

Probable ð ð 4 ð ð 

Possible ð 1 7 ð ð 

Peu probable ð 4 20 8 ð 

Improbable ð 1 1 ð ð 

 

ê la fin de lôexercice r®sum® dans ce tableau, le comité technique a décidé que les 16 scénarios de la zone 

jaune ont justifi® lô®tude de nouvelles strat®gies possibles de contr¹le du risque, à part des mesures de 
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pr®vention courantes.  Une partie importante des mesures dôatt®nuation futures propos®es par le comit® 

sont présentées ci-dessous pour les 16 scénarios de risque en question.   

Mesures dôatt®nuation futures ï sur le plan mécanique 

o Vérification systématique au cours du premier voyage de chaque nouveau navire de catégorie 

post-Panamax pour sôassurer de sa conformité aux exigences réglementaires (Port State 

Control). 

o Avant le premier voyage de chaque nouveau navire de catégorie post-Panamax, le navire devra 

compléter une fiche pré-arrivée qui sert de rappel des exigences réglementaires, par exemple :  

Á deux unit®s motrices en marche ¨ lôouest des Escoumins; 

Á lorsque les deux unités motrices ne peuvent pas fonctionner simultanément, le navire 

devrait d®montrer que lôunit® en attente peut d®marrer rapidement sans intervention 

humaine et sans nuire à la gouverne du navire; 

Á interdiction de transit au-delà de Québec sans système de refroidissement- 

recirculation opérationnel adapté aux conditions hivernales; 

Á salles des machines chauffées et température ambiante dôau moins 5 °C; 

Á local du groupe électrogène de secours chauffé (température ambiante dôau moins 

5 °C). 

o Confirmation sur la carte dô®change dôinformations entre le capitaine et le pilote (Master Pilot 

Exchange [MPX] card) de lô®quipement en usage.  Le capitaine devra recevoir une liste des 

exigences et devra partager avec les pilotes les capacit®s de lô®quipement ¨ bord, ¨ chaque 

voyage.   

o Le propriétaire du navire ainsi que son personnel à bord doivent sôassurer que, selon le Code 

ISM, des politiques et procédures adéquates sont mises en place afin de fournir toutes les 

informations n®cessaires pour prendre les bonnes d®cisions en toute condition dôop®ration.   

o Tout navire de plus de 100 tonneaux de jauge brute qui navigue dans les eaux de lôest du 

Canada doit avoir à bord et utiliser la publication Navigation dans les glaces en eaux 

canadienne.   

o Tout navire post-Panamax devant naviguer dans les eaux envahies de glaces devra avoir en 

opération les systèmes de refroidissement adaptés aux conditions hivernales des eaux 

canadiennes. 

o Obligation dôacc¯s ¨ des outils de navigation modernes (GPS, AIS, PPU, radar) comme cela est 

requis pour les navires de 294 m de longueur actuellement, y compris une prise AIS 

fonctionnelle. 

Mesures dôatt®nuation futures ï sur le plan opérationnel 

o Instauration de nouvelles directives interdisant les dépassements et les rencontres dans certains 

secteurs de la voie navigable à risque et faisant réduire la vitesse à un niveau approprié au 

moment de rencontre entre deux navires de fort tonnage.   

o En se fondant sur lôexp®rience acquise par des pilotes sur les simulateurs dans le cadre de cette 

étude de risque, on ne voit pas le besoin de limiter la circulation en sens unique ¨ lôexception 

des secteurs et des courbes où une réglementation sôapplique déjà aux navires de grandes 

dimensions.   

o Maintien de certaines règles intérimaires en place pour les navires post-Panamax, en plus des 

règles existantes pour les navires de 294 m de longueur et pour la navigation de nuit en hiver.  

Avec lôarriv®e des premiers navires post-Panamax de type conteneur et Aframax, les pilotes 
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pourront mieux se familiariser avec cette nouvelle génération de navires entre Québec et 

Montréal.  Par la suite, ces règles pourront être réévaluées selon le besoin.   

o Le comit® reconna´t quôil est irr®aliste de limiter tous les voyages des navires post-Panamax 

descendant le fleuve de Montréal à Québec aux heures du jour : il faut tenir compte des facteurs 

environnementaux et surtout de lôeffet des mar®es.  Cependant, il faudrait autant que possible 

limiter les rencontres entre navires de grandes dimensions pendant la nuit. 

o Le passage sous les ponts de Qu®bec fait en pr®sence dôun brise-glace au cours de la première 

visite dôun navire post-Panamax en conditions hivernales.  Les pilotes confirmeront la 

disponibilit® dôun brise-glace avec avis dôune heure avant le passage du navire sous les ponts de 

Québec, pour promouvoir la sécurité en tout temps (à revoir pour les visites subséquentes). 

o Après cette première visite, ce sont les pilotes et le Bureau des glaces de la GCC (DECI) qui 

pourront juger de la n®cessit® dôutiliser un brise-glace pour les visites subséquentes de chaque 

navire post-Panamax. 

Mesures dôatt®nuation futures ï planification / connaissances / formation 

o Conformit® ¨ la R¯gle 34 du chapitre V de SOLAS, telle quôelle est d®finie dans la R®solution 
A.893(21) ð Directives pour la planification du voyage.   

o Que les membres dô®quipage aient de lôexp®rience de navigation dans les glaces ou quôils 

soient pr®alablement form®s.  Ces conditions pourront °tre v®rifi®es au moment de lôinspection 

« première visite » effectuée par TCSM.   

o Au moment de la planification des premiers voyages, éviter, dans la mesure du possible, les 

rencontres et les dépassements entre navires post-Panamax au cours du transit dans le tronçon à 

lô®tude.   

o Formation sur simulateur ¨ lôintention des pilotes avant leur premier voyage sur un navire post-

Panamax, traitant des forces hydrodynamiques, contraintes et limites opérationnelles 

quôentra´ne la venue de navires de cette taille. 

o Prise en consid®ration du besoin dôinformer les pilotes de classes B et C des effets dôinteraction 
des navires dans le cas dôune rencontre qui implique un navire post-Panamax.   

o Interdiction aux navires ¨ lô®tude de transiter de nuit jusquô¨ ce que la p®riode dôapprentissage 
en navigation de jour soit achev®e.  La dur®e de la p®riode dôapprentissage sera ®tablie selon le 

résultat du suivi.   

Après cet échange de perspectives et dôexpertise poss®d® par chaque membre du comit®, ce dernier sôest 

entendu par consensus sur des cotes finales de probabilité et de gravité pour chacun des scénarios de 

risque (dans un environnement où existeraient et les mesures de prévention courantes et les mesures 

dôatt®nuation futures).  Lôestimation du niveau de risque faite par le comit® technique à la suite à cet 

exercice de révision est résumée dans le tableau ci-dessous.   

Apr¯s consid®ration des mesures dôatt®nuation futures, le comit® consid¯re quôaucun sc®nario de risque 

ne sôav¯re « très probable » ou « probable ».  Six scénarios de risque sont considérés « possibles »; aucun 

de ces six scénarios de risque nôa de conséquences négatives dôune gravit® estimée à « extrême » ou à 

« très élevée ».   
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Estimation du risque en consid®rant les mesures dôatt®nuation futures 
 Gravité des conséquences 

Probabilité Extrême Très élevée Élevée Moyenne Faible 

Très probable ð ð ð ð ð 

Probable ð ð ð ð ð 

Possible ð ð 6 ð ð 

Peu probable ð 5 5 + (20) (8) ð 

Improbable ð (1) (1) ð ð 

Note : Le comit® technique nôa pas pris en compte les mesures dôatt®nuation futures qui pourraient sôassocier aux 

scénarios de risque dont les nombres figurent en italique, car il  sôest d®j¨ prononc® sur le fait que ces scénarios 

étaient à un niveau du risque acceptable.   

Prochaines étapes 

Le rapport du comité technique sera remis au comité permanent sur la sécurité de la navigation formé de 

représentants de TC et de la GCC ainsi que dôautres experts externes selon les besoins.  Ce comité aura 

pour mandat dô®valuer la faisabilit® des mesures propos®es sur les plans opérationnel, réglementaire et 

économique.  ê la suite de ce travail dô®valuation, une nouvelle rencontre des intervenants sera 

convoquée afin de présenter les mesures dôatt®nuation retenues et les recommandations du comit® quant ¨ 

la venue possible des navires post-Panamax dans la voie navigable du Saint-Laurent.   

Le rapport final incluant les commentaires des intervenants sera par la suite soumis aux autorités 

compétentes de TC et de la GCC pour décision finale.   
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I  
Introduction 

Dans ce premier chapitre, nous pr®sentons dôabord bri¯vement les directives qui définissent la conception 

des chenaux commerciaux ainsi que les forces du marché mondial qui prévalent actuellement.  Nous 

exposons ensuite les objectifs et la port®e de la pr®sente ®tude, de m°me que lôapproche adopt®e et la 

méthodologie suivie.  Enfin, nous précisons le rôle et la composition du comité technique. 

A. Préambule 

Parmi dôautres sources reconnues, il convient de citer une conf®rence maritime internationale qui sôest 

tenue en 2006 à Vancouver et qui a permis de faire le point sur les tendances et les enjeux du monde 

maritime.  Malgré la décélération de la croissance économique en 2009, quelques faits saillants de la 

conférence, résumés ci-dessous, demeurent valides pour le moyen terme : 

Á Lôaccroissement des ®changes internationaux entra´nera une forte progression du transport de 
marchandises conteneurisées au cours des prochaines années; 

Á Pour demeurer concurrentiels, les ports dôAmérique devront améliorer leur compétitivité, qui est 

largement inf®rieure ¨ celle de certains ports dôEurope et dôAsie; 

Á Liée à ce besoin dôefficience accrue, on note une nette tendance internationale ¨ accro´tre la taille des 

navires et, en particulier, la largeur de ceux-ci. 

Par ailleurs, il est déjà admis que les travaux dôagrandissement du canal de Panama, actuellement en 

cours, auront une incidence majeure sur la conception future de la flotte mondiale de navires marchands 

et, par conséquent, sur une utilisation accrue de ce nouveau type de navire dans les principales voies 

navigables internationales. 

La voie navigable du Saint-Laurent nôéchappe pas à cette tendance mondiale.  En effet, depuis 2003, la 

Garde côtière canadienne (GCC) et ses partenaires, Transports Canada (TC) et lôAdministration de 

pilotage des Laurentides (APL), reçoivent des demandes émanant de ports et de compagnies maritimes 

qui souhaiteraient utiliser des navires de plus de 40 m de largeur à destination, principalement, du port de 

Montréal.  Par ailleurs, depuis novembre 2007, cinq navires-citernes de 40 m de largeur, soit les Stena 

Paris, Stena Provence, Stena Progress, Stena President et Stena Primorsk, ont reçu lôautorisation de 

circuler dans la voie navigable jusquôà Montréal, sous réserve du respect dôune série de mesures incluant 

des restrictions de vitesse, de rencontre et de dépassement dans certaines courbes et autres secteurs 

restreints de la voie navigable. 

Pour établir les exigences quant aux dimensions de la voie navigable, la GCC et ses partenaires disposent 

actuellement de deux documents de référence : dôune part, les Lignes directrices pour une conception 

sécuritaire de chenaux commerciaux, produites par la GCC elle-même, dont la dernière publication 

remonte à décembre 2001; dôautre part, Approach Channels : A Guide for Design, document publié en 

juin 1997 par lôAssociation internationale permanente des congrès de navigation (AIPCN).  À titre 
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indicatif, en vertu des lignes directrices actuelles, la largeur maximale des navires pouvant circuler de 

façon sécuritaire à double sens dans la voie navigable du Saint-Laurent est de lôordre de 32,2 m
2
. 

Il est toutefois reconnu par lôAIPCN que lôutilisation, à lôétape de la conception détaillée, dôoutils 

modernes tels que les simulateurs pourrait permettre dôoptimiser les dimensions requises.  Outre des 

simulateurs de plus en plus réalistes et précis, on note une plus grande utilisation, depuis les lignes 

directrices de lôAIPCN, des cartes ®lectroniques, des syst¯mes automatis®s dôidentification et des unit®s 

portatives de pilotage comme outils de navigation. 

B. Objectifs et port®e de lô®tude 

En réponse aux besoins exprimés par lôindustrie maritime locale, la GCC et ses partenaires, TC et lôAPL, 

ont convenu de créer un comité de travail ayant pour mandat la réalisation dôune étude dôanalyse de 

risques.  La description du mandat se trouve ¨ lôannexe A.  Lôobjectif général de lôétude consiste à réaliser 

une analyse de risques permettant aux autorités gouvernementales responsables de statuer sur la venue 

possible, dans la voie navigable du Saint-Laurent, dôune nouvelle génération de navires de plus grandes 

dimensions et, sôil y a lieu, dôétablir les règles et conditions permettant dôassurer la sécurité de la 

navigation et la protection de lôenvironnement.  Les objectifs spécifiques de lôétude visent à : 

1. déterminer si les navires possédant les caractéristiques suivantes peuvent être autorisés à circuler sur 

une base régulière dans la voie navigable du Saint-Laurent jusquô¨ Montr®al, tout en minimisant les 

répercussions sur lôenvironnement, sur les autres usagers de la voie navigable et sur les collectivit®s 

riveraines : 

Á porte-conteneurs : longueur = 300 m ð largeur = 43 m; 

Á navire-citerne de type Aframax : longueur = 280 m ð largeur = 44 m; 

Á navire-citerne de type Stena : longueur = 183 m ð largeur = 40 m; 

2. établir les conditions et les restrictions à imposer à ce type de navire pour assurer lôatteinte des 

objectifs indiqués ci-dessus, ainsi que les conditions environnementales limites (vent, courant, glace, 

etc.) permettant dôassurer un transit sécuritaire; 

3. évaluer de façon préliminaire la faisabilité dôune gestion à sens unique du trafic commercial dans 

certains tronçons de la voie navigable entre Québec et Montréal et les effets potentiels associés à cette 

gestion. 

En r®sum®, lô®tude dôanalyse de risques devra ultimement r®pondre ¨ la question suivante : 

Peut-on autoriser la venue, sur une base régulière, de certains types de navires post-Panamax dans 

la voie navigable du Saint-Laurent entre Québec et Montréal? Et, le cas échéant, quelles sont les 

conditions et les restrictions ¨ mettre en îuvre pour assurer la s®curit® de la navigation et la 

protection de lôenvironnement tout en limitant les répercussions sur les autres usagers de la voie 

navigable ainsi que sur les collectivités riveraines? 

La portée de cette étude se limite principalement aux points suivants : 

                                                 
2
 La limite de 32,2 m correspond à la largeur maximale des navires transitant par le canal de Panama; côest pourquoi 

les navires qui présentent cette largeur sont désignés sous le nom de « Panamax ».  Un navire dont la largeur est 

supérieure à 32,2 m est appelé « post-Panamax ». 
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Á Pour des raisons de commodité et de faisabilité, lô®tude ne traite pas en particulier de tous les navires 

post-Panamax, mais se limite à trois navires types qui figurent parmi les plus susceptibles de demander 

une autorisation de venir jusquô¨ Montr®al et qui sont représentatifs du niveau de risque associé à ce 

type de navire; 

Á Lôaire géographique couverte par lô®tude sô®tend de Qu®bec ¨ Montr®al.  Les navires post-Panamax 

sont déjà autorisés à circuler en aval de Québec; 

Á Lô®tude se penche en particulier sur certaines questions environnementales, comme lô®rosion des 
berges et les impacts liés aux glaces, compte tenu des préoccupations de quelques intervenants.  Ceci 

®tant dit, lô®tude consiste en une analyse de risques et non en une ®tude dôimpact environnemental.  

Ces questions sont abordées de façon plus détaillée au chapitre suivant; 

Á Ce rapport contient des recommandations sur la question de la venue possible à Montréal des navires 

post-Panamax.  Ultimement, ce sont les autorités gouvernementales responsables à qui sera remis le 

présent rapport, soit Transports Canada et la Garde côtière canadienne, qui auront à statuer sur cette 

question. 

C. Approche et méthodologie 

Lôapproche adopt®e pour cette ®tude comprend cinq volets principaux :
3
 

1. revue de la littérature et collecte des données, incluant des statistiques dôaccidents survenus dans le 

tronçon délimité pour cette étude au cours des dix dernières années; 

2. définition des enjeux et des préoccupations à considérer; 

3. élaboration des scénarios de risque, comme le prévoit la méthode de gestion des risques de pilotage 

(MGRP); 

4. ®laboration dôune m®thodologie dô®tude, incluant le choix des outils (modèles, simulation, etc.); 

5. réalisation de lôanalyse de risques et recommandations. 

Nous avons privil®gi® une approche particuli¯re qui a d®montr® son utilit® dans la conduite efficace dôune 

analyse de risques.  Celle-ci sôappuie notamment sur : 

Á lô®tablissement dôun comit® technique (comit® dôexperts) pour guider le travail des consultants et pour 

surveiller la conduite de lô®tude; 

Á lôemploi de sp®cialistes consultants pour sôoccuper de questions particuli¯res (lôexamen de lô®rosion 

des berges, lôutilisation de la MGRP); 

Á des recherches et des analyses spécifiques entreprises par des membres du comité technique afin 

dô®tudier des enjeux particuliers; 

Á la contribution des membres du comité technique pour déterminer les niveaux de probabilité et de 

gravité rattachés aux scénarios de risque ainsi que pour examiner les mesures de prévention courantes 

et recommander les futures mesures dôatt®nuation; 

                                                 
3
 Certaines parties du travail ont été fait par le cabinet Acuratek et par le cabinet Innovation Maritime.   
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Á la collaboration dôun directeur de projet pour coordonner le travail de divers consultants, pour faire la 

liaison entre les consultants et le comit® technique ainsi quôentre les membres du comit® technique, 

pour animer des r®unions et pour surveiller lô®ch®ancier et le budget. 

En ce qui concerne la méthodologie, nous avons utilisé, comme le stipule la description du mandat, la 

Méthode de gestion des risques de pilotage (MGRP).  Cette m®thode a ®t® ®labor®e ¨ la suite dôune 

recommandation contenue dans lôExamen ministériel des questions de pilotage demeurées en suspens 

(1999).  Dans la foulée de lôexamen minist®riel, on a cr®® un comit® directeur du pilotage (CDP) qui avait 

pour t©che de superviser lô®laboration dôune m®thode globale ax®e sur le risque.  Il fut alors d®cid® 

dôadopter une approche ¨ la gestion du risque pour le pilotage qui serait conforme à la norme CAN/CSA-

Q850 de lôAssociation canadienne de normalisation. 

Tel quôindiqu® par la Direction g®n®rale de la s®curit® maritime de Transports Canada dans son 

élaboration de la MGRP
4
, cette fa­on dôaborder la gestion du risque est un processus itératif qui 

comprend des étapes faciles à suivre et qui, effectuées en séquence, donnent un processus décisionnel 

cohérent, transparent et bien documenté.  Il était prévu que cette méthode serait suffisamment flexible 

pour sôadapter aux divers problèmes de pilotage.  Un groupe de travail a élaboré une méthode normalisée 

pour la prise de décision en fonction du risque qui répondrait aux besoins régionaux et techniques de 

chaque administration.  Cette méthode est appelée Méthode de gestion des risques de pilotage (MGRP).  

Celle-ci va plus loin que lô®valuation du risque ou lôanalyse en fonction du risque et correspond ¨ une 

saine approche de la gestion du risque.   

La MGRP comprend quatre modules : la préparation du projet, lô®valuation des risques, la documentation 

et le rapport, et enfin lôaction.  Les étapes de base de chaque module sont illustrées ci-dessous dans la 

figure I-1, telle qôelle appara´t dans le document TP 13741F de Transports Canada.  (Il est à noter que la 

présente étude prend fin au milieu du module III de la MGRP : Élaborer un rapport officiel.  Il est 

également à noter que le processus ne suit pas un cours parfaitement linéaire, même si la méthode se 

présente comme une s®rie dô®tapes.  Tout en appliquant la méthode, il a fallu souvent revenir à des étapes 

antérieures ou tenir compte des tâches suivantes. 

                                                 
4
 Méthode de gestion des risques de pilotage (MGRP) TP 13741F. 
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Figure I-1 
Méthode de gestion des risques de pilotage 
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D. Comité technique 

Dans le cadre de la MGRP, le comité technique a agi comme équipe de gestion du risque.  La 

collaboration des membres du comité technique ainsi que celle du directeur de projet ont joué un rôle 

décisif dans la conduite de cette étude.  Les consultants désirent remercier monsieur Gilles Latrémouille, 

directeur du projet, et tous les membres du comité technique, dont les noms apparaissent ci-dessous, pour 

leur engagement soutenu tout au long de lô®tude : 

Administration de pilotage des Laurentides Denys Pouliot 

Directeur ¨ lôexploitation 

Administration portuaire de Montréal Daniel Dagenais 

Directeur des opérations 

Corporation des pilotes du Saint-Laurent Central Bernard Boissonneault 

Président et pilote maritime 

 Réal Caouette 

Vice-président et pilote maritime 

 Michel Fortin 

Vice-président et pilote maritime 

Garde côtière canadienne Pierre Rouleau 

Surintendant, Gestion des voies navigables, 

Programmes maritimes 

Transports Canada André Desrochers 

Gestionnaire, Sécurité maritime, 

Cargaisons et prévention de la pollution 

 Julie Guay 

Inspecteur de la Sécurité maritime 

 Patricia Hébert 

Inspecteur de la Sécurité maritime 
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II  
Intervenants et leurs besoins, leurs problèmes et leurs 
préoccupations 

Lôobjet dôune des ®tapes de la MGRP consiste ¨ r®pertorier les intervenants ainsi que leurs besoins, leurs 

problèmes et leurs préoccupations (BPP). Nous décrivons dans ce chapitre le processus que nous avons 

suivi pour établir la liste des intervenants, les classer et connaître leurs BPP.  Puis, nous présentons un 

résumé des BPP formulés par ces intervenants et, enfin, indiquons les éléments de réponses apportées par 

lô®tude à ces BPP. 

La MGRP utilise la définition suivante tirée de la CAN/CSA-Q850 pour définir un intervenant : 

« Personne, groupe ou organisation susceptible dôinfluencer une d®cision ou une activit® ou dô°tre 

influenc® ou de croire quôil est influenc® par cette d®cision ou activit®.  Le d®cideur est un intervenant. »  

A. Processus suivi auprès des intervenants5 

Une liste des intervenants susceptibles dô°tre concern®s par la pr®sente ®tude a été dressée, avec 

lôintention dôinclure les organisations qui : 

Á sont touch®es, ou estiment quôelles seront touch®es, par la d®cision ou lôactivit®; 

Á ont le droit, ou estiment quôelles ont le droit, de participer au processus; 

Á peuvent influer sur les décisions; et 

Á peuvent influencer les intervenants qui sont touch®s ou ceux qui estiment quôils sont touch®s par la 
d®cision ou lôactivit®. 

La liste ainsi constituée compte 57 organisations, dont de multiples directions au sein de quelques 

ministères, et un total de 64 individus représentant ces organisations.  La liste des organisations et des 

personnes-ressources figure ¨ lôannexe B. 

Au cours de lôautomne 2008, un questionnaire, accompagn® dôune lettre pr®sentant le projet de recherche, 

a été adressé par courriel à chacun de ces intervenants.  Un rappel a été envoyé à tous ceux qui nôavaient 

pas retourné leur questionnaire dans les délais prévus.  La lettre ainsi que le questionnaire sont reproduits 

à lôannexe B.  Un total de 31 intervenants ont fait parvenir leurs réponses et leurs commentaires (les 

intervenants qui ont répondu au questionnaire sont indiqués dans la liste de lôannexe B).  Ces intervenants 

se répartissent en sept groupes, soit : 

Á les autorités portuaires; 

Á les armateurs; 

Á les pilotes; 

Á les fournisseurs de services; 

                                                 
5
 Lôidentification des intervenants, lôanalyse de leurs r®ponses ¨ un questionnaire et lô®laboration de leurs besoins, 

leurs problèmes et leurs préoccupations ont été fait par le cabinet Acuratek et le cabinet Innovation Maritime.   
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Á les ministères; 

Á les groupes environnementaux; 

Á autres. 

Les consultants ont été invités à venir présenter le projet de recherche au cours dôune rencontre du Comité 

de concertation Navigation (CCN) du plan dôaction Saint-Laurent.  Le CCN compte plus de 25 membres 

repr®sentant les gouvernements du Qu®bec et du Canada, lôindustrie maritime et portuaire, la navigation 

de plaisance ainsi que des groupes communautaires et environnementaux.  La liste des membres se trouve 

également ̈  lôannexe B.  Le CCN a pour mandat dôharmoniser les pratiques de navigation (commerciale 

et de plaisance) avec la protection des écosystèmes du fleuve.  La présentation avait comme objectifs : 

dôexposer la question à laquelle devait répondre lô®tude; de décrire la méthodologie qui serait utilisée 

pour mener lô®tude; de présenter le calendrier de réalisation; et de spécifier les attentes ¨ lôendroit des 

intervenants.  La présentation fut suivie dôune p®riode de questions o½ les participants ont ®t® invit®s ¨ 

exprimer leurs points de vue et à faire part de leurs commentaires et de leurs BPP. 

Le comité technique (qui est composé lui-même de plusieurs intervenants) a consid®r® lôensemble des 

BPP dans lôinventaire des dangers et dans lô®laboration des sc®narios de risque, ainsi quôau cours de 

lô®valuation des risques.  Les constatations et les recommandations du comit® technique seront pr®sent®es 

à tous les intervenants intéressés afin de les informer de lô®tat dôavancement de lô®tude et éventuellement 

de ses conclusions et recommandations. 

B. Avantages exprimés par les intervenants 

Dans leurs réponses au questionnaire et pendant la rencontre avec le Comité de concertation Navigation, 

quelques intervenants ont souligné plusieurs avantages qui, selon eux, sont liés à la venue de navires post-

Panamax dans le chenal de navigation entre Québec et Montréal, notamment : 

Á lôefficacité dans le secteur des transports avec un nombre de navires moindre; 

Á la venue de navires modernes de grande taille et de bonne qualité qui remplaceraient des navires 

anciens et plus petits; 

Á lôaugmentation de la compétitivité du port de Montréal; 

Á le pouvoir dôattraction plus grand pour lô®tablissement de compagnies maritimes à Montréal; 

Á la réduction du risque potentiel de pollution si lôon considère le nombre de voyages; 

Á les avantages économiques; 

Á une plus grande satisfaction des clients du port; 

Á une meilleure compréhension des aspects associés aux grands navires, à leurs responsabilités et aux 

répercussions possibles; 

Á une meilleure compréhension des exigences hydrodynamiques. 

Par ailleurs dôautres participants ont exprim®es certaines pr®occupations vis ¨ vis lôimpact du projet sur 

lôenvironnement et en particulier sur lô®rosion des berges et ®galement sur les d®lais que le transit de ces 

nouveaux navires pourrait occasionner sur les autres usagers de la voie navigable.  En plus des avantages 

mentionnés ci-dessus, les lecteurs trouveront dans la partie suivante un résumé des BPP des intervenants. 
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C. Besoins, problèmes et préoccupations (BPP) 

Les intervenants ont fait part de leurs BPP en répondant aux questions suivantes du questionnaire : 

Á « Pensez-vous ou percevez-vous être touchés par le présent projet? » 

Á « Quelles sont vos préoccupations par rapport au présent projet? » 

Á « Quels sont vos besoins par rapport à la décision à prendre? » 

Á « Advenant la venue de navires post-Panamax dans la voie navigable du Saint-Laurent entre Québec et 

Montréal, quels seraient les effets négatifs sur votre organisation? » 

Les r®ponses d®taill®es sont pr®sent®es ¨ lôannexe B.  Au cours de lôanalyse des BPP, nous avons constaté 

une certaine redondance dans les réponses et les commentaires soumis.  Aussi avons-nous dégagé de 

grands thèmes sous lesquels nous avons classé les BPP, au lieu de tenter de reproduire chaque 

commentaire en particulier.  Apr¯s lô®num®ration des ®l®ments qui composent chacun de ces th¯mes, nous 

mentionnons la façon dont la question a été traitée.  Nous reproduisons tous les commentaires ¨ lôannexe 

B ainsi que tous les grands thèmes, quôils soient pertinents ou non avec la d®marche de la MGRP ou avec 

le mandat de cette étude.   

Il est important de rappeler que la présente étude consiste en une analyse de risques, dont la finalité est de 

promouvoir la s®curit® de la navigation et la protection de lôenvironnement par la promotion des pratiques 

de navigation sécuritaires.  Il se peut que le contexte de la MGRP et la portée de lô®tude nôaient pas ®t® 

clairement précisés aux intervenants au moment où ces derniers remplissaient le questionnaire, entre 

autres le fait quôil sôagissait non dôune ®tude dôimpact environnemental, mais bien dôune analyse de 

risques.  Cependant, compte tenu des préoccupations soulevées par certains intervenants, nous avons 

traité de façon spécifique lôenjeu environnemental concret que pose lô®rosion des berges.  Bien que ce ne 

soit pas une ®tude dôimpact environnemental, la composante environnementale a été prise en compte 

comme lôun des facteurs permettant dôévaluer la gravité des conséquences de chacun des scénarios de 

risque.  Lô®tude ne traitait pas des grands problèmes environnementaux liés à la navigation, mais le 

comité technique sôest n®anmoins pench® sur les enjeux réels et concrets associés à la venue des post-

Panamax. 

Voici donc les BPP exprimés par les intervenants et regroupés en fonction des grands thèmes : 

1. Capacité à naviguer de façon sécuritaire 

La gestion des rencontres et des dépassements; les caractéristiques de manîuvrabilit® des navires; 

la pr®vention des incidents; les possibilit®s dôaugmentation du risque; les r®percussions sur le plan 

de la sécurité; les conditions dans lesquelles un passage sécuritaire peut être autorisé; la garantie de 

niveaux de risque acceptables. 

Les simulations et lôexp®rience des pilotes avec dôautres navires post-Panamax ont permis 

dô®tablir certaines conditions limites de manîuvrabilit® et constituent une partie importante 

dans le développement de règles pour la gestion des rencontres et des dépassements.  En 

outre, il a été convenu de maintenir les restrictions de rencontres et dépassements 

applicables ¨ certaines courbes et sections plus ®troites du chenal et dôappliquer des mesures 

de contrôle de vitesse pour limiter les effets dôinteraction associés à la rencontre et au 

dépassement de navires à fort tonnage. 
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La venue des navires post-Panamax se fera au même titre que la venue des navires 

commerciaux déjà présents dans le Saint-Laurent.  Des mesures dôatt®nuation seront 

instaurées afin dôassurer le maintien de la s®curit® de la navigation.  Ce rapport indique les 

mesures dôatt®nuation additionnelles  qui permettront de maintenir la sécurité de la 

navigation sur le Saint-Laurent à un niveau acceptable en fonction de la venue de navires de 

plus grandes dimensions. 

2. Localisation des secteurs à risques élevés 

La communication des résultats et des analyses de simulations; lôinventaire des zones exposées aux 

forts vents; lô®tablissement des secteurs à sens unique. 

Les secteurs à risques élev®s ont ®t® d®termin®s par lôanalyse de la base de donn®es des 

accidents maritimes et valid®s par lôexp®rience des pilotes.  Les simulations ont cibl® des 

secteurs à risques élevés. 

3. Conception des navires post-Panamax sur le plan de la sécurité 

Le type dô®quipement dont seront munis les navires; la fiabilit® des machines selon les saisons; la 

redondance des groupes électrogènes; la capacité de naviguer dans les glaces; la présence en double 

des instruments de navigation; la capacité des gouvernails dans des eaux restreintes. 

Les navires devront être conformes à la réglementation. 

Plusieurs aspects mis en lumière dans lô®tude traitent de la conception et de lô®quipement des 

navires post-Panamax, en particulier en ce qui a trait aux générateurs, au gouvernail, à la 

machine principale et à la coque.  Le comit® technique a propos® des mesures dôatt®nuations 

à cet effet. 

Les caractéristiques du navire seront étudiées de pr®f®rence ¨ lôaide dôune fiche de pré-

arrivée de 96 heures avant que celui-ci nôentre dans les eaux canadiennes; cette fiche sera 

suivie dôune inspection du navire au moment de sa première visite.  De plus, on effectuera 

une analyse du comportement du navire au cours du premier voyage afin de confirmer sa 

manîuvrabilité et sa performance.  Un suivi sera effectué par la suite selon les observations 

du premier voyage.   

De plus, tous ces navires dont la majorité devrait être de fabrication assez récente 

disposeront de systèmes de positionnement et de  navigation moderne tels que lôAIS, le 

DGPS, et la prise sp®ciale permettant lôint®gration des unit®s portables des pilotes 

spécialement conçus pour les spécificités des pilotes du Saint-Laurent. 

4. Considération des risques posés par des facteurs météorologiques 

Les conditions de glace, les températures basses, la neige, le frasil, les forts vents, le brouillard, les 

courants de marée, les marées. 

Lôanalyse des sc®narios de risque n
os

 C-1(b), C-2(b), C-7, C-8 et C-11 nous ont permis de 

déterminer les effets des basses températures sur le transit sécuritaire des navires.  La 

présence de glace a été analysée dans les scénarios de risque n
os

 A-4, B-1(a), C-4, C-6 et C-

12.  Les scénarios de risque n
os

 A-1, A-2, A-3, A-5(a), A-5(b), A-6 et C-5(b) ont couvert 

dôautres conditions, dont les mar®es, les courants, les forts vents, la navigation de nuit, etc. 
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De façon générale, il est convenu que les navires post-Panamax devraient disposer dôune 

surcapacité de puissance considérant que leur capacité de chargement ne sera pas 

pleinement utilisée en raison de la profondeur dôeau limit®e de la voie navigable.  Cette 

puissance additionnelle disponible devrait permettre dôam®liorer la manoeuvrabilit® de ce 

type de navire et leur capacité de faire face à des conditions de navigation difficiles.   

5. Mesures dôurgence et de pratiques sécuritaires 

Le remorquage dôurgence; le mouillage dôurgence; les lieux dôescorte; les lieux de refuge; les zones 

dôembarquement des pilotes; les manîuvres dôapproche. 

Les enjeux n
os

 3 et 11 et le scénario de risque n
o
 C-14 ont analysé les caractéristiques et la 

disponibilit® des remorqueurs, les capacit®s des aires de mouillage et les besoins dôescorte 

pendant lôhiver. 

La puissance des moteurs de ce type de navire et la disponibilité de brise glace de la GCC 

dans les secteurs névralgiques du pont de Québec et du lac Saint-Pierre comptent parmi les 

principales mesures dôatt®nuation pour faire face aux conditions hivernales difficiles. On 

compte également lôescorte par un brise-glace aux ponts de Québec au cours des premiers 

voyages en conditions hivernales.   

Par ailleurs, le gouvernement fédéral et ses partenaires du secteur priv® disposent dôune 

capacit® dôintervention pour faire face ¨ un ®ventuel d®versement dôhydrocarbure dans le 

Saint-Laurent. 

6. Application équitable des règles 

Lôapplication des règles à tous les navires, peu importe leur âge; lôapplication des règles à tous les 

pavillons; lôapplication des r®sultats à des vraquiers à valider. 

Les mesures dôatt®nuation sôappliqueront ¨ tous les navires de dimensions post-Panamax, y 

compris aux vraquiers. 

Lô®tude vise à assurer le même niveau de sécurité acceptable pour tous les navires.  Ce 

crit¯re sôapplique ¨ tous les navires, quel que soit leur type et âge. 

7. Approche globale et multidisciplinaire 

Un bon encadrement; lôutilisation de données fiables et leur évaluation par des professionnels. 

Lô®tude inclut la consultation auprès des intervenants, une revue de la documentation 

pertinente et des rapports dôenqu°tes des accidents, des analyses statistiques, des 

simulations, lôapport de lôexp®rience acquise ailleurs avec des post-Panamax et lô®tude de la 

question de lô®rosion des berges ð le tout encadré par la MGRP. 

La cr®ation dôun comit® technique form® dôexperts dans diff®rents domaines a par ailleurs 

permis le traitement complet et efficace des principaux enjeux soulevés par les intervenants.   

Par contre, il sôagit dôune ®tude de risques et non dôune ®tude des aspects commerciaux, 

environnementaux ou sociaux découlant de la venue des navires de grandes dimensions. 
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8. Directives claires 

Des résultats utilisables et techniquement réalistes; des exigences claires et non facultatives. 

Des mesures dôatt®nuation ont ®t® con­ues par des membres du comit® technique ayant une 

connaissance pratique des capacités des navires et des outils disponibles pour aider la 

navigation. 

Ce sont les autorités réglementaires qui auront en dernière analyse la responsabilité 

dôinstaurer les directives destinées à gérer le mouvement des navires de type post-Panamax; 

les mesures dôatt®nuation recommand®es par le rapport final ne prévoient pas aller au-delà 

des directives actuellement en vigueur pour gérer le mouvement des navires de 294 m de 

longueur. 

Lô®tude vise le même niveau de sécurité acceptable pour tous les navires. 

9. Entretien du chenal navigable 

Le besoin de dragage et les coûts additionnels de dragage; le maintien de la voie navigable ouverte; 

le surplus éventuel de sable à draguer, causé par le passage des post-Panamax; lôincidence des 

changements climatiques sur les niveaux de lôeau dans le fleuve. 

Le tirant dôeau des navires post-Panamax sera limité par la profondeur actuelle de la voie 

navigable au même titre que celui des navires qui viennent déjà dans le Saint-Laurent.  La 

largeur du navire est la principale dimension qui diffère.  Il nôest pas pr®vu de faire du 

dragage additionnel à cette fin.  Il nôy aura pas de modifications apportées aux installations 

actuelles. 

Pour ce qui est de lôimpact possible des changements climatiques ce type de navire devra le 

cas ®ch®ant ajuster son tirant dôeau ¨ la profondeur disponible dans la voie navigable au 

même titre que les navires qui y circulent déjà.  La norme de dégagement sous quille 

appliqu®e par la Garde C¹ti¯re oblige le maintien dôune marge minimum de s®curit® qui 

demeure applicable en tout temps. 

Par ailleurs la largeur additionnelle de ce type de navire fait en sorte que sa capacité de 

chargement est supérieure ¨ celle dôun navire conventionnel pour un m°me tirant dôeau.   

10. Répercussions au niveau des ministères 

Les répercussions sur les coûts, les opérations, les services, les activités, les outils, les 

communications et la formation du personnel de plusieurs ministères et directions. 

On ne prévoit pas faire des changements, des dragages ou autres transformations qui 

pourraient modifier les produits et services du Service hydrographique du Canada.  Une 

modification mineure pourrait consister à ajouter certaines directives spécifiques aux navires 

post-Panamax dans les instructions nautiques ou autres publications. 

Par ailleurs la Garde côtière canadienne prévoit développer de nouveaux outils informatisés 

pour faciliter et améliorer la gestion de ce type de navire.  Ces outils permettront entre autres 

dôidentifier ces navires d¯s leur venue dans le golfe Saint-Laurent et dôen effectuer un suivi 
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particulier jusquô¨ leur destination finale.  Ceci pourrait également se traduire par des 

besoins de formation additionnelle pour les officiers de communication et de trafic maritime. 

Le rapport final indiquera des mesures dôatt®nuation qui permettront de maintenir la s®curité 

de la navigation sur le Saint-Laurent en fonction de la venue de navire de plus grandes 

dimensions.   

11. Érosion des berges 

Le risque dô®rosion des berges; la puissance de propulsion et son action sur le brassage des masses 

dôeau. 

Une partie de lô®tude a été consacrée ̈ lôaction de la navigation sur lô®rosion des berges, 

afin de mieux connaître la relation entre la dimension dôun navire et la vague quôil cr®e au 

moment de son passage.  Lô®tude qui a ®t® faite d®montre que les valeurs obtenues pour 

lôaugmentation relative du niveau dô®nergie exerc® sur les berges par les navires post-

Panamax demeurent faibles et que la vitesse de ces navires exerce une action importante sur 

lô®rosion des berges.  Les lecteurs trouveront plus loin dans ce chapitre un résumé de cet 

aspect de lô®tude; lô®tude compl¯te est reproduite ¨ lôannexe C. 

Par ailleurs la capacité de chargement additionnel de ces navires compense en tout ou en 

partie la quantit® dô®nergie additionnelle qui r®sulte de leurs passages.  En effet, lôutilisation 

de ce type de navire se traduit par une diminution du nombre de transits pour une même 

quantité de marchandise à transporter.   

Ces navires devront maintenir une vitesse s®curitaire et respectueuse de lôenvironnement.   

12. Coût du projet 

Le coût de lô®tude de risques; les coûts rattachés à lôagrandissement du chenal de navigation. 

Le co¾t de lô®tude a ®t® partag® entre lôindustrie (72,5 %) et le gouvernement fédéral 

(27,5 %). 

Il nôy aura pas de modifications apportées aux installations actuelles. 

13. Répercussions sur les autres usagers commerciaux 

Les répercussions sur les armateurs canadiens, la possibilité de restrictions de vitesse ou de 

lôimposition de la navigation en sens unique; le manque de pilotes disponibles; la fluidité de la 

navigation. 

Étant donné le faible achalandage du trafic post-Panamax attendu, les effets de la présence 

de ces navires sur la fluidité de la circulation maritime sur le Saint-Laurent entre Québec et 

Montréal devraient être mineurs. Les pilotes chercheront à éviter ou à réduire le nombre de 

rencontres et de dépassements dans les secteurs à risque. 

Ce sont les autorités réglementaires qui auront en dernière analyse la responsabilité 

dôinstaurer les directives destin®es ¨ g®rer le mouvement des navires de type post-Panamax; 

les mesures dôatt®nuation recommand®es par le rapport vont être alignées sensiblement sur 
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les mesures intérimaires actuellement en place pour gérer le passage des navires de 40 m et 

moins.  

14. Répercussions économiques et commerciales 

Les répercussions pour les ports secondaires et pour les navires de moyenne taille; la compétitivité 

de la voie navigable du Saint-Laurent; les changements aux routes commerciales (trade lanes). 

Il ne sôagit pas dôune ®tude dôimpact de la navigation commerciale sur le Saint-Laurent.  Un 

des objectifs de cette étude est dôassurer et de maintenir un réseau de transport maritime qui 

soit sûr et sécuritaire, efficace et respectueux de lôenvironnement.  La compétitivité de la voie 

navigable se situe sur un autre plan. 

Par ailleurs en r®ponse ¨ des pr®occupations soulev®es concernant lôimpact potentiel de la 

venue de ces navires sur les autres usagers de la voie navigable, lô®tude a permis dô®tablir 

que la nécessité de transit à sens unique sera limité à certaines courbes ce qui ne devrait pas 

se traduire par des délais de transit additionnels significatifs pour les usagers « habituels » 

de la voie navigable.   

Les routes commerciales seront déterminées par les demandes du commerce. 

15. Consultation et communication avec des intervenants 

La prise en compte des préoccupations du public et de celles des intervenants du domaine maritime; 

lôinformation et la consultation en bonne et d¾e forme des intervenants avant la prise de décisions; 

la tenue de séances dôinformation concernant les effets cumulatifs; la tenue dôune consultation 

publique, la concertation entre milieux maritimes, riverains, sociaux et environnementaux sur le 

développement envisagé, replacé dans les perspectives du développement durable. 

Des réunions de consultation ont eu lieu au début de lô®tude, et une autre au mois de juin 

2010.  Les commentaires ont été notés et pris en compte.  Certains intervenants ont contribué 

à évaluer le risque pour chacun des scénarios étudiés.  Après la remise du rapport final, une 

période sera allouée pour que les intervenants puissent faire valoir leurs commentaires 

auprès des ministères afin de compléter le processus de consultation. 

Le rapport permettra de recommander aux autorités réglementaires lôinstauration de 

mesures dôatt®nuation rigoureuses afin dôassurer la s®curit® de la navigation.  Le travail 

effectué par le comit® technique tout au long de lô®tude a permis dôanalyser et de comprendre 

les enjeux et dôavoir les outils n®cessaires pour rassurer la population quant ¨ la venue des 

navires post-Panamax.   

La présente étude de risques répond à la majorité des besoins et des préoccupations des 

intervenants.  Plusieurs intervenants sont représentatifs de la population. 

16. Répercussions environnementales et sociales 

Les effets sur lô®cosystème et la biodiversité du Saint-Laurent en général; les effets sur les 

populations de poissons en particulier; le risque dôintroduction dôesp¯ces exotiques; les 

conséquences ou retombées sociales, environnementales et économiques. 
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Un des objectifs de cette étude est dôassurer et de maintenir un réseau de transport maritime 

qui soit sûr et sécuritaire, efficace et respectueux de l'environnement.  Lô®tude portait 

principalement sur la sécurité de la navigation, mais plusieurs sujets touchant à 

lôenvironnement ont été abordés et, pour chaque enjeu répertorié, les conséquences 

environnementales ont été prises en compte, y compris les d®versements dôhydrocarbures. 

Il sôagit dôune ®tude de risques sur la sécurité de la navigation relativement à la venue des 

navires post-Panamax sur le Saint-Laurent et non dôune ®tude dôimpact de la navigation 

commerciale sur lô®cosyst¯me du Saint-Laurent ou sur lôhabitat du poisson.  Le tirant dôeau 

des navires post-Panamax sera le même que celui des navires qui viennent déjà dans le Saint-

Laurent, ce qui fait en sorte que les dimensions actuelles du chenal seront inchangées et quôil 

nôy aura donc pas de dragage additionnel associ® ¨ la venue de ces navires.  La largeur du 

navire est la principale dimension qui diffère. 

Bien que cette ®tude ne soit pas comme tel une ®tude dôimpact environnemental, un volet de 

celle-ci a port® sp®cifiquement sur le ph®nom¯ne dô®rosion des berges compte tenu des 

préoccupations exprimées à cet effet par certains des intervenants consultés.  Les résultats de 

cette étude sont discutés plus en détail dans la section suivante du rapport.   

On peut penser que les conséquences environnementales associées à la venue des navires 

post-Panamax seront peu significatives, étant donné quôaucun dragage additionnel ne sera 

nécessaire et que le nombre de transits de navires requis pour transporter une même quantité 

de marchandise diminuera en raison de la plus grande quantité de marchandises pouvant 

être transportées par un navire post-Panamax. 

Les navires concernés par lô®tude devront respecter la r®glementation en vigueur au même 

titre que tous les autres navires.  Cette réglementation inclus le contrôle des eaux de ballast 

dont lôun des objectifs est dôéviter lôintroduction des esp¯ces exotiques. 

Le rapport final propose des mesures dôatt®nuation ¨ instaurer afin de maintenir la sécurité 

de la navigation sur le Saint-Laurent à un niveau acceptable.  La venue des navires 

concern®s par lô®tude ne change pas les autres usages actuels du Saint-Laurent. 

D. Vagues de navires, érosion des berges et effets liés aux glaces 

Le Groupe-Conseil LaSalle (GCL) a été mandaté pour se pencher sur deux aspects précis de cette étude : 

Á lô®valuation de lôaction potentielle des navires post-Panamax sur les vagues de sillage et sur le 

problème dô®rosion des berges qui en résulte; 

Á lô®valuation de lôaction potentielle de ces navires en présence de glaces. 

Lôannexe C contient le rapport entier de lôanalyse du Groupe-Conseil Lasalle; les faits saillants sont 

exposés ci-dessous. 

1. Vagues de navires et potentiel dô®rosion des berges 

La navigation commerciale dans des voies navigables confinées produit deux types de vagues.  Le 

d®placement du navire cr®e en premier lieu des variations du niveau dôeau sôeffectuant avec une 

longueur dôonde similaire à celle du navire et se déplaçant à la même vitesse que ce dernier.  Ces 
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ondes primaires comportent une onde frontale, ressentie sur une distance considérable avant le 

passage du navire, suivie dôun abaissement plus raide du niveau dôeau appel®e drawdown. 

À ces ondes primaires se superposent des ondes divergentes formées à la proue et à la poupe du 

navire.  Ces ondes secondaires sont très courtes par rapport aux ondes primaires (longueurs dôonde 

de 10 à 20 m contre 300 m et plus pour les ondes primaires) et sont responsables du batillage 

observé le long des berges. 

Il importe de souligner quôun consensus clair ne semble pas exister dans la documentation quant à 

lôaction respective de ces deux types dôondes sur lô®rosion des berges.  Plusieurs auteurs abordant 

cette question ne se concentrent que sur les vagues divergentes alors que dôautres ne traitent que du 

drawdown. 

Nos travaux ont dôabord consist® en un inventaire des mod¯les ou des formules empiriques 

permettant de pr®dire lôamplitude des vagues divergentes et du drawdown causés par les navires 

commerciaux.  Une comparaison des valeurs fournies par ces modèles avec une série de mesures in 

situ recueillie dans la documentation a permis de dégager les deux modèles empiriques les mieux 

adaptés à notre étude, soit : 

o le modèle de Weggel et Sorensen (1984, 1986) pour le batillage; 

o le modèle de Bhowmik et al. (1981) pour le drawdown. 

Dôapr¯s le mod¯le de Weggel et Sorensen, les navires post-Panamax ne causeraient pas 

dôaugmentation tangible du batillage par rapport aux navires Panamax empruntant déjà le Saint-

Laurent entre Québec et Montréal.  Lôaction des post-Panamax à cet égard résiderait donc dans 

lôaugmentation ou la diminution du volume de trafic maritime résultant de leur venue dans le 

tronçon Québec ï Montréal. 

Par ailleurs, les formules empiriques proposées par Bhowmik et al. (1981) prédisent que la largeur 

plus importante dôun navire post-Panamax entraîne une augmentation notable du drawdown.  Par 

rapport ¨ un navire Panamax ayant le m°me tirant dôeau et la même longueur, le post-Panamax 

produit un accroissement du drawdown de lôordre de 20 % pour le type de voies navigables 

considéré dans la présente étude.  Lôaction des post-Panamax ne résulte donc pas seulement de 

lôaugmentation ou de la diminution du volume de trafic, mais ®galement de lôimportance accrue des 

ondes de déplacement créées par un navire donné. 

Un mod¯le num®rique bidimensionnel a ensuite ®t® mis en îuvre pour comparer les ondes de 

déplacement produites par les post-Panamax par rapport à celles qui sont associées aux navires 

Panamax.  Lôapproche suivie ®tait conforme ¨ celle qui a été utilisée récemment par plusieurs 

auteurs : le d®placement du navire est simul® ¨ lôaide dôune augmentation locale de la pression 

atmosphérique correspondant au tirant dôeau. La modélisation numérique a été effectuée pour une 

gamme complète de largeur du bief (secteur dôune voie navigable), de profondeur dôeau et de 

vitesse du navire. 

La prédiction des ondes primaires et notamment du drawdown ¨ lôaide de cette technique a donné 

des résultats cohérents à ceux prédits par le modèle de Bhowmik et al. (1981).  Lôamplitude 

maximale du drawdown causé par un post-Panamax augmentait en moyenne dôenviron 15 % par 

rapport à celle obtenue pour un Panamax équivalent. 



RGF 

Le 23 juillet 2010 Consultants RGF 17 

Les effets de la venue des navires post-Panamax sur lô®rosion des berges du tron­on du Saint-

Laurent entre Montréal et Québec sont avant tout fondés sur le calcul de lô®nergie associ®e aux 

vagues de navires empruntant ce bief.  Pour effectuer ce calcul, nous avons dôabord num®ris® cette 

portion du Saint-Laurent ¨ lôaide de 26 sections du cours dôeau, ®tablies ¨ tous les 10 km dôapr¯s les 

cartes nautiques du Service hydrographique du Canada.  Chacune des sections donnait la 

profondeur du chenal de navigation et des fonds naturels adjacents, de même que la largeur entre 

lôaxe de navigation et les rives gauche et droite. 

ê lôaide des donn®es fournies par la Garde c¹ti¯re canadienne (GCC), un sc®nario a ensuite ®t® 

défini en fonction du volume actuel du trafic maritime dans le tron­on ¨ lô®tude.  Nous avons 

distingué un peu plus dôune douzaine de types de navires et, avec lôaide du charg® de projet de 

lôAdministration de pilotage des Laurentides (APL), avons établi pour chacun les caractéristiques 

géométriques requises pour la prédiction du batillage et du drawdown.  Lô®nergie caus®e par ces 

vagues a été intégrée sur une base annuelle en fonction du nombre de passages fourni par la GCC. 

Pour les scénarios futurs supposant la venue des post-Panamax, nous avons présumé, 

conformément aux indications de lôAPL et de lôAdministration portuaire de Montréal (APM), 140 

transits par année dôici cinq ou six ans pour ces navires
6
.  En ajoutant ces nouveaux navires au trafic 

global observé dans les conditions actuelles, on observe une augmentation de lô®nergie due aux 

vagues le long des berges de 10 % et de 5 % pour des vitesses de 10 et de 16 nîuds respectivement 

(vitesses uniformes pour lôensemble de la flotte).  Lôaction relative des post-Panamax est donc 

réduite avec lôaugmentation de la vitesse, mais il ne faut pas perdre de vue que, dans lôabsolu, le 

potentiel dô®rosion augmente consid®rablement avec la vitesse des navires.  Lô®nergie due aux 

vagues est en effet d®cupl®e lorsque la vitesse passe de 10 ¨ 16 nîuds. 

Il est possible de mieux relativiser lôaction des post-Panamax en tenant compte de différents 

scénarios de transport.  À cet effet, selon lô®valuation du port de Montr®al, pour un m°me tirant 

dôeau les navires post-Panamax ont une capacité de chargement de 30 % supérieure à celle des 

navires Panamax qui circulent actuellement sur le fleuve.  Pour fin de comparaison, on peut 

supposer que lôaugmentation de la capacit® de transport de marchandise r®sultant de la croissance 

économique anticipée pour les prochaines années soit assumée par des navires de types post-

Panamax ou dans un deuxième temps par des navires Panamax.  ê cet effet lô®tude d®montre que 

lô®nergie des vagues associ®e ¨ lôutilisation de navires post-Panamax ne serait supérieure que de 3 à 

5 % pour des vitesses dans la gamme de 10 ¨ 12 nîuds. 

Dôautre part, on peut aussi faire lôhypoth¯se que la quantité de marchandise à transporter demeure 

la m°me quôactuellement et dans un tel cas la venue des post-Panamax aurait pour effet de réduire 

le nombre de voyages requis pour transporter le tonnage annuel transitant entre Québec et Montréal.  

Encore une fois, selon ce scénario lôaction des post-Panamax sur le niveau dô®nergie ressenti par les 

berges est une augmentation de lôordre de 3 à 5 % pour les vitesses de 10 ¨ 12 nîuds. 

En résumé, la venue des post-Panamax exerce une action tangible sur le potentiel dô®rosion des 

berges.  Les valeurs obtenues pour lôaugmentation relative du niveau dô®nergie exerc® sur les 

berges demeurent toutefois faibles en regard des incertitudes importantes inh®rentes ¨ lôanalyse de 

ce phénomène. 

Rappelons aussi que la vitesse des navires exerce une influence majeure sur lô®rosion des berges.  

En supposant que le trafic maritime actuel se d®place ¨ 12 nîuds, nos calculs indiquent que, même 

                                                 
6
 Un transit signifie un passage dans un sens (soit de Québec à Montréal, soit de Montréal à Québec).  Ainsi, la visite 

dôun navire post-Panamax au port de Montréal comprend deux transits.  
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en incluant 140 transits de post-Panamax par ann®e, le niveau dô®nergie futur pourrait °tre r®duit de 

plus de 50 % si la vitesse de lôensemble des navires ®tait r®duite ¨ 10 nîuds. 

2. Effets liés aux glaces 

La navigation en hiver sur le Saint-Laurent soulève la question de la fracturation des champs de 

glace adjacents au chenal de navigation par les vagues produites par les navires, et celle de 

lôaccroissement de la r®sistance ¨ lôavancement par la glace d®rivant dans ce chenal.  Lôanalyse du 

risque de fracturation des champs de glace distingue lôeffet de lôonde primaire, ou drawdown, et 

celui des ondes de batillage.  Le drawdown apparaît comme une onde de grande longueur, 

relativement aux propriétés mécaniques du champ de glace traité comme une plaque reposant sur 

une fondation ®lastique, et la contrainte qui se d®veloppe au passage de lôonde est proportionnelle ¨ 

la pente, ou cambrure, de lôonde.  Les simulations numériques ont montré que la cambrure du 

drawdown produit par les navires de classe post-Panamax nôest pas supérieure à celle qui est 

produite par la classe Panamax, et il nôy a pas lieu de penser que les post-Panamax augmentent les 

risques de fracturation des champs de glace par ce mécanisme. 

Les ondes de batillage sont assez courtes pour solliciter fortement les propriétés élastiques des 

champs de glace et susceptibles de fracturer ceux-ci plus facilement que le drawdown.  Ces ondes 

de batillage sont pratiquement identiques, que lôon considère la classe des navires Panamax ou celle 

des post-Panamax, et nous ne prévoyons pas, dans ces conditions, de fracturation accrue des 

champs de glace au passage de ces derniers.  Comme pour la question de lô®rosion des berges 

évoquée ci-dessus, nous considérons que les effets de la venue des post-Panamax sur la stabilité des 

glaces sont davantage liés ¨ lôaugmentation du volume de trafic plut¹t quôaux dimensions 

intrinsèques du navire. 

Dans tous les cas, le potentiel de fracturation des champs de glace croît rapidement avec la vitesse, 

et on doit sôattendre ¨ ce que les post-Panamax soient assujettis en hiver aux mêmes limitations de 

vitesse que les navires circulant aujourdôhui sur le fleuve.  Des précautions accrues sont 

probablement à prévoir en situation de rencontre de ces navires dans des chenaux dôeau libre 

confinés par les glaces (cet aspect de la question dépasse toutefois le cadre de cet aspect de la 

présente étude). 

Finalement, la capacit® dôun navire ¨ affronter de fortes concentrations de glace d®rivant dans le 

chenal dépend de nombreux facteurs, qui ne sont pas a priori définis par la simple classification 

post-Panamax.  On sôattend donc ¨ ce que certains de ces navires voient leur capacité à remonter 

jusquô¨ Montr®al limit®e par les conditions de glace, et dôautres non, comme côest le cas des autres 

classes de navires circulant actuellement sur le fleuve. 

3. Études futures 

Il importe en terminant de souligner que, bien quôelles touchent des aspects tr¯s pratiques li®s ¨ la 

navigation commerciale sur le Saint-Laurent, les questions abordées dans la présente section ne 

peuvent fournir de r®ponses exactes et quôune certaine part dôincertitude est in®vitable.  

Mentionnons à cet effet que de nombreux aspects traités dans notre étude relèvent encore en grande 

partie du domaine de la recherche. 

Peu importe le niveau dôanalyse consacr® ¨ ces questions, il serait souhaitable que des mesures et 

des suivis in situ relatifs aux vagues et à la stabilité des couverts de glace soient prévus par les 

autorités concernées de façon consécutive à la venue des navires post-Panamax dans le tronçon du 

Saint-Laurent entre Québec et Montréal. 
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III
 
Sources dôinformations pertinentes 

Ce chapitre r®sume notre revue de la documentation traitant de la question ¨ lôétude, ainsi que notre 

analyse de rapports dôenqu°te du BST sur des accidents maritimes. 

A. Revue de la documentation 

Les lecteurs trouveront ci-dessous une description des documents pertinents que nous avons consultés aux 

fins de la présente analyse. 

1. Approach Channels: A Guide for Design, de lôAIPCN 

Le document cité en rubrique concerne des lignes directrices pour la conception des « chenaux 

dôapproche » (surtout en ce qui a trait au développement des ports en eaux profondes).  Il a été 

publié en 1997 par lôAssociation internationale permanente des congrès de navigation (AIPCN)
7
.  

Lôobjet du document est de fournir des lignes directrices et des donn®es afin de permettre la 

conception dôun chenal de navigation pour un type de navire donn®, ou bien de permettre 

lô®valuation de la capacit® dôun chenal existant à recevoir de nouveaux types de navires. 

Le but du rapport, tel quôil est stipul® au verso de la page de titre, est de fournir de lôinformation et 

des recommandations portant sur de bonnes pratiques.  La conformit® nôest pas obligatoire et le 

jugement dôing®nierie devrait °tre employé à son application, surtout dans des circonstances 

spéciales.  Il est toutefois reconnu par lôAIPCN que lôutilisation, à lôétape de la conception 

détaillée, dôoutils modernes tels que les simulateurs pourrait permettre dôoptimiser les dimensions 

requises.  Outre des simulateurs de plus en plus réalistes et précis, on note une plus grande 

utilisation, depuis les lignes directrices de lôAIPCN, des cartes ®lectroniques, des syst¯mes 

automatis®s dôidentification (SAI) et des unit®s portatives de pilotage comme outils de navigation.   

La conception des chenaux dôapproche sôapplique au tracé et à la configuration du chenal de 

navigation par rapport à ses dimensions et comporte plusieurs aspects, à savoir : lôalignement, la 

largeur, la profondeur ainsi que la grandeur et la forme des sites de manîuvre en mettant lôaccent 

sur les aires dôarr°t et dô®vitement.  Le rapport examine ces facteurs en d®tail.  Lôanalyse des 

aspects particuliers concernant la largeur dôune voie navigable porte sur les facteurs suivants : 

Manîuvrabilit® Manîuvrabilit® inh®rente dôun navire (qui varie elle-même selon le ratio 

entre la profondeur dôeau et le tirant dôeau du navire); habilet® de lô®quipe 

de navigation; amers (aides à la navigation visuelles) disponibles; 

visibilité. 

                                                 
7
 Autrement connue par sa dénomination anglaise, la Permanent International Association of Navigation Congresses 

(PIANC).  Le document des lignes directrices a ®t® publi® conjointement avec lôAssociation internationale des ports 

et havres.  
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Facteurs 

environnementaux 

Vents de travers; courants; vagues. 

Aides à la 

navigation 

Aides visuelles (amers) et aides électroniques. 

Types de 

cargaison 

Largeur de compensation (tolérance) additionnelle requise pour réduire les 

risques dô®chouement ou dôabordage lorsque le navire transporte des 

marchandises dangereuses. 

Dégagement entre 

les navires au 

moment des 

rencontres et des 

dépassements 

R®duction des forces dôinteraction entre les navires ¨ un niveau minimal 

acceptable par un dégagement adéquat (qui dépendra de la largeur des 

navires en question et de la densité du trafic maritime). 

Dégagement de la 

berge 

D®gagement visant ¨ ®viter lôinteraction des navires avec les berges par 

lô®tablissement dôune largeur de compensation au-delà des voies de 

manîuvre (qui dépendra de la vitesse du navire, de la hauteur et de la 

pente des parois, ainsi que du ratio entre la profondeur dôeau et le tirant 

dôeau du navire). 

Les lignes directrices de lôAIPCN reconnaissent que les mod¯les de simulation pour la manîuvre 

dôun navire peuvent °tre utilis®s pour ®valuer la largeur dôune voie navigable.  Les lignes directrices 

présentent en détail les deux techniques les plus utilisées : la simulation en temps accéléré et la 

simulation en temps réel.  Dans la présente étude, les deux techniques ont été employées en utilisant 

les ressources à la fine pointe de la technologie du CSEM de Québec (les résultats des simulations 

sont décrits au chapitre V). 

2. Lignes directrices pour une conception sécuritaire de chenaux 
commerciaux, de la GCC 

Le document Lignes directrices pour une conception sécuritaire de chenaux commerciaux constitue 

la Partie 1(a) du Guide concernant la conception, lôentretien et lôutilisation s®curitaire des voies de 

navigation, publié par la division du Développement des voies navigables de la GCC en 2001.  

Comme le pr®cise lôintroduction, le document se veut un guide exposant une série de procédures à 

suivre pour évaluer les param¯tres n®cessaires ¨ la conception dôune voie navigable permettant une 

navigation efficiente et un minimum adéquat de marges de sécurité. 

Les procédures décrites servent à déterminer la largeur de la voie navigable, sa profondeur, la pente 

des parois, sa courbure et son tracé.  Les lignes directrices ont été élaborées pour des voies 

navigables où circulent des navires de charge, des navires-citernes et des vraquiers.  Toute 

application de lignes directrices demande un bon jugement, de lôexp®rience ainsi quôun sens 

pratique certain. 

Les lignes directrices sont structurées de manière à être applicables ¨ nôimporte quel type ou 

nôimporte quelle taille de navire ou de voie navigable. Lôélément fondamental, dans la conception 

de la voie navigable, est le choix du navire ñcibleò.  Les paramètres de la manîuvre dans la voie 

navigable sont évalués en fonction du navire ñcibleò, lequel est normalement le plus gros bâtiment 

devant pouvoir naviguer de façon sécuritaire et efficace dans la voie navigable.  Les paramètres 

requis pour le navire ñcibleò sont les suivants : 
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o longueur (L); 

o largeur (B); 

o tirant dôeau maximal (d); 

o vitesse (V); 

o manîuvrabilité ï détermination qualitative de la manîuvrabilité du navire par comparaison à 

dôautres navires; 

o densité du trafic ï niveau de trafic dans la voie navigable. 

Les paramètres de la voie navigable sont déterminés à partir des programmes de terrain ou des 

données dont on dispose à cette fin.  Ces paramètres sont les suivants :  

o caractéristiques des matériaux du fond; 

o profondeur; 

o vitesse et direction du courant; 

o vitesse et direction du vent; 

o hauteur des vagues; 

o aides à la navigation / service de pilotage. 

Après avoir présenté les paramètres, les lignes directrices fournissent des calculs et des formules 

spécifiques permettant de dresser une liste exhaustive des critères de conception nécessaires pour 

établir un équilibre entre le besoin des usagers (maximisation de la rentabilité économique pour 

lôindustrie) et le besoin de première importance de suivre des normes de sécurité adéquates.  Le 

tableau ci-dessous présente les critères de conception ainsi établis : 

Largeur Couloir de manîuvre; largeur dôinteraction hydrodynamique et d®gagement 

entre navires; effets du vent et du courant; effet de berge (dégagement de la 

berge); chenal avec coudes; aides à la navigation et services de pilotes; autres 

tolérances. 

Profondeur Tirant dôeau statique du navire « cible »; assiette; tolérance de marée; squat 

(d®jaugeage); tol®rance dôexposition; correction pour eau douce; tol®rance de 

mat®riau de fond; marge de manîuvrabilit®; tol®rance de surprofondeur; 

transition de profondeur; tolérance de marée. 

Inclinaison des 

parois 

Choix dôune inclinaison appropri®e pour les parois, n®cessaire pour r®duire 

lôentretien de la voie navigable et pour assurer la protection des navires.  

(Afin de réduire au minimum les dommages à la coque, une inclinaison 

maximale de 1:1 est recommandée pour permettre un certain mouvement du 

navire vers la berge en cas dôabordage.) 

Coudes Rayon de courbure; largeur; transitions; distances entre les courbes. 

Dégagement de 

pont 

Passe marinière; hauteur libre. 

Dans le cas de gros navires circulant dans des voies navigables ¨ profondeur limit®e, lô®quilibre 

entre la s®curit® et lôefficience repr®sente un d®fi complexe.  Lôoptimisation ®conomique dôun 

chenal requiert lô®tude de plusieurs trac®s et dimensions (largeur et profondeur) qui sont 

acceptables pour la s®curit® et lôefficience de la navigation.  Des coûts sont calculés pour le tracé et 

les dimensions associés à chaque possibilité.  Les avantages sont déterminés par les économies dans 
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les coûts de transport associées aux temps de transport, aux tonnages, aux retards occasionnés par 

les marées, aux conditions météorologiques et aux effets de la réduction de la profondeur dans les 

voies navigables qui ont tendance à former rapidement des hauts-fonds.   

3. Évaluation de la sécurité dans les ports et les voies navigables 

Le service responsable des voies navigables dans le cadre de la Garde côtière des États-Unis est 

®galement charg® de la d®finition et de lôapplication des politiques et proc®dures destin®es ¨ 

faciliter le commerce, ¨ am®liorer la s®curit® et lôefficacit®, et ¨ inspirer le dialogue entre 

partenaires au sein de la communauté maritime, dans le but de rendre les voies navigables sûres, 

efficaces et commercialement viables.  Ce but peut °tre atteint gr©ce ¨ lôadoption du processus 

PAWSA (Ports and Waterways Safety Assessment), un outil dô®valuation de la s®curit® dans les 

ports et les voies navigables qui prend en compte les besoins des usagers et met lôaccent sur le 

partenariat avec lôindustrie pour r®duire les risques li®s ¨ lôenvironnement maritime.  La PAWSA a 

®t® introduite dans les ann®es 1990 en tant quô®l®ment du programme STM de la Garde c¹ti¯re des 

États-Unis. 

La PAWSA aborde méthodiquement les dangers des voies navigables, calcule les niveaux de 

risque, évalue les mesures dôatt®nuation des risques et pr®pare la mise en place des mesures 

choisies pour réduire le risque.  Un élément important de la PAWSA est le modèle de risque des 

voies navigables, qui comprend six catégories spécifiques de risque : 

o la condition des navires ï les types et la qualité de navires et des équipages qui circulent dans 

une voie navigable; 

o les conditions du trafic maritime ï le nombre de navires qui utilisent une voie navigable et leurs 

interactions; 

o les conditions de navigation ï les conditions environnementales auxquelles font face les navires 

dans un chenal, soit le vent, la visibilité, les courants et la météo; 

o les conditions de la voie navigable ï les propriétés physiques de la voie navigable qui influent 

sur le degré de facilité à manîuvrer un navire; 

o les conséquences immédiates ï les cons®quences imm®diates dôun accident ou dôun incident 

maritime : blessures ou décès, déversement de pétrole ou de matières dangereuses, ressources et 

mesures dôurgence, interruption du transport maritime; 

o les conséquences indirectes ï les r®percussions dôun accident ou dôun incident maritime se 

faisant sentir à plus long terme, que ce soit dans les heures, les jours, les mois ou même les 

années à venir : arrêt des activités aux installations de terre, perte dôemplois, destruction de 

zones de p°che, diminution ou disparition dôesp¯ces, d®gradation de lôutilit® de modes de vie de 

subsistance, contamination de lôeau potable ou des eaux de refroidissement. 

Bien que la PAWSA représente un outil différent de la MGRP, les deux approches partagent 

beaucoup de concepts et de méthodes similaires.  Nous nous sommes référés aux concepts de la 

PAWSA pour lô®laboration des dangers de la pr®sente ®tude. 

4. £valuation de lôimpact potentiel des nouveaux navires porte-conteneurs 
de 294 m 

Le rapport intitulé £valuation de lôimpact potentiel des nouveaux navires porte-conteneurs de 294 

m de longueur sur la s®curit® de la navigation et la protection de lôenvironnement a été préparé et 

déposé en 2003 par un comité chargé express®ment dô®tudier cette question.  Créé conjointement 

par la Direction de la sécurité maritime de Transports Canada et la Garde côtière du Canada, ce 
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comit® se composait en outre de repr®sentants de lôAPL, de la CPSLC et des compagnies Canada 

Maritime et OOCL.   

Le rapport pr®cise que la conception des voies navigables nôest pas une science exacte.  Les lignes 

directrices de conception des voies navigables et les simulateurs électroniques sont des outils qui 

peuvent aider le concepteur.  Cependant, cela ne peut en aucun cas remplacer le bon jugement des 

concepteurs ni lôexpertise et lôexp®rience des navigateurs qui manîuvrent ces navires dans diverses 

conditions depuis plusieurs années. 

Lô®valuation a examiné seize enjeux, dont la plupart ressemblent aux enjeux analysés dans la 

présente étude.  Les auteurs ont conclu leur rapport en ces termes : 

Compte tenu de tout ce qui pr®c¯de, le comit® dô®tude en vient ¨ la conclusion que, sous 

réserve de la mise en application des recommandations indiquées dans le présent rapport et 

résumé dans la section précédente, les nouveaux navires porte-conteneurs de 294 mètres de 

longueur pourront transiter dans la voie navigable du Saint-Laurent sans compromettre la 

sécurité de la navigation et la protection de lôenvironnement. 

La conclusion du comit® a ®t® accept®e et a entra´n® la pr®paration de lôavis 617(T), des mesures 

intérimaires pour les navires de 294 m de longueur. 

5. Autres sources dôinformations pertinentes 

Le document Action/Reaction and Interaction: A Case Study of a Failed Overtaking Manoeuvre in 

a Confined Waterway est un article préparé par deux enquêteurs
8
 du BST et présenté à la 

Conférence sur les risques maritimes et la navigation qui a eu lieu à Montréal en avril 2010.  

Lôarticle consiste principalement en une ®tude de cas sur lô®chec dôune manîuvre de d®passement 

sur le Saint-Laurent entre les navires Hyde Park et Cast Prosperity en 2005.  Les auteurs font 

r®f®rence ¨ dôautres ®v®nements semblables survenus dans des eaux restreintes et mettant en cause 

les navires G. Ordzhonikidze et LT Argosy sur le Saint-Laurent en 1996, Figaro et Camargue dans 

la baie de Galveston, au Texas, en 1988 et Cosco Hamburg et P&O Nedlloyd Finland sur lôElbe, en 

Allemagne, en 2004.  Dans ce dernier cas, les auteurs renvoient au rapport dôenqu°te produit par 

lôautorit® r®glementaire allemande, le Bureau allemand dôenquêtes sur les accidents maritimes 

(Bundesstelle für Seeunfalluntersuchung, ou BSU); ce rapport contient une analyse des données 

exhaustive.  De plus, le BSU a organisé des essais avec des modèles de navires ¨ lô®chelle et des 

simulations sur ordinateur dans le but dô®tablir une règle définitive sur les distances sécuritaires 

pour effectuer des dépassements dans des eaux restreintes.  En fin de compte, une telle distance 

sécuritaire nôa pas pu être établie.  Cependant, les études ont permis de constater que la règle 

généralement acceptée depuis longtemps selon laquelle les forces hydrodynamiques étaient non 

significatives au-delà de 100 m était fausse.  En fait, le rapport indique que des effets de succion 

considérables ne peuvent être écartés même à des distances de dépassement supérieures à 150 m. 

On peut mentionner aussi lôAnalyse statistique des accidents et des incidents impliquant des navires 

commerciaux canadiens et étrangers survenus sur le Saint-Laurent et la rivière Saguenay : Période 

1988ï2002.  Cette analyse statistique a ®t® faite en 2003 par DDH Environnement Lt®e pour lôAPL.  

Le document, bien quôil soit bien conçu, ne sôest pas r®v®l® approprié pour cette étude.  Nous avons 

                                                 
8
 Capitaine Paul Drouin, enquêteur principalïMarine, et Guy Bussières, enquêteurïMarine, tous les deux du Bureau 

de la sécurité des transports du Canada.  Les perspectives apparaissant dans lôarticle sont celles des auteurs et non du 

BST. 
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préféré considérer une période plus longue et axer nos analyses sur un échantillon de navires selon 

leurs dimensions, activités, etc., comme nous lôexposons plus loin au chapitre IV. 

B. Rapports dôenqu°te sur des accidents maritimes du BST 

Nous avons analys® une douzaine de rapports dôenqu°te sur des accidents maritimes émis par le Bureau 

de la sécurité des transports (BST).  Le but de lôexercice ®tait de nous familiariser avec les d®tails dôune 

gamme de types dôaccidents, de dangers et de conséquences survenus sur le Saint-Laurent.  Le tableau ci-

dessous présente un sommaire de ces accidents maritimes. 

La majorité des accidents étudiés ont eu lieu dans la région des Laurentides du BST, ̈  lôint®rieur du 

tronçon Québec ï Montréal.  Nous avons aussi considéré des accidents survenus dans dôautres secteurs du 

fleuve afin dôélargir notre échantillon.  Ils incluent les types dô®v®nements les plus pertinents pour notre 

enquête, notamment des abordages, des heurts, des échouements et des talonnages. 

Nous avons utilis® notre analyse des rapports dôenqu°te sur des accidents maritimes comme un outil pour 

lôanalyse des donn®es et des informations historiques recueillies pour cette ®tude.  Dôautres exercices du 

comité technique dans le cadre de cette étude ont aussi b®n®fici® de lôanalyse de la base de donn®es 

MARSIS du BST ainsi que des rapports dôenqu°te.  Par exemple, quand les membres du comité ont eu à 

évaluer la probabilit® dôun ®vénement, ils ont dû procéder par inférence à partir des statistiques 

disponibles.  Ces étapes inscrites dans le cadre de la MGRP sont nécessaires à la détermination des 

événements clés et des dangers.  Ceci a offert un fondement pour les efforts subséquents ¨ lôanalyse des 

mesures de prévention.  Lôanalyse des rapports dôenqu°te et les autres outils mentionnés nous ont ainsi 

aid® ¨ pr®parer lô®valuation pr®liminaire du niveau du risque, menant ¨ une analyse des mesures de 

prévention courantes, suivie par lô®valuation des mesures dôatt®nuation et du risque r®siduel, toujours en 

ligne avec la MGRP. 

Il est important de noter que beaucoup de changements reliés au plan opérationnel et aux équipements ont 

d®j¨ eu lieu dans lôindustrie maritime, et plus particulièrement en ce qui concerne le service de pilotage.  

Les améliorations apportées par ces changements continuent dôoffrir des mesures de pr®vention 

acceptables contre beaucoup dôévénements qui ont mené à quelques-uns des accidents couverts par cette 

étude (à noter que certaines de ces améliorations nô®taient pas n®cessairement disponibles ou appliquées à 

lô®poque).  Citons lôimplantation des techniques de gestion des ressources à la passerelle (GRP) et le 

développement de divers systèmes de navigation électronique, soit à bord des navires, soit portatifs.  

Entre autres, deux exemples régulièrement mentionnés dans cette étude (AIS et PPU) ont servi à réduire 

la probabilité de plusieurs des dangers inhérents aux accidents étudiés dans notre analyse.  Cependant, il y 

a toujours des tr®sors dôinformation ¨ tirer de ces enquêtes, ce qui explique pourquoi la MGRP intègre 

cette étape dans la méthodologie afin dôapprofondir lôanalyse des mesures de pr®vention. 

Le tableau ci-dessous pr®sente des faits tir®s des rapports dôenqu°te.  Les colonnes traitant des causes ou 

facteurs, des événements clés ainsi que des dangers et conséquences incluent certains éléments 

dôinterpr®tation de notre part.  En colligeant cette information dans un tableau, notre but nô®tait pas dô°tre 

exhaustif, mais plutôt de faire ressortir le plus clairement possible les événements qui ont mené soit à un 

échec des mesures de prévention, soit à une décision inadéquate ayant entraîné lôaccident.  Dans quelques 

cas, la colonne des événements clés montre des situations où différentes actions auraient pu réduire les 

conséquences préjudiciables de lôaccident. 

Au chapitre suivant, nous avons regroupé dans le tableau IV-11 les dangers cités à la dernière colonne du 

tableau.  Nous les avons class®s selon le type de danger et dôaccident.  Cet exercice nous a aid® à obtenir 

une représentation plus complète des dangers pertinents.  
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Type 
dô®v®nement Navire Manîuvre 

Date et 
endroit 

Conditions 
météorologiques Causes ou facteurs  Événements clés 

Dangers (D) et 
conséquences (C) 

Panne de la 
machine 
principale 

M00L0034 

MILLENIUM 
YAMA 
transporteur de 
marchandises 
diverses 
T.J.B. : 14 038 
Long. : 164 m 
T/E : 7,95 m 

Remontait le 
fleuve lorsquôil 
a subi une 
panne majeure 
de la machine 
principale, 
entraînant un 
début 
dôincendie et ¨ 
une perte de 
contrôle du 
navire. 

11 avril 
2000, 
à la hauteur 
de Godbout 
(près de 
Baie-
Comeau) 
 

Partiellement voilé, 
les vents étaient 
faibles et la mer était 
peu agitée. 

Le chapeau de bielle 
sôest d®tach® de la 
bielle en raison dôune 
fracture. 

Utilisation de pièces 
de qualité 
discutable. 

Manque de 
réglementation 
concernant les 
pièces et les 
réparations. 

Panne de la 
machine 
principale. 

Perte de conduite. 

(D) Qualité des 
pièces. 
 
(C) Importantes 
avaries à la 
machine principale : 
coûts directs de 
remorquage et 
réparation; coûts 
indirects de perte 
du temps. 

Échouement 

M94L0013 
JADE STAR 
pétrolier 
T.J.B. : 6 262 
Long. : 118 m 
T/E : 8,6 m 

Remontait et 
réduisait 
lôallure afin de 
laisser passer 
le BAMIA. 

24 avril 
1994, 
à la hauteur 
de Sainte-
Croix 

Les vents soufflaient 
¨ 10 nîuds, le 
temps était brumeux 
avec de la pluie, et 
la visibilité était 
relativement bonne. 
La mer était calme 
et la température de 
lôair ®tait de 6 °C. 

Problème électrique de 
la g®n®ratrice; lôOQ a 
mis le pas de lôh®lice ¨ 
z®ro; il nôa pas tent® 
dôutiliser le gouvernail. 

Un problème avec 
lôun des filtres ¨ 
carburant a 
entraîné une 
variation de la 
tension électrique. 
LôOQ croyait quôil 
sôagissait dôune 
panne électrique. 
Le personnel de la 
passerelle et de la 
salle des machines 
a dû faire face à 
une situation 
inhabituelle à 
laquelle il nô®tait 
pas préparé. 
Le capitaine a 
ordonné de mettre 
la barre à droite 
toute, mais pas 
assez rapidement 
pour éviter 
lô®chouement. 

(D) Panne 
dô®quipement : 
filtre à carburant 
causant un 
problème de 
génératrice. 
 
(D) Facteur 
humain : 
équipage formé 
inadéquatement 
pour faire face à la 
situation. 
 
(C) Coque 

légèrement 
enfoncée; aucun 
déversement 
dôhydrocarbures, ni 
aucun dommage à 
lôenvironnement. 

Échouement 
et perte 
totale, 
et la quasi-
collision 
subséquente 

ALCOR 
vraquier 
T.J.B : 16 136 
Long. : 178 m 
T/E : 10,02 m 
ETERNITY 

Remontait le 
fleuve et faisait 
un 
changement 
de cap. 
Après la 

9 nov. 1999, 
près de la 
pointe est 
de lô´le 
dôOrl®ans 

La visibilité était 
bonne et les eaux 
du fleuve étaient 
calmes; des vents 
de 10 ¨ 15 nîuds; 
le courant de marée 

Le pilote nôa pas bien 
estimé ni prévu les 
éléments pouvant nuire 
¨ la manîuvrabilit® du 
navire, incluant les 
effets 

Formation 
insuffisante du 
pilote pour les 
grands navires. 
Le pilote a dirigé le 
navire sur un cap, 

(D) Facteurs 
humains : 
formation et 
pratiques de GRP. 
 
(D) Positionnement 
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Type 
dô®v®nement Navire Manîuvre 

Date et 
endroit 

Conditions 
météorologiques Causes ou facteurs  Événements clés 

Dangers (D) et 
conséquences (C) 

M99L0126 navire-citerne 
CANMAR 
PRIDE 

porte-
conteneurs 

réouverture du 
chenal, 
plusieurs 
navires ont 
voulu quitter 
leur mouillage 
en même 
temps.  

de 2,5 ¨ 3,5 nîuds. dôaccroupissement. 
Le pilote a mis toute la 
barre pour un léger 
changement de cap. 

ce qui a conduit à 
lô®chouement. 
Neutralisation 
accidentelle du 
sélecteur SMG 
ayant entraîné une 
brève perte de 
contrôle. 

du sélecteur de 
mode de gouverne 
(SMG). 
 
(C) Avaries 
importantes à la 
coque; aide de 
plusieurs 
remorqueurs; 
déversement de 
clinker dans le 
fleuve; retards 
occasionnés. 
 
(C) Fermeture et 
réouverture du 
chenal; immobili-
sation de navires. 

Abordage 

M95L0008 

ZIEMIA 
ZAMOJSKA 
vraquier 
T.J.B. : 16 694 
Long. : 180 m 
T/E : 7,85 m 
CICERO 
roulier  
T.J.B. : 11 819 
Long. : 147 m 
T/E : 6,42 m 

Le CICERO 

rattrapait le 
ZIEMIA 
ZAMOJSKA 
pendant que 
les deux 
navires se 
dirigeaient 
vers lôouest.  

12 avril 
1995, 
dans le 
voisinage 
de la pointe 
du lac 
Saint-Pierre 

Le ciel était dégagé 
et la visibilité, 
bonne. Le vent 
soufflait du sud-est à 
10 nîuds et la mer 
était calme. 

Toute lôattention du 
personnel navigant du 
vraquier sôest tourn®e 
vers le roulier.  
LôOQ du ZIEMIA 
ZAMOJSKA ne 
surveillait pas les gestes 
du timonier et ne sôest 
pas rendu compte que 
le navire allait au-delà 
du cap ordonné par le 
pilote. 
Le pilote ordonna 
immédiatement des 
changements de cap, 
mais lôeffort fut 
insuffisant pour éviter 
lôabordage. 

Toute lôattention du 
personnel navigant 
du vraquier sôest 
tournée vers le 
roulier. 
Le pilote sôest 
rendu compte que 
le navire allait au-
delà du cap 
ordonné. 
Lôerreur 
dôinattention du 
timonier nôa pas ®t® 
détectée à temps. 
Les forces 
hydrodynamiques 
provoquées ont 
rapproché les deux 
navires et ils se 
sont abordés. 

(D) Facteur 

humain : 
manque dôattention 
du timonier et des 
officiers à la 
passerelle pour 
maintenir le navire 
sur le cap voulu. 
 
(C) Avaries sur une 
superficie dôenviron 
9 m de long sur 3,5 
m de large 
(ZIEMIA). Avaries 
limitées à la hanche 
sur une longueur 
dôenviron 13,5 m 
(CICERO). 

Échouement 

M96L0142 

G.ORDZHONI-
KIDZE 
transporteur de 
produits 

Le LT 
ARGOSY 
rattrapait le 
transporteur 

30 nov. 
1996, 
à la hauteur 
du haut-

Malgré la présence 
dôune faible averse 
de neige, la visibilité 
est bonne et le vent 

En effectuant une 
manîuvre de 
rattrapage avec des 
navires de fort tirant 

Aucun des deux 
pilotes nôinformait 
lôautre du fait quôun 
des navires avait un 

(D) Facteurs 

humains : 
important manque 
de communication 
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Type 
dô®v®nement Navire Manîuvre 

Date et 
endroit 

Conditions 
météorologiques Causes ou facteurs  Événements clés 

Dangers (D) et 
conséquences (C) 

T.J.B. : 10 948 
Long. : 151 m 
T/E : 9,73 m 
LT ARGOSY 
vraquier 

de produits 
pendant que 
les deux 
navires 
faisaient route 
vers Montréal. 

fond Saint-
Augustin 

souffle légèrement 
du secteur nord-
nord-est. 

dôeau, le pilote a sous-
estim® lôeffet des forces 
hydrodynamiques dans 
le chenal restreint, qui 
réduisaient le contrôle 
directionnel du navire. 

fort tirant dôeau. 
Le r®gulateur nôa 
pas fait mention de 
la situation 
particulière de fort 
tirant dôeau sur les 
ondes des SCTM. 
Les pilotes nôont 
pas manîuvr® les 
navires pour 
prévenir une 
manîuvre de 
rattrapage dans le 
chenal restreint. 
Lôeffet des forces 
hydrodynamiques a 
rapproché 
davantage le navire 
vers le côté nord du 
chenal. 

entre le régulateur 
et les pilotes, et 
entre les pilotes; 
prise de décision et 
d®veloppement dôun 
faux sentiment de 
sécurité (les pilotes 
se sont fiés à un 
échange 
dôinformation 
sommaire). 
 
(D) Effet des forces 
hydrodynamiques. 
 
(C) Avaries 

mineures; pas de 
pollution. 
Renflouement sans 
assistance. 

Abordage 

M05L0205 
CAST 
PROSPERITY 
porte-
conteneurs 
T.J.B. : 16 324 
Long. : 169 m 
T/E : 9,4 m 
HYDE PARK 
navire-citerne 
T.J.B. : 22 103 
Long. : 174 m 
T/E : 10,2 m 

Remontaient 
et faisaient 
une 
manîuvre de 
rattrapage. 

26 sept. 
2005, 
lac Saint-
Pierre à 12 
milles 
marins de 
Trois-
Rivières 

Visibilité bonne; 
vents de 10 nîuds. 

Au cours dôune 
manîuvre de 
rattrapage, ni lôun ni 
lôautre nôa bien ®valu® 
lôintensit® des forces 
hydrodynamiques en 
jeu. 
Corrections faites au 
cap sans consulter le 
pilote. 
Perte de direction du 
navire entraînant un 
abordage. 

Aucun pilote nôa 
pas bien évalué 
lôintensit® des 
forces hydro-
dynamiques. 
Mauvaises 
communicationsð
corrections de 
lôangle du 
gouvernail sans 
notification du 
pilote. 
Forces hydro-
dynamiques 
causant le 
rapprochement des 
navires. 

(D) Formation et 
préparation. 
 
(D) Pratiques de 
GRP. 
 
(D) Interaction 

hydro-dynamique. 
 
(C) Importantes 
avaries aux bordés, 
y compris une 
ouverture de 1,5 m 
sur 6 m; coûts 
directs de 
réparation; coûts 
indirects par les 
retards 
occasionnés. 

Échouement 

M99C0027 
SUNNY 
BLOSSOM 
transporteur de 

Montait et 
faisait un 
changement 

16 juil. 
1999, 
en aval de 

Temps clair et de 
jour; visibilité bonne 
et des vents légers. 

À un moment critique de 
la manîuvre de 
changement de cap à 

Lôapprenti pilote 
assurait la conduite 
du navire sans 

(D) Facteurs 
humains : 
supervision et 
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Type 
dô®v®nement Navire Manîuvre 

Date et 
endroit 

Conditions 
météorologiques Causes ou facteurs  Événements clés 

Dangers (D) et 
conséquences (C) 

produits 
T.J.B. : 11 598 
Long. : 161 m 
T/E : 7,88 m 

de cap. Cornwall tribord, la barre a été 
mise dans le sens 
opposé, soit de 10 
degrés à gauche, puis 
de 20 degrés à gauche, 
menant ¨ lô®chouement. 
Lôerreur nôa pas ®t® 
remarquée à temps 
pour prévenir 
lô®chouement. 

supervision 
adéquate. 
Lôapprenti pilote a 
donné une 
mauvaise 
commande de 
route. 
Inattention des 
officiers de la 
timonerie. 
Mauvais cap du 
navire menant à 
lô®chouement. 

pratiques de GRP. 
 
(C) Coût direct de 

remorquage; pas 
dôavaries ni de 
pollution.  

Heurt 

M97L0019 
IRVING 
ARCTIC 

pétrolier 
T.J.B. : 21 673 
Long. : 192 m 
T/E : 10,52 m 

Faisait route 
sur le fleuve et 
effectuait un 
changement 
de route. 

7 mars 
1997, 
¨ lôest des 
brisants 
Sainte-Croix 
dans la 
traverse de 
Cap-Santé 

Le temps est clair 
avec une visibilité de 
10 milles marins et 
le vent souffle 
faiblement. Une 
banquise côtière 
longe les rives du 
fleuve et la 
concentration des 
glaces est estimée à 
environ 0,4 dans le 
chenal. 

Après un changement 
de pilote sans plan de 
navigation, le pilote sôest 
servi dôune bou®e pour 
effectuer un 
changement de cap et il 
a confondu un morceau 
de glace avec la bouée 
espar Q50. Le 
personnel du navire nôa 
pas corrig® lôerreur de 
navigation à temps pour 
éviter que le navire 
quitte le chenal. Le 
navire a heurté un haut-
fond avant que le pilote 
nôait pu le ramener au 
centre du chenal. Le 
bordé de fond a été 
perforé et il y a eu une 
voie dôeau dans le 
coqueron avant. 

Le pilote nôavait pas 
soumis un plan de 
pilotage au 
personnel du navire 
et nô®tait dôailleurs 
pas tenu de le faire. 
Le personnel du 
navire nôa pas 
signalé au pilote 
que le navire se 
trouvait au sud du 
centre du chenal. 
Le pilote a mal 
interprété un indice 
visuel, et le 
personnel du navire 
nôa pas surveill® 
efficacement la 
conduite du navire. 

(D) Facteurs 
environ-
nementaux : 
présence des 
glaces en bordure 
du chenal; 
éclat aveuglant du 
soleil sur lô®cran 
radar. 
 
(D) Facteurs 
humains : 
pratiques de GRP; 
absence dôun plan 
de passage connu 
de tous les 
membres de 
lô®quipe ¨ la 
passerelle. 
 
(C) Bordé de fond 
perforé et voie 
dôeau dans le 
coqueron avant. 
Aucun blessé, pas 
de pollution. 
Inspection sous-
marine. 

Échouement NORWEGIAN Pour prolonger 24 sept. La visibilité est Pendant une manîuvre Communication (D) Facteurs 
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Type 
dô®v®nement Navire Manîuvre 

Date et 
endroit 

Conditions 
météorologiques Causes ou facteurs  Événements clés 

Dangers (D) et 
conséquences (C) 

M99L0098 SKY 
paquebot 
T.J.B. : 77 104 
Long. : 259 m 
T/E : 8,09 m 

la période 
dôobservation 
des baleines 
dans le fleuve, 
a fait une 
manîuvre 
dô®vitement. 

1999, 
au large de 
lô´le Rouge 
(près de 
Tadoussac) 

bonne, le ciel est 
ensoleillé, les vents 
sont légers et la mer 
est calme. 

dô®vitement, les 
communications entre le 
capitaine et le pilote ont 
men® ¨ lôajustement 
impropre de la position 
du gouvernail. 

entre le pilote et le 
capitaine a mené à 
ne pas 
entreprendre la 
position de la barre. 
Le taux de giration 
a fait que lôarri¯re 
du navire a talonné 
le haut-fond et a 
entraîné 
lô®chouement. 

humains : 
pratiques de GRP, 
incluant la 
communication; 
formation des 
pilotes pour 
lôutilisation de 
nouveaux  
équipements et en 
manîuvrabilit®. 
 
(C) Avaries 

considérables au 
gouvernail, à 
lôh®lice, au bord® 
extérieur et au 
propulseur; coûts 
de réparation en 
cale sèche. 
 
(C) Déroulement 
des opérations de 
sauvetage maritime; 
intervention de la 
GCC et dôautres 
parties. 
 
(C) Quantité 

négligeable de la 
pollution. 

Échouement 

M95C0120 

OLYMPIC 
MENTOR 
cargo pour 
marchandises 
diverses 
T.J.B. : 17 879 
Long. : 183 m 
T/E : 7,89 m 

Faisait route 
pendant la nuit 
en hiver dans 
la Voie 
maritime. 

25 déc. 
1995, 
lac Saint-
Louis 

Nuit; la neige légère 
tombait, mais ne 
réduisait pas la 
visibilité de façon 
considérable; une 
légère brise soufflait 
du sud-ouest. Glace 
fixée des deux côtés 
du chenal qui ne se 
rendait pas 
jusquôaux bou®es 
espars dôhiver.  

La progression du 
navire nôa pas ®t® 
surveillée de près. On 
nôa pas reconnu le 
repère visuel de 
changement de cap ni 
utilisé le repère radar de 
changement de cap. 
Le personnel navigant 
nôa pas aid® le pilote ¨ 
identifier les repères 
parce que le pilote ne 
lôavait pas inform® de la 

Le pilote et le 
personnel navigant 
nôont pas planifi® la 
traversée. 
Le pilote sôest fi® ¨ 
lôobservation 
visuelle et nôa pas 
reconnu le feu 
dôalignement sur 
lequel il comptait. 
Le pilote nôa pas 
demandé le 
changement de cap 

(D) Facteurs 

humains : 
procédures de 
dépistage des 
problèmes 
médicaux (y 
compris une 
déficience visuelle). 
 
(D) Pratiques de 

GRP. 
 
(D) Facteurs 
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Type 
dô®v®nement Navire Manîuvre 

Date et 
endroit 

Conditions 
météorologiques Causes ou facteurs  Événements clés 

Dangers (D) et 
conséquences (C) 

manîuvre quôil 
comptait faire. 
Le comportement du 
pilote correspond à celui 
dôune personne dont les 
habilités de pilotage 
sont quelque peu 
diminuées et qui a subi 
une désorientation 
spatiale. 

et le navire a 
dépassé 
lôalignement 
lumineux. 

environne-
mentaux : 
visibilité limitée. 
 
(C) Déchargement 
de cargaison; aide 
de 4 remorqueurs; 
bordé de coque 
éraflé et enfoncé 
mais non perforé. 

Talonnage 

92L3002 

KHUDOZHNIK 
PAKHAMOV 
porte-
conteneurs 
T.J.B. : 15 306 
Long. : 170 m 
T/E : 8,3 m 

Remontait le 
fleuve au large 
de Neuville. 

26 jan. 
1992, 
Neuville 

Le temps était clair, 
mais la température 
de ï 23 °C et le taux 
dôhumidit® ®lev® 
provoquaient la 
formation de fumée 
de mer qui réduisait 
la visibilité. 

Comme le navire 
semblait plus loin de la 
rive nord que la distance 
préétablie, le pilote a 
présumé que le navire 
se trouvait plus au sud 
que prévu.  
À défaut de voir un 
alignement lumineux, le 
pilote a pris une bouée 
espar pour une autre.  
Une fois que le pilote 
sôest rendu compte de 
son erreur, il a 
immédiatement ordonné 
un changement à la 
barre et lôarr°t de la 
machine principale, 
mais le bâtiment a 
touché les battures. 

Le cercle de 
distance variable au 
radar ne coïncidait 
pas avec la 
distance radar 
préétablie. 
Le soleil 
éblouissant nuisait 
à la lecture de 
lôaffichage 
numérique du 
cercle de distance 
variable. 
Lôalignement 
lumineux de Saint-
Antoine nô®tait pas 
encore visible et le 
pilote a pris la 
bouée à espar Q32 
pour la Q31. 
Lôordre de 
gouverner a 
entraîné le navire 
en dehors du 
chenal. 

(D) Facteurs 

environ-
nementaux : 
bouée à espar 
partiellement 
immergée ou 
disparue au cours 
des jours 
précédents; 
éblouissement du 
soleil sur lô®cran du 
radar. 
 
(D) Facteurs 
humains : 
pratiques de GRP; 
échec de la 
correction de la 
distance radar. 
 
(C) Voie dôeau dans 

deux ballasts. 
Déroutement du 
navire à Québec, 
inspection sous-
marine; importantes 
avaries aux virures 
de bouchain. 
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IV
 
Analyse des données sur des accidents et des 
incidents maritimes 

Ce chapitre résume notre analyse des accidents et des incidents survenus sur le Saint-Laurent entre 

Québec et Montréal, ainsi que les constatations et les conclusions que nous en avons tirées. 

A. Base de données MARSIS 

Le Bureau de la sécurité des transports du Canada (BST) est un organisme indépendant, créé en 1990, qui 

a pour mandat de promouvoir la sécurité du transport au pays.  À cette fin, il procède à des enquêtes sur 

les accidents et incidents de transport survenus dans les domaines réglementés par le gouvernement du 

Canada, notamment en navigation maritime.  Le BST maintient depuis 1990 une base de données 

contenant tous les événements maritimes signalés dans les eaux canadiennes : cette base de données est 

connue sous lôacronyme MARSIS.  Avant 1990, Transports Canada maintenait une base de données 

semblable; les données antérieures à 1990 ont été incorporées à la base de données MARSIS, au moins 

depuis 1980.  MARSIS est donc la source qui fait autorité pour les statistiques ayant trait aux accidents et 

incidents maritimes et sur laquelle nous nous sommes appuy® aux fins de cette ®tude.  Lôannexe D 

contient de plus amples renseignements sur la base de données MARSIS. 

B. Événements (accidents et incidents) retenus aux fins dôanalyse 

Nous avons obtenu du BST des données extraites de MARSIS regroupant 1 749 dossiers dô®v®nements 

(records) qui couvrent autant les incidents que les accidents de navires signalés depuis le 1
er
 janvier 1980 

entre les coordonnées géographiques suivantes : 45° 30  et 51° de latitude nord, et 71° 8  et 73° 31  de 

longitude ouest.  Cette zone correspond approximativement aux limites de la circonscription 1 de lôAPL 

et au secteur servi par la CPSLC.  Le dernier événement date du 19 novembre 2009.  Lô®tude couvre par 

conséquent une période de 30 ans. 

Lôanalyse de ces donn®es sôins¯re dans une ®tude des risques associ®s ¨ la venue, sur une base régulière, 

de certains types de navires post-Panamax dans la voie navigable du Saint-Laurent entre Québec et 

Montréal.  Ce ne sont donc pas tous les événements contenus dans cet extrait de MARSIS qui 

présentaient un intérêt pour notre analyse.  Nous avons plutôt recherché les cas concernant des navires 

commerciaux dôune certaine taille qui naviguaient dans le tronçon du fleuve considéré et qui ont fait 

lôobjet dôun ®v®nement grave ayant entra´n® des cons®quences importantes (soit un abordage, un heurt, un 

échouement ou un talonnage
9
) ou susceptible dôentra´ner de telles cons®quences.  De plus, nous avons 

voulu nous concentrer sur des événements qui se sont produits lorsque les navires circulaient dans le 

chenal de navigation et non quand ils étaient à quai ou près des quais. 

                                                 
9
 Abordage : contact entre deux navires. Heurt : le navire a heurté un objet, un quai, une écluse, etc. Échouement : le 

navire a touché le fond et est demeuré sur place. Talonnage : le navire a touché le fond ou la bande du chenal, mais 

poursuit sa route (définitions selon le BST). 
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Il est important de noter que, dans beaucoup de cas, les événements étaient liés à des ennuis mécaniques 

tels que des pannes de machine principale, de gouvernail, dô®lectricit®, etc.  Mais, aux fins dôanalyse, 

nous nôavons retenu que les cas o½ ces ennuis ont eu des répercussions fâcheuses sur la conduite du navire 

et entraîné un abordage, un heurt, un échouement ou un talonnage.  Lôannexe D présente une analyse des 

conséquences ou des actions subséquentes pour des incidents et des accidents, incluant ceux qui sont non 

pertinents.  Cette analyse a démontré quôil nôy avait pas lieu de retenir certains événements, car les 

cons®quences nô®taient pas assez graves dans le contexte de la navigation commerciale sur le Saint-

Laurent. 

Ainsi avons-nous trié les 1 749 événements que nous avions au départ pour en soustraire ceux qui ne 

correspondaient pas à certains critères : 

Á navires non commerciaux (51 événements non retenus concernant des navires du gouvernement du 

Canada, des traversiers et des navires de pêche non assujettis au pilotage obligatoire); 

Á navires dôune certaine taille (400 événements non retenus concernant des navires canadiens ou de 

pavillons étrangers non assujettis au pilotage obligatoire en raison de leurs dimensions); 

Á navires ne naviguant pas sur le fleuve (481 événements non retenus concernant des navires qui ne 

naviguaient pas, pour des raisons dôancrage, dôaccostage, etc.); 

Á événements ¨ lôext®rieur du tronçon du fleuve considéré (171 ®v®nements non retenus parce quôils se 

sont produits en dehors des limites g®ographiques de lô®tude, d®finies ¨ lôest par la limite est de la 

circonscription 1 de lôAPL ¨ 71° 8  de longitude ouest et à lôouest par la section 48 du port de 

Montréal, située à 45° 32  46  de latitude nord et 73° 31  33  de longitude ouest, ce qui correspond à la 

limite pratique de circulation des navires post-Panamax dans les environs du port de Montréal); 

Á navires nôayant pas subi de conséquences sérieuses au cours dôabordage, de heurt, dôéchouement ou de 

talonnage (430 événements non retenus concernant des incidents ou des accidents non pertinents). 

Les d®tails relatifs au processus que nous avons suivi ainsi quôaux ®v®nements non retenus pour la 

pr®sente ®tude figurent ¨ lôannexe D.  Sur les 1 749 événements, 216 ont été retenus aux fins dôanalyse.  

La partie gauche du tableau IV-1 présente les événements classés selon le type dôaccidents ou dôincidents 

(selon la terminologie anglaise employée dans la base de données MARSIS).  La partie droite du tableau 

fournit un résumé par grande catégorie.  (Dans quelques cas, la description de MARSIS ne correspondait 

pas aux détails du champ de remarques et nous avons fait appel à notre propre jugement pour établir le 

tableau par grande catégorie.) 
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Tableau IV-1 
Types dôaccidents et dôincidents retenus pour analyse 
Types dôaccidents  

Collision 10 
Collision and Grounding 1 
Contact 4 
Contact with another vessel 1 
Contact with the bottom 17 
Damaged 2 
Grounding 142 
Grounding and taking water 3 
Striking 6 
Striking another vessel 2 
Striking obstruction 1 

Sous-total 189 

  
Types dôincidents  

Contact with the bottom 26 
Contacted by another vessel 1 

Sous-total 27 

  
Total 216 

 

C. Analyse géographique (par secteur du fleuve) 

Le chenal navigable faisant lôobjet de lô®tude mesure 139,8 milles marins entre la section 48 du port de 

Montréal et la limite de la circonscription 1 à Sainte Pétronille.  En nous référant à un document de 

lôAPL, consultable sur le site Web de celle-ci
10

, nous avons divisé ce tronçon en huit secteurs, ainsi quôon 

peut le voir ci-dessous.  ê titre dôexemple, le premier secteur sô®tend de Sainte Pétronille (à 71° 8  de 

longitude dans le chenal de navigation) à Saint-Nicolas (à 71° 27  de longitude dans le chenal de 

navigation) et mesure 11,3 milles marins.  Nous avons déterminé la longitude des points marquant le 

début et la fin de chaque secteur à lôaide dôune carte marine de la GCC et de lôoutil Google Earth.  Nous 

avons ensuite classé chacun des accidents majeurs observés pendant les trente dernières années dans lôun 

de ces huit secteurs, comme le montre le tableau IV-2. 

                                                 
10

 Administration de pilotage des Laurentides, Échelle des distances du Saint-Laurent, [En ligne], 

[http:www.pilotagestlaurent.gc.ca/Distances_River_f.asp] 

Collision (Abordage) 13 
Striking (Heurt) 8 
Grounding (Échouement) 145 
Contact with the bottom 
(Talonnage) 

45 

Other (Autre) 5 

 216 
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 Tableau IV-2 

Événements entre 1980 et 2009 (30 ans)

approx. Milles

Longitude entre

Lieu (chenal) Lieux Abordages Heurts Échouements Talonnages Autres Total

Sainte Pétronille 71°08'

11.3 3 3 4 3 13

Saint-Nicolas 71°27'

15.7 2 12 5 19

Sainte-Croix 71°43'

15.3 3 1 13 5 1 23

Grondines 72°03'

21.1 1 1 32 4 1 39

Bécancour 72°23'

14.2 13 1 2 16

Port Saint-François 72°37'30"

26.1 3 17 8 28

Sorel 73°07'

15.5 1 19 6 26

Contrecoeur 73°15'

20.6 3 35 13 1 52

Section 48 (Montréal) 73°31'33"

Total sous étude 139.8 13 8 145 45 5 216  

Comme les secteurs ne sont pas de même longueur, nous avons exprimé le nombre dô®v®nements pour 

chaque secteur par mille marin.  Cette méthode nous donne une base normalisée afin de comparer les taux 

dôaccidents dans les secteurs de longueurs différentes.  Les résultats de cet exercice sont présentés au 

tableau IV-3.  Pour chaque type dôaccident, nous sommes ainsi en mesure dô®tablir les secteurs ayant les 

taux dôaccidents les plus élevés.  (Il est probablement moins utile de comparer les secteurs selon leurs 

taux dôaccidents totaux ð tout type dôaccident confondu ð, parce que les types dô®v®nements diff¯rent 

entre eux.  Cependant, il est clair que le secteur situé entre Contrecîur et le port de Montréal présente le 

taux dôaccidents le plus ®lev® par mille marin, compte tenu en particulier du nombre élevé des 

échouements et des talonnages dans ce secteur.) 
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 Tableau IV-3 

Événements entre 1980 et 2009 (30 ans)

approx. Milles

Longitude entre

Lieu (chenal) Lieux Abordages Heurts Échouements Talonnages Autres Total

Sainte Pétronille 71°08'

11.3 0.27 0.27 0.35 0.27 0.00 1.15

Saint-Nicolas 71°27'

15.7 0.00 0.13 0.76 0.32 0.00 1.21

Sainte-Croix 71°43'

15.3 0.20 0.07 0.85 0.33 0.07 1.50

Grondines 72°03'

21.1 0.05 0.05 1.52 0.19 0.05 1.85

Bécancour 72°23'

14.2 0.00 0.00 0.92 0.07 0.14 1.13

Port Saint-François 72°37'30"

26.1 0.11 0.00 0.65 0.31 0.00 1.07

Sorel 73°07'

15.5 0.00 0.06 1.23 0.39 0.00 1.68

Contrecoeur 73°15'

20.6 0.15 0.00 1.70 0.63 0.05 2.52

Section 48 (Montréal) 73°31'33"

Total sous étude 139.8 0.09 0.06 1.04 0.32 0.04 1.55

Par Mille Marin

 

Les résultats du tableau IV-3, ainsi que tous les autres r®sultats tir®s de lôanalyse de MARSIS, 

sôappliquent ¨ des ®v®nements pass®s et ¨ une grande vari®t® de navires commerciaux, parmi lesquels on 

compte très peu de navires post-Panamax.  Néanmoins, le tableau IV-3 démontre que, pour les trente 

dernières années : 

Á le secteur entre Sainte Pétronille et Saint-Nicolas possède historiquement le plus haut taux 

dôabordages, suivi par le secteur entre Sainte-Croix et Grondines; 

Á le secteur entre Sainte Pétronille et Saint-Nicolas possède historiquement le plus haut taux de heurts; 

Á le secteur entre Contrecîur et la section 48 du port de Montr®al possède historiquement le plus haut 

taux dô®chouements, suivi par le secteur entre Grondines et Bécancour et par le secteur entre Sorel et 

Contrecîur; 

Á le secteur entre Contrecîur et la section 48 du port de Montr®al possède historiquement le plus haut 

taux de talonnages; 

Á le secteur entre Bécancour et Port Saint François possède historiquement le plus haut taux dôautres 

types dôaccidents majeurs (bien que le nombre ç absolu » soit très faible). 

Nous remarquons que les observations sur les secteurs possédant historiquement les plus hauts taux 

dô®chouements et de talonnages confirment le choix des lieux utilisés pour les exercices de simulation en 

temps réel (décrits plus loin au chapitre V).  
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D. Taux dô®v®nements et probabilit®s 

Le tableau IV-4 résume le total des événements avec conséquences majeures (c.-à-d., abordages, heurts, 

échouements, talonnages et autres) ainsi que dôautres ®v®nements pr®sentant la possibilit® de 

conséquences majeures (c.-à-d., désignés par les termes quasi-abordages, quasi-heurts et quasi-

échouements) pendant les trente dernières années et répartis par décennie.  Le tableau indique aussi une 

estimation du nombre total de transits de navires pilotés entre Québec et Montréal pendant les trente 

derni¯res ann®es et r®partis par d®cennie.  Afin dôestimer ce dernier facteur, lôAPL a d®termin®, ¨ partir de 

son système de facturation, le nombre de transits effectués dans le tronçon délimité par Québec et 

Montréal en 2009 et en 1999.  Nous avons ensuite calculé le ratio entre les transits et les affectations 

totales pour chacune de ces deux années, puis appliqué ces ratios au nombre dôaffectations pour les autres 

ann®es.  (Nous avons d¾ ®galement faire une estimation du nombre dôaffectations pour les ann®es 1980 ¨ 

1986, car lôAPL ne d®tient plus ces chiffres.) 

Tableau IV-4 

Comparaison de type d'occurrence par décennie

1980-2009 1980-1989 1990-1999 2000-2009

Type d'Occurrence Nombre Nombre Nombre Nombre

Abordage 13 5 4 4

Heurt 8 4 3 1

Échouement 145 77 38 30

Talonnage 45 24 16 5

Autre 5 3 1 1

Quasi-Abordage * 13 2 9 2

Quasi-Heurt 10 8 1 1

Quasi-Échouement 9 3 5 1

Total 248 126 77 45

Total Transits Estimés 169,397 60,621 54,739 54,037

* Autre qu'avec les plaisanciers  

Pour presque chaque type de conséquence considéré, la fréquence a diminué de décennie en décennie.  Ce 

fait est encore plus remarquable si lôon considère quôavec le temps, la moyenne des unit®s de facturation 

de lôAPL a augment® (indication que la taille des navires a augment®).  On constate aussi que le port de 

Montréal a manutentionné beaucoup plus de tonnage au cours des dernières ann®es quôauparavant. 

On peut calculer le taux dô®v®nements pour chaque transit : celui-ci correspond à la probabilité que 

chaque type de conséquence se produise.  Les probabilités, calculées séparément pour chaque type 

dô®v®nement et pour chaque d®cennie, sont pr®sent®es au tableau IV-5.  On constate quôen g®n®ral, le 

taux a diminué avec le temps : autrement dit, la navigation entre Québec et Montréal est devenue plus 

sécuritaire, comparativement aux années 1980 et aux années 1990. 

Pour tous les types dôaccidents et de quasi-accidents majeurs (sauf les ®chouements), la probabilit® dôun 

événement se situe à moins de un pour dix mille.  Dans plusieurs cas (les heurts, les quasi-heurts, les 

quasi-échouements et ceux qui sont classés dans la catégorie « autres »), la probabilité se rapproche même 

de un pour cent mille. 

Lôannexe D pr®sente dôautres pr®cisions concernant lôanalyse des ®v®nements, notamment le taux 

dô®v®nements pour dix mille transits, le nombre moyen de transits entre événements ainsi que le nombre 
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moyen dôann®es entre ®v®nements.  En se fondant sur les r®sultats de la plus r®cente d®cennie, on peut 

pr®sumer quôun heurt, un quasi-heurt, un quasi-échouement ou un « autre è type dô®v®nement nôarrivera 

quôune fois tous les dix ans.  On peut anticiper un abordage ou un talonnage tous les deux ans ou tous les 

deux ans et demi, respectivement. Seuls les échouements se produisent plus souvent, soit tous les quatre 

mois. 

Tableau IV-5 

Probabilité d'un occurrence par chaque transit (par décennie)

1980-2009 1980-1989 1990-1999 2000-2009

Type d'Occurrence Probabilité Probabilité Probabilité Probabilité

Abordage 0.000077 0.000082 0.000073 0.000074

Heurt 0.000047 0.000066 0.000055 0.000019

Échouement 0.000856 0.001270 0.000694 0.000555

Talonnage 0.000266 0.000396 0.000292 0.000093

Autre 0.000030 0.000049 0.000018 0.000019

Quasi-Abordage * 0.000077 0.000033 0.000164 0.000037

Quasi-Heurt 0.000059 0.000132 0.000018 0.000019

Quasi-Échouement 0.000053 0.000049 0.000091 0.000019

Total 0.001464 0.002078 0.001407 0.000833

* Autre qu'avec les plaisanciers  

E. Comparaison des accidents selon la taille des navires 

Nous avons établi une comparaison entre les transits et les accidents, selon la taille des navires
11

.  La 

comparaison a été faite de deux façons : en fonction de la longueur des navires et en fonction de leur 

largeur.  Le but de lôexercice ®tait de d®terminer, selon les données historiques compil®es jusquô¨ 

maintenant, si les plus grands navires (longueur et largeur) naviguant entre Québec et Montréal sont plus 

susceptibles ou non dôavoir des accidents. 

1. Analyse des accidents selon la longueur des navires 

En plus dô®tablir le nombre de transits en 2009, nous avons réparti ceux-ci en fonction de la 

longueur des navires.  Un histogramme des longueurs figure ¨ lôannexe D, et le résumé est présenté 

dans le tableau ci-dessous. En 2009, il y a eu 102 transits de navires à la limite de longueur 

Panamax de 294 m (qui sont inclus dans le chiffre de 448 transits faits par des navires de 227 à 294 

m). 

                                                 
11

 Les chiffres ont ®t® tir®s du syst¯me de facturation de lôAPL; ®tant donn® la confidentialit® de ces informations, 

côest lôAPL qui a trait® les donn®es originales et nous a fourni un résumé. 



RGF 

Le 23 juillet 2010 Consultants RGF 38 

Tableau IV-6 
Nombre de transits entre Québec et Montréal par longueur de navire (2009) 

2009 2009

Longueur 

(m)

Nombre de 

Transits

Pourcentage 

de Transits

0 à 49 299 6.1%

50 à 99 80 1.6%

100 à 149 1,561 32.1%

150 à 199 1,134 23.3% Handymax

200 à 226 1,342 27.6% Seawaymax

227 à 294 448 9.2% Panamax

295 à 365 0 0.0% New Panamax

Total 4,864 100.0%  

La figure IV -7 démontre la relation entre la proportion des transits et la proportion des accidents 

impliquant des navires de différentes classes de longueur entre Québec et Montréal.  La proportion 

des transits sôappuie sur les données de 2009.  La proportion des accidents regroupe des accidents 

de type abordage, heurt, échouement, talonnage et « autres » qui se sont produits entre 2000 et 

2009. (Voir lôannexe D pour de plus amples d®tails.) 

La figure indique clairement que les navires de longueur Handymax et Seawaymax ont été 

impliqués dans un plus grand nombre dôaccidents, proportionnellement à la totalité de leurs transits 

pendant cette période.  Par contre, les navires plus courts (jusquô¨ une longueur de 149 m) ainsi que 

les navires de longueur Panamax (regroupant ici les navires plus longs que les Seawaymax, jusquô¨ 

294 m) comptent moins dôaccidents, proportionnellement à leur nombre total de transits. 
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Figure IV-7 
Comparaison de la proportion de transits (2009) par rapport à la proportion 
dôaccidents (2000 à 2009) selon les différentes longueurs de navire 
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2. Analyse des accidents selon la largeur des navires 

Comme nous lôavons fait pour les longueurs de navires, nous avons réparti le nombre de transits 

pilotés entre Québec et Montréal en fonction de la largeur des navires, en 2009 et en 1999.  Un 

histogramme des largeurs en 2009 figure ¨ lôannexe D, et le résumé est présenté ci-dessous au 

tableau IV-8.  Le résumé donne aussi la répartition des accidents selon la largeur des navires pour 

chaque décennie. 

Il est tr¯s important de pr®ciser que, comme nous ne traitons quôune dimension ¨ la fois (longueur 

ou largeur), ce ne sont pas nécessairement les mêmes navires qui se trouvent répartis dans les 

différentes catégories ð Seawaymax, Panamax, etc. ð aux fins de ces deux comparaisons des 

proportions dôaccidents et des proportions de transits.  Remarquons par exemple que, selon leur 

longueur, 448 navires plus longs que les dimensions Seawaymax ont circulé dans le tronçon 

QuébecïMontréal en 2009, et ils ont été classés dans la catégorie Panamax (voir le tableau IV-6).  

Il y a donc relativement peu de navires plus longs que les limites des écluses de la Voie maritime 

du Saint-Laurent qui ont circulé en amont de Québec en 2009.  Par contre, lorsque lôon considère la 

largeur, comme le montre le tableau IV-8, il y a eu (1 433 + 31 + 22), soit 1 486 navires plus larges 

que les limites des écluses de la Voie maritime du Saint-Laurent qui sont venus en amont de 

Québec en 2009.  Nous recommandons aux lecteurs de ne pas confondre ces deux analyses, lôune 

ayant ®t® faite en fonction de la longueur, lôautre, de la largeur. 

Note : On peut constater quôil 

nôy a pas de lien direct entre la 

longueur des navires et leur 

risque dô°tre impliqués dans un 

accident avec conséquence 

majeure. Ceci est indiqué par 

le fait que les navires plus 

longs naviguant entre Québec 

et Montréal (les Panamax 

jusquô¨ 294 m de longueur) 

comptent moins dôaccidents 

que leur part des transits totaux 

pendant la dernière décennie. 
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Tableau IV-8 
Nombre de transits et dôaccidents entre Québec et Montréal par largeur de navire, 
2009 et 1999 Comparaison d'accidents par largueur de navire et par décennie

2009 1999 1980-1989 1990-1999 2000-2009

Largueur (m)

Nombre de 

Transits

Nombre de 

Transits

Nombre 

d'Accidents

Nombre 

d'Accidents

Nombre 

d'Accidents

0,00 à 14,99 358 255 6 2 3

15,00 à 21,99 1,283 1,209 43 18 7

22,00 à 23,80 1,737 2,787 50 38 18 Seawaymax

23,81 à 32,31 1,433 1,384 27 17 17 Panamax

32,32 à 39,99 31 10 0 2 0 Post-Panamax

40,00 à 48,77 22 2 0 0 0 New Panamax

Total 4,864 5,647 126 77 45  

En 2009, tous les 31 transits de navires de largeur post-Panamax concernaient des navires entre 

32,32 m et 32,74 m.  Tous les 22 transits de largeur New Panamax en 2009 concernaient des 

navires de 40 m exactement.  En 1999, les 10 transits de navires de largeur post-Panamax 

concernaient des navires entre 32,32 m et 35,23 m; les deux transits de largeur New Panamax en 

1999 concernaient un navire de 41,08 m. 

La figure IV -9 démontre la relation entre la proportion des transits et la proportion des accidents 

impliquant des navires de différentes classes de largeur entre Québec et Montréal.  La proportion 

des transits se fonde sur la moyenne des données de 1999 et de 2009.  La proportion des accidents 

regroupe des accidents de type abordage, heurt, échouement, talonnage et « autres » qui se sont 

produits entre 2000 et 2009.  (Voir lôannexe D pour de plus amples d®tails.) 

La figure indique que les navires classés dans la catégorie de largeur Panamax (regroupant ici les 

navires plus larges que les Seawaymax, jusquô¨ 32,31 m) étaient impliqués dans un plus grand 

nombre dôaccidents, proportionnellement à la totalité de leurs transits pendant cette période.  Par 

contre, bien quôil nôy ait pas eu beaucoup de transits de navires de largeur post-Panamax (estimés à 

moins de un pour cent des transits), on peut noter quand même que ces navires de fort gabarit nôont 

été impliqués dans aucun accident avec conséquence majeure pendant la dernière décennie. 
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Figure IV-9 
Comparaison de la proportion de transits (moyenne de 1999 et 2009) par rapport 
à la proportion dôaccidents (2000 à 2009) selon les différentes largeurs de navire 
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F. Analyses des donn®es par classe dôévénements et par saisonnalité 

Le BST classe les accidents et les incidents maritimes signalés selon un système chiffré de 1 à 5, en 

g®n®ral selon la gravit® de lôaccident et la nature de lôenqu°te entreprise par le BST.  Lôannexe D contient 

les définitions des classes et une répartition des événements pertinents par classe.  Il suffit ici de dire que, 

parmi les événements pertinents entre Québec et Montréal au cours des trente derni¯res ann®es, il nôy a eu 

aucun événement de classe 1 (le plus grave); on en relève 10 de classe 2; 20 de classe 3; 8 de classe 4; et 

la grande majorité (178) de classe 5. 

Lôannexe D pr®sente aussi une répartition des événements pertinents selon la saison (période hivernale ou 

le reste de lôann®e).  Nous avons comparé cette répartition avec la répartition mensuelle des affectations 

de lôAPL pour la derni¯re d®cennie.  Cette analyse nous suggère que lôhiver nôa pas un effet remarquable 

sur lôincidence des ®v®nements pertinents, ¨ lôexception possible des talonnages. 
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G. Facteurs contribuant aux accidents selon les remarques 

Afin de déterminer les dangers ou facteurs ayant contribué aux accidents considérés dans cette étude, 

nous avons analysé dans la base de données MARSIS les champs de remarques en français et en anglais 

ainsi que le champ indiquant la condition de la mer (sea state).  Le résumé est présenté au tableau IV -10.  

Il est à noter que, parfois, les remarques pour un événement mentionnent plus dôune cause ou dôun 

facteur; il est également à noter que, parfois, aucun danger ou facteur nôest mentionn®.  Pour ces raisons, 

le nombre de mentions dans le tableau ne correspond pas nécessairement au nombre dôévénements. 

Tableau IV-10 
Résumé des types de dangers pour des accidents majeurs selon le champ de 
remarques dans la base de données MARSIS 
Type 
dôaccident 

Dangers naturels Dangers des 
réal. humaines 

Dangers techniques Dangers humains 

Abordage 

Glaces 

Brouillard / 

brume / visibilité 

réduite 

Forts vents 

3 

3 

 

 

2 

  Panne de 

gouvernail 

Réponse arrière 

lente de la 

machine 

1 

 

1 

Voilier 

Dépassement 

Rencontre 

3 

3 

2 

Heurt 

Glaces 

Obscurité de nuit 

2 

1 

Pont 

Obstruction 

Bouée 

Marque de 

nav. dôhiver 

Bouée à espar 

non lumineuse 

Dragueur 

ancré 

2 

1 

2 

1 

 

1 

 

1 

    

Échouement 

Brouillard / 

fumée de mer / 

visibilité réduite 

Poussé par les 

glaces 

Forts vents 

Conditions de 

glace 

5 

 

 

5 

 

1 

11 

Remous dôun 

navire 

1 Électrique / 

génératrice 

Machine 

Gouvernail / 

appareil à 

gouverner 

Gyrocompas / 

radar / ajustement 

au compas 

Filtres 

Autres 

22 

 

19 

36 

 

 

3 

 

 

3 

15 

Facteur humain 

Dépassement 

Virage raté 

1 

1 

1 

Talonnage 

Neige / visibilité 

réduite 

Dans les glaces 

Conditions de 

glace 

2 

 

1 

10 

  Électrique / 

génératrice 

Machine 

Gouvernail / 

appareil à 

gouverner 

Gyrocompas 

panne 

3 

 

5 

9 

 

 

2 

Pouvoir à la 

commande de 

gouvernail fermé par 

accident 

Durant un virage 

Manîuvre pour faire 

un abri au bateau-

pilote 

1 

 

 

 

4 

1 

Autre 
Poussé par les 

glaces 
1     Voilier 2 

 

Le tableau IV-11 indique les dangers ou les facteurs ayant contribué aux accidents tels quôils figurent 

dans les rapports dôenqu°te du BST que nous avons lus (résumé au chapitre III).  Comme les rapports 

donnent beaucoup de détails, il est possible de noter plusieurs causes ou facteurs pour un même 
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événement.  Pour ces raisons, le nombre de mentions dans le tableau ne correspond pas nécessairement au 

nombre dôévénements étudiés. 

Tableau IV-11 
Résumé des types de dangers notés selon notre revue dôune douzaine de 
rapports dôenqu°te du BST 
Type 
dôaccident Dangers naturels 

Dangers des 
réal. humaines 

Dangers 
techniques Dangers humains 

Abordage 

      Inattention du timonier et 

de lôofficier du quart 

Sous-estimation des 

forces hydrodynamiques 

Manque de bonnes 

pratiques GRP 

1 

 

2 

 

1 

Heurt 

Glaces 

Éclat aveuglant 

du soleil sur 

lô®cran du radar 

1 

1 

    Manque de bonnes 

pratiques GRP et plan du 

passage 

1 

Échouement 

Obscurité de nuit 1   Électrique / 

génératrice 

1 Manque de formation de 

lô®quipe 

Manque de formation du 

pilote 

Neutralisation 

accidentelle du sélecteur 

Problèmes médicaux du 

pilote 

Sous-estimation des 

forces hydrodynamiques 

Manque de 

communication : STCM, 

pilotes, capitaine 

Mauvaise commande de 

route (apprenti pilote) 

Manque de bonnes 

pratiques GRP et plan du 

passage 

1 

 

2 

 

1 

 

1 

 

1 

 

3 

 

1 

 

2 

Talonnage 

Fumée de mer 

Éclat aveuglant 

du soleil sur 

lô®cran du radar 

1 

1 

Bouée à espar 

immergée ou 

disparue 

1 Cercle de 

distance au 

radar 

1 Manque de bonnes 

pratiques GRP et plan du 

passage 

1 

Autre     Machine 1   

 

Les types de dangers notés dans les tableaux IV-10 et IV-11 ont servi ̈  lô®tablissement de notre liste des 

dangers et des scénarios de risque (décrits au chapitre VI). 

H. Conclusions de lôanalyse de la base de données MARSIS 

Nous reconnaissons quôon ne peut pas n®cessairement pr®voir lôavenir selon lôhistorique de la navigation 

entre Québec et Montréal et selon lôexp®rience li®e aux navires de fort gabarit.  Cependant, en nous 

fondant sur lôanalyse des accidents et des incidents maritimes pertinents au cours des trente derni¯res 

années entre Québec et Montréal, nous pouvons remarquer les points suivants : 
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Á Lorsque des navires commerciaux transitent dans le chenal de navigation entre Québec et Montréal, 

des accidents arrivent occasionnellement, mais, ¨ lôexception des ®chouements, ils sont rares. 

Á Certains secteurs du fleuve possèdent historiquement des taux dôaccidents plus élevés que dôautres : 

les secteurs répertoriés par notre analyse des données confirment les endroits préalablement indiqués 

par les pilotes.  Il sera opportun de porter une attention particulière à ces secteurs lorsque viendra le 

temps de définir les conditions et restrictions à instaurer pour assurer la sécurité de la navigation et la 

protection de lôenvironnement, advenant la décision de permettre à certains navires post-Panamax de 

circuler sur une base régulière entre Québec et Montréal. 

Á Il nôy a pas de relation directe entre lôaugmentation de la taille des navires et le taux dôaccidents 

correspondants.  Des machines plus puissantes et une technologie de navigation de pointe sont 

fréquemment installées sur les navires post-Panamax.  Des facteurs autres que la largeur influent aussi 

sur la pr®disposition dôun navire ¨ °tre impliqu® dans un accident ou un incident. 

Á Sur le nombre dôaccidents et dôincidents pertinents survenus entre Québec et Montréal au cours des 

trente dernières années, il y en a relativement peu (14 %) qui ont été considérés par le BST comme des 

événements graves de classes 2 ou 3. 

Á Les conditions hivernales ne semblent pas avoir une forte influence sur la probabilit® quôun accident 

survienne, ¨ lôexception possible des talonnages. 

Á Une revue du champ des remarques dans la base de données MARSIS ainsi que des commentaires 

dans les rapports dôenqu°te du BST a constitu® un point de d®part utile pour d®terminer les dangers et 

élaborer les scénarios de risque. 
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V
 
Voyage dôessai et Simulations 

Ce chapitre porte sur les observations des représentants de la Corporation des pilotes du Saint-Laurent 

central (CPSLC) qui ont analys® le comportement dôun porte-conteneurs post-Panamax dans les eaux 

restreintes du port de Charleston, en Caroline du Sud, ainsi que les résultats des simulations en temps 

accéléré et en temps réel effectuées à Québec. 

A. Voyage dôessai à Charleston, en Caroline du Sud 

Au cours de lôautomne 2008, deux pilotes membres du comité technique ont effectué deux transits dans le 

port de Charleston, en Caroline du Sud, ¨ bord dôun navire conteneur post-Panamax, le MSC Flaminia.  

Le port de Charleston dispose dôun chenal qui varie de 305 m (1000 pi) à 122 m (400 pi) de large avec 

des changements de course importants.  Cette expérience en conditions réelles sôest av®r®e très utile et 

complémentaire des simulations réalisées par la suite.  Les objectifs du voyage dôessai consistaient ¨ : 

Á évaluer le comportement dôun navire de 300 m de longueur sur 40 m de largeur dans un chenal de 

navigation restreint; 

Á comparer le comportement du MSC Flaminia avec le comportement du modèle en simulateur; 

Á établir un comparatif entre les navires porte-conteneurs du type du Montréal Express, qui font escale à 

Montréal sur une base régulière, et le MSC Flaminia; 

Á profiter de lôexp®rience des pilotes du port de Charleston sur ce type de navire. 

Les pilotes membres du comité technique voulaient aller chercher une certaine expertise de terrain sur les 

navires post-Panamax, surtout de type porte-conteneurs.  Pour ce faire, il fallait trouver un endroit où ce 

type de navire transitait et, surtout, où les caractéristiques du chenal de navigation se rapprochaient le plus 

de celles du Saint-Laurent.  On a retenu le port de Charleston, situé sur la côte Est américaine.  Il possède 

entre autres trois terminaux à conteneur : Wando/Welch (le plus grand), Columbus Street et North 

Charleston Terminals. 

Les pilotes ont effectué deux transits à bord du MSC Flaminia.  Le premier transit a eu lieu entre la 

station dôembarquement des pilotes, située en mer au large de la bouée extérieure (sea buoy) du port de 

Charleston, et le terminal conteneur de Wando/Welch.  Le deuxième transit a été effectué entre les mêmes 

points, mais en sens inverse.  Les caractéristiques du chenal de navigation entre la bouée extérieure et le 

terminal de Wando/Welch sont les suivantes : 

Á le chenal de navigation a une largeur de 300 m sur une distance de 12 milles marins, de 185 m sur une 

distance de 5 milles marins et de 150 m sur une distance de un mille marin; 

Á la profondeur disponible varie de 14,3 m à 13,7 m à marée basse; 

Á la force du courant est de 1,5 nîud en moyenne et varie avec les conditions de marées et de vents; 

Á la hauteur libre sous le Lower Cooper River Bridge est de 56,6 m à marée haute; 
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Á une fois ¨ lôint®rieur du port, la distance entre le chenal de navigation et les berges est rapproch®e, 

jusquô¨ un minimum dôenviron 200 m; 

Á la présence de marinas entraîne le partage du chenal maritime entre la navigation commerciale et la 

navigation de plaisance; 

Á le chenal présente des changements de courses importants; 

Á il y a un bassin dô®vitage de 480 m au terminal de Wando/Welch pour retourner les navires. 

Le premier transit a été effectué de jour.  La marée était descendante et le vent soufflait du nord à 25 

nîuds avec une visibilit® parfois restreinte sous la pluie.  Le MSC Flaminia avait un tirant dôeau avant de 

10,9 m et un tirant dôeau arri¯re de 12,4 m.  Le tirant dôair ®tait de 48,4 m; toutefois, le tirant dôair peut 

être réduit de 3 m.  Les pilotes du comité technique étaient en présence dôun pilote de la Charleston 

Branch Pilots Association.  Au cours du deuxi¯me transit, le tirant dôeau avant ®tait de 10,8 m et le tirant 

dôeau arri¯re de 11,4 m.  Le tirant dôair ®tait de 49,5 m.  Les pilotes ont quitté le terminal de 

Wando/Welch en matinée avec la marée montante et un vent qui soufflait du N.N.E. ¨ 17 nîuds.  Ils ont 

fait ce deuxième transit avec un autre pilote de lôAssociation.  À la suite de ces deux transits à bord du 

MSC Flaminia, les observations des pilotes membres du comité technique sont les suivantes : 

Á le MSC Flaminia possède une très bonne manîuvrabilité, très similaire à celle des navires de type 

Montréal Express (294 m sur 32,2 m); 

Á lôergonomie de la passerelle est similaire à celle du Montréal Express, à la différence que les ailes de 

la passerelle ne sont pas couvertes; 

Á le propulseur dô®trave fonctionnait. 

Ce voyage de familiarisation nous permet de confirmer quôil est possible de transiter un navire de type 

post-Panamax de façon sécuritaire dans un chenal restreint et présentant plusieurs changements de course, 

conditions que lôon retrouve dans divers secteurs de la voie navigable du Saint-Laurent. 

B. Simulations 

Lôobjectif des simulations effectuées dans le cadre de cette étude était de déterminer principalement les 

limites dôop®ration des navires de type post-Panamax dans un chenal de 245 m sur le Saint-Laurent, à 

savoir : 

Á les limites de vent; 

Á lôeffet du courant; 

Á lôinteraction entre deux navires post-Panamax au moment dôune rencontre dans un chenal de 245 m; 

Á lôinteraction entre un navire post-Panamax et un navire dôun autre type au moment dôune rencontre 

dans un chenal de 245 m; 

Á lôinteraction entre deux navires post-Panamax au moment dôun d®passement dans un chenal de 245 m; 

Á lôinteraction entre un navire post-Panamax et un navire dôun autre type au moment dôun d®passement 

dans un chenal de 245 m. 

Le Centre de simulation et dôexpertise maritime (CSEM) est situé à Québec et est ®quip® dôun simulateur 

Kongsberg à la fine pointe de la technologie.  Le centre possède plusieurs cabines qui offrent la possibilité 

dôeffectuer des simulations interactives. 
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Les courants introduits dans la base de donn®es du simulateur sont ceux dôEnvironnement Canada pour le 

secteur MontréalïTrois-Rivières et ceux du Service hydrographique du Canada pour le secteur Trois-

RivièresïQuébec.  Tous les courants ont ®t® valid®s par les pilotes ¨ lôaide du mod¯le Federal Asahi, un 

type de navire qui est familier aux pilotes.  Pour tenir compte du facteur humain et de la variabilité sur le 

plan de lôexp®rience et de lôexpertise, sept pilotes de classe A différents ont participé aux essais sur 

simulateur (ce qui permet dôavoir l'assurance que les résultats obtenus sont plus représentatifs de la réalité 

à cet égard). 

ê lôaide de la base de données MARSIS, qui recense tous les accidents maritimes, et avec lôexpertise des 

pilotes de la CPSLC, des secteurs entre Québec et Montréal ont été choisis pour effectuer les tests en 

simulation en tenant compte de leur niveau potentiel de risque plus élevé.  Ces secteurs sont représentatifs 

de lôensemble de la circonscription de pilotage en plus de regrouper dôimportantes caractéristiques telles 

que des changements de caps, de forts courants et un chenal de 245 m de largeur enchâssé entre des eaux 

peu profondes. 

Les simulations furent effectuées avec des modèles de navire post-Panamax susceptibles dôemprunter la 

voie navigable, mais aussi en interaction avec des navires qui naviguent déjà dans les eaux du fleuve.  Le 

tableau V-1 décrit les caractéristiques des navires modélisés.  Le modèle V-Star fut construit à partir des 

données du navire CMA CGM Voltaire, qui est pratiquement identique au MSC Flaminia, lequel a fait 

lôobjet du rapport dôobservation en conditions de pilotage par deux pilotes de la CPSLC, présenté ci-

dessus à la partie A.  Ces deux navires appartiennent au même propriétaire.  Selon les pilotes, le modèle 

est apparu plus difficile à gouverner, au cours des simulations, que ce qui est ressorti de lôexp®rience 

vécue sur le MSC Flaminia à Charleston.  On peut donc prétendre que le modèle V-Star utilisé pour la 

réalisation des simulations nous apparaît plus difficile à gouverner que des navires réels.  Les deux 

modèles de lôAframax, chargé et lège, sont des modèles représentatifs de la réalité, selon les pilotes de la 

Corporation des pilotes du Bas Saint-Laurent qui ont d®j¨ lôexp®rience de ce type de navire dans leur 

circonscription. 

Tableau V-1 
Caractéristiques des navires modélisés 
  Déplacement Longueur Largeur Tirant dôeau 
Type Nom (tonne m) (m) (m) Av. (m) Ar. (m) 

Post-Panamax       

Navire-citerne P-Max : lège Stena Paris 39 990 183 40 7,16 7,16 

Navire-citerne P-Max : 

chargé 

Stena Paris 66 610 183 40 11,3 11,3 

Porte-conteneurs V-Star 81 582 300 40 11 11 

Navire-citerne Aframax : 

lège 

Axel Spirit 61 320 250 44 5,96 8,57 

Navire-citerne Aframax : 

chargé 

Axel Spirit 94 700 250 44 10,8 10,8 

Panamax       

Navire de charge : chargé Amsea 47 000 205 32,2 9,8 9,8 

Porte-conteneurs : chargé KMSS Reward 66 710 294 32,2 11 11 

Porte-conteneurs : lège KMSS Uni Assure 16 030 165 27,1 5,37 7,58 
Seawaymax       

Vraquier : lège Federal Asahi 19 000 200 23,8 3,5 6,48 

Vraquier : chargé Federal Asahi 31 680 200 23,8 8,08 8,08 
Autre       

Remorqueur dôescorte Atlantic Oak 615 31 11 5 5 
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Les simulations se sont déroulées en deux séances : une première séance en mode simulation en temps 

accéléré (fast time) pendant trois jours afin de déterminer les limites opérationnelles de ces types de 

navires, principalement en condition de forts vents; ensuite les simulation en temps réel et en interaction 

en utilisant deux cabines pour simuler des rencontres et des dépassements.  Chaque cabine était opérée 

par deux pilotes de classe « A » pour refléter les conditions réelles de pilotage de ce type de navire. 

1. Constatations des simulations en temps accéléré 

Les simulations en temps accéléré nous ont permis de trouver les limites de vent acceptables 

combin®es avec lôeffet du courant.  Les courants du fleuve et de marée constituent des éléments de 

risque pour la navigation.  Toutefois, comme lôeffet du courant est plutôt constant dans le temps et 

bien connu des navigateurs, celui-ci ne représente pas un risque important.  Contrairement au 

courant, le vent, en vertu de son caractère imprévisible et de la variabilité de sa vitesse et de sa 

direction, constitue un d®fi de navigation dôimportance qui justifie les efforts qui y ont ®t® 

consacrés dans le cadre de cette étude et en particulier au cours des simulations en mode accéléré. 

Lôeffet des vents sur la manîuvrabilit® dôun navire est plus prononc® aux vitesses r®duites et lôeffet 

a tendance à diminuer avec une augmentation de la vitesse.  En général, lôeffet de d®rive des 

navires par les vents peut être amoindri par lôaugmentation de la vitesse de transit dôun navire.  

Cependant, dans lôenvironnement des eaux restreintes du fleuve, il existe des limites pratiques ¨ une 

vitesse maximale sécuritaire pour de grands navires, en raison des distances dôarr°t, de lôeffet 

dôenfoncement du navire et de consid®rations telles que lôeffet des vagues produites par le navire.  

En considérant ces facteurs, il a été décidé de déterminer les limites pratiques des vents pour 

chaque type de navire étudié aux vitesses de transit de 7 nîuds (vitesse tr¯s lente typique de 

manîuvre minimale, ou dead slow), de 9 nîuds (vitesse lente typique sur le fleuve pour des 

navires Panamax) et de 11 nîuds (vitesse typique de transit sur le fleuve pour des navires 

Panamax).  La direction du vent utilisé est celle qui est la plus défavorable, c'est-à-dire celle qui a le 

plus dôincidence sur la gouverne du navire (135Á par rapport ¨ lôavant du navire). 

Le tableau V-2 montre les limites de vent pour chacun des modèles de navire post-Panamax en 

condition chargée et lège, naviguant aux différentes vitesses de transit.  Il est important de préciser 

que le modèle conteneur était en condition de charge maximale, c'est-à-dire avec un nombre 

maximal de conteneurs en pontée (six conteneurs de haut) pour une surface totale exposée au vent 

de 8 936 m² incluant les superstructures. Cette simulation représente le pire scénario à envisager; 

une telle situation o½ le navire est ¨ la fois au tirant dôeau maximal en plus dôavoir une pont®e de 

six conteneurs de hauteur est cependant exceptionnelle. 

Tableau V-2 
Limites des vents permettant de maintenir la route aux vitesses de transit données 
Modèles  Vitesse 7 kt Vitesse 9 kt Vitesse 11 kt 

Conteneur Vent maximum 25 kt à 135° 

relatif 

30 kt à 135° 

relatif 

35 kt à 135° 

relatif 

Aframax lège Vent maximum 30 kt à 135° 

relatif 

35 kt à 135° 

relatif 

40 kt à 135° 

relatif 

Stena P-Max lège Vent maximum 35 kt à 135° 

relatif 

40 kt à 135° 

relatif 

50 kt à 135° 

relatif 

Aframax chargé Vent maximum 50 kt à 135° 

relatif 

50 kt à 135° 

relatif 

50 kt à 135° 

relatif 

Stena P-Max chargé Vent maximum 50 kt à 135° 

relatif 

50 kt à 135° 

relatif 

50 kt à 135° 

relatif 
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Note : Les simulations ont été effectuées à vitesse constante, mais avec des augmentations momentanées et 

temporaires du r®gime du moteur afin dôaccroître lôefficacit® du gouvernail pour amorcer un virage ou 

corriger une embardée. 

Le tableau ci-dessus indique les limites de vitesse des vents à partir desquelles, dans une situation 

typique de transit du fleuve (courant de 1,5 ¨ 2 nîuds), le navire a ®t® g°n® dans sa capacité de 

maintenir la route planifiée et de rester dans le chenal de navigation aux vitesses de transit de 7, 9 et 

11 nîuds.  (Il est ¨ noter que nous nôavons pas test® des vitesses de vents au-del¨ de 50 nîuds : sur 

le Saint-Laurent, ces vents sont extr°mement rares et seraient associ®s ¨ dôautres ph®nom¯nes 

météorologiques ð neige, pluie, etc. ð qui pourraient gêner le transit des navires.) 

À la lumière des simulations en temps accéléré, on peut constater que les forts vents nôinfluencent 

pas la capacité des navires post-Panamax chargés de type Aframax et Stena P-Max à maintenir leur 

route et à rester dans le chenal de navigation.  Les forts vents ont présenté un plus grand défi pour 

ces navires en condition lège de même que pour le porte-conteneurs. 

Nous avons étudié le comportement des navires post-Panamax, en simulation en temps accéléré, à 

lôancrage de Pointe-aux-Trembles (PAT).  Lôancrage de PAT dispose de quatre ancrages de 500 m 

de longueur sur 225 m de largeur.  Les ancrages 1 et 4 ont une profondeur de 11,3 m, tandis que les 

ancrages 2 et 3 ont une profondeur de 11 m au zéro des cartes.  Les vents défavorables, côest-à-dire 

ceux qui poussent le navire à dériver vers la bande sud (fond de lôancrage) ou la bande nord (limite 

sud du chenal navigable), sont des vents du N.O. et du N.E. 

Au mouillage, le navire Stena charg® demeure stable jusquô¨ des vents dôenviron 25 ¨ 35 nîuds, 

tandis quôen condition lège, la limite est atteinte entre 20 et 25 nîuds.  Pour le porte-conteneurs V-

Star, la limite est atteinte avec des vents N.O. et N.E. de 20 nîuds.  Quant ¨ lôAframax en 

condition lège, la limite est rapidement atteinte avec des vents N.O. et N.E. dôenviron 10 nîuds.  

En condition charg®e, lôAframax est instable et tend à se déplacer continuellement. 

Les navires de type V-Star et Aframax ne devraient pas ancrer à PAT, sauf en cas dôurgence.  Les 

ancrages de Lanoraie, Pointe des Ormes, Trois-Rivières, Îlets Dombourg et Saint-Nicolas sont plus 

appropriés pour les navires post-Panamax.  De plus, la pr®sence dôun pilote ¨ bord en tout temps est 

fortement recommandée. 

2. Constatations des simulations en temps réel 

Au total, 57 simulations ont été réalisées en temps réel, soit en transits seuls, soit en situation de 

rencontre ou de dépassement.  Les modèles utilisés dans les simulations sont des modèles 

génériques construits à partir de formules mathématiques reconnues et qui utilisent des valeurs de 

courants validées fournies par les autorités gouvernementales compétentes.  De façon générale, 

nous sommes dôavis que ces mod¯les représentent bien les réactions de navires réels et ont entraîné 

un comportement attendu dans la majorit® des manîuvres ayant fait lôobjet de simulations ¨ 

lôexception du cas du pétrolier de type P-Max lorsquôil se fait d®passer par un autre navire.  Les 

effets de cette interaction subie par le navire sont démesurés et les réactions au cours des 

simulations furent, de lôavis des pilotes, peu r®alistes.  De plus, ces navires transitent déjà dans nos 

eaux et les pilotes nôont jamais observ® de tels comportements.  Cependant, considérant que les 

manîuvres de d®passement feront lôobjet dôinterdiction en plusieurs secteurs de la voie navigable, 

nous ne croyons pas que cette déficience soit significative au niveau des conclusions de lô®tude.   

Le tableau V-3 donne un aperçu des résultats des simulations et lôannexe E fournit de plus amples 

détails pour chaque scénario réalisé. 
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Tableau V-3 
Résumé des résultats des simulations en temps réel 

   QuébecïTrois-Rivières Trois-RivièresïMontréal 

Navire type 1 Action Navire type 2 Réussi Échec Réussi Échec 

Post-Panamax dépasse Post-Panamax 5 * 4 **  1 * 2 

Post-Panamax dépasse Panamax 1  1  

Post-Panamax dépasse Seawaymax 4  5 * 1 

Seawaymax dépasse Post-Panamax 1    

       

Post-Panamax rencontre Post-Panamax 6 1 5  

Post-Panamax rencontre Panamax 1  7  

       

Post-Panamax transit seul aucun   8  

Post-Panamax accostage aucun   2  

Post-Panamax appareillage aucun   2  

*    Incluant un résultat « partiellement réussi » 

** Comportement du navire post-Panamax dépassé (Stena P-Max) considéré comme peu réaliste par les 

pilotes. 

Note : Voir lôannexe E pour les détails de chaque scénario sur les navires étudiés, lôendroit, la direction, 

les marées, les vents et la vitesse de navigation.   

À la lumière des 57 simulations effectuées, nous pouvons conclure que la rencontre de deux navires 

de type post-Panamax est possible dans un chenal de 245 m.  Il est important de mentionner que 

presque toutes les simulations ont été réalisées dans des conditions défavorables, côest-à-dire avec 

la combinaison de courants traversiers et de forts vents de directions défavorables qui influent de 

façon importante sur la gouverne du navire
12

.  Les rencontres et les dépassements ont été effectués 

dans les endroits les plus difficiles afin de pousser au maximum les simulations.  Il sôagit dôendroits 

couverts par les mesures intérimaires de mitigations où, déjà, les navires ne se dépassent pas. 

La plupart des dépassements dans un chenal de 245 m ont bien réussi, mis à part ceux avec le 

modèle P-Max.  Il est difficile dôexpliquer pourquoi le modèle P-Max ressenti les plus grands effets 

dôinteraction que tous les autres mod¯les utilis®s pour les d®passements.  Les plus grandes 

interactions ressenties par le navire dépassé interviennent surtout lorsque celui-ci est de plus petite 

taille que le navire qui le dépasse.  Cette situation sera peu probable puisque ce sont généralement 

les navires de plus petite taille qui auront à dépasser les navires de type post-Panamax. 

Tous les sc®narios de transit seul, dôaccostage et dôappareillage ont bien r®ussi. 

3. Conclusions préliminaires selon les simulations 

Les dimensions seules dôun navire (longueur, largeur) ne repr®sentent pas les meilleures mesures 

permettant de déterminer la faisabilité de transiter les navires post-Panamax sur le Saint-Laurent 

entre Québec et Montréal.  Les simulations en temps accéléré ont démontré que le navire ayant le 

plus grand déplacement (lôAframax charg®) ®tait parmi les plus faciles à contrôler en raison de sa 

faible surface exposée au vent.  Le même navire en condition lège, soit avec une surface hors de 

lôeau plus importante, a ®t® difficile ¨ contr¹ler dans des vents d®passant les 25 nîuds. 

                                                 
12

 Aucune simulation nôa ®t® faite dans des conditions de glace ni de nuit, en raison des limites technologiques du 

simulateur. 
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En somme, il y a eu 8 échecs sur les 57 simulations.  Quatre de ces huit échecs sont principalement 

attribuables au fait que le modèle P-Max ne réagissait pas de façon réaliste dans les dépassements.  

Le comité technique est dôavis que les r®sultats de ces quatre échecs ne sont pas concluants.  De 

plus, toutes les simulations ont été effectuées en explorant les limites opérationnelles du navire, 

dans des conditions hostiles et aux endroits les plus difficiles.  Les mesures de prévention courantes 

et de nouvelles mesures dôatt®nuation, sôil y a lieu, contribueront à réduire le risque à un niveau 

acceptable. 

M°me si les simulations nous permettent de conclure que les rencontres entre deux navires dôune 

largeur de plus de 40 m sont possibles et que certains dépassements pourraient également être 

effectués dans un chenal de 245 m, les règles intérimaires actuellement en vigueur (avis 617 T) qui 

interdisent ou limitent les dépassements et les rencontres entres des navires de grandes largeurs 

dans certains secteurs de la voie navigable devraient être maintenues par mesure de précaution.  

Avec lôarrivée des premiers navires post-Panamax de type conteneur et Aframax, les pilotes 

pourront mieux se familiariser avec cette nouvelle génération de navire entre Québec et Montréal.  

Par la suite, ces règles pourront être réévaluées selon le besoin. 
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VI
 
Dangers et scénarios de risque 

Ce chapitre présente les dangers et les scénarios de risque examinés dans le cadre de cette étude.  La 

MGRP définit un danger comme une « source de dommages potentiels ou situation pouvant entraîner des 

blessures, des probl¯mes de sant® ou des dommages aux biens, ¨ lôenvironnement ou autres valeurs, ou 

encore une combinaison de telles conséquences ».  La MGRP reconnaît cinq types de dangers, soit les 

dangers naturels, humains, techniques, économiques et les dangers liés aux réalisations humaines (man-

made). 

A. Liste des dangers 

Nous présentons ci-dessous la liste des dangers que nous avons pris en considération pour lô®tude de 

risque des navires post-Panamax empruntant la voie navigable du Saint-Laurent, dans le tronçon 

MontréalïQuébec.  Nous avons dressé cette liste en nous nous référant ̈  lôinventaire des facteurs de 

risque répertoriés par le comité technique, au relevé des dangers figurant dans dôautres ®tudes, aux 

rapports dôenqu°te du BST, ¨ notre analyse de lôhistorique des accidents et incidents sur le Saint-Laurent 

entre Qu®bec et Montr®al, de m°me quô¨ lô®nonc® des enjeux cités à lôannexe A dans la description du 

mandat. 

Nous constatons que, dans beaucoup de cas où intervient toute une gamme de facteurs, lô®chouement et le 

talonnage, autant à lôint®rieur quô¨ lôext®rieur du chenal de navigation, représentent les dangers ultimes 

auxquels font face les navires, quôils soient de type post-Panamax ou autre.  Il importe toutefois de 

nuancer.  Ainsi, ¨ titre dôexemple, lôobscurit® ne peut pas, en elle-même, être la cause de blessure.  

Cependant, on peut imaginer une pièce où il fait noir et, dans ce cas, lôobscurit® constitue un facteur si 

quelquôun se blesse en se cognant contre une chaise.  Côest dans ce sens que quelques-uns des dangers ont 

été inclus dans cette étude.  Côest aussi pourquoi les limites inh®rentes au chenal de navigation 

(profondeur et distance sous quille, pente du talus, etc.) et celles du fleuve à lôext®rieur du chenal de 

navigation (profondeur) nôapparaissent pas dans cette liste malgr® le fait que, en dernière analyse, le 

contact avec le fond demeure un des plus grands dangers.  Par contre, nous définissons les conditions 

(sources de dangers ou situations) qui peuvent entraîner des conséquences graves comme l'échouement, 

l'abordage, etc. 

1. Dangers naturels 

Les dangers naturels incluent dôune mani¯re g®n®rale les forts courants, les tempêtes, les hauts-

fonds et dôautres ph®nom¯nes naturels.  Nous y avons aussi inclus les glaces, dans la mesure où un 

navire pris par la glace voit sa capacit® de manîuvre restreinte; en revanche, la capacité du navire à 

résister aux pressions de la glace a été incluse dans les dangers techniques.  La présence de 

sarrasins (brash ice) figure également parmi les dangers techniques, du fait de son action sur les 

prises dôeau.  A également été incluse dans les dangers techniques la visibilité restreinte due aux 

conditions climatiques (neige, pluie, frasil, brume, etc.) dans un contexte de défaillance des outils 

destinés à assurer une bonne visibilité et des équipements de navigation (radars, AIS).  Les dangers 
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naturels ®tudi®s dans lôanalyse des risques d®coulant de la venue des navires de grandes dimensions 

sur le Saint-Laurent entre Québec et Montréal sont les suivants : 

A-1 Forts vents 

A-2 Forts courants 

A-3 Marées (dégagement sous quille insuffisant) 

A-4 Glaces (emprise de la glace sur le navire entraînant une capacit® de manîuvre 

restreinte) 

A-5 Navigation de nuit 

A-6 Éblouissement par le soleil (rendant certains équipements de navigation illisibles ou 

nuisant ¨ lôidentification des amers) 

2. Dangers liés aux réalisations humaines 

Dôune mani¯re g®n®rale, on entend par réalisations humaines les ponts ou autres structures fixes, de 

même que les autres navires (trafic maritime).  Il est difficile de considérer que le chenal constitue 

en lui-même un danger.  La gestion humaine du chenal semble en fait apporter une amélioration de 

lôenvironnement naturel.  Par conséquent, la largeur et la profondeur du chenal, lôinclinaison des 

parois et le type de berge ne figurent pas dans la liste des dangers liés aux réalisations humaines.  

Cependant, le contact avec le fond, avec la bande du chenal ou avec dôautres navires figure au 

nombre des conséquences à considérer dans plusieurs des scénarios de risque évalués. 

Les courbes du chenal sont prises en compte dans les dangers techniques liés à la manîuvrabilité 

des navires post-Panamax.  Nous avons inclus les quais dans le contexte des dangers techniques en 

considérant la capacité de soutien des remorqueurs au cours des manîuvres dôaccostage et 

dôappareillage.  Les dangers liés aux réalisations humaines ®tudi®s dans lôanalyse de risques sont les 

suivants : 

B-1 Ponts (largeur du chenal et concentration des glaces; tirant dôair) 

B-2 Aides flottantes à la navigation (bouées, feux de référence, estacades à glace et caissons 

à glace) 

B-3 Autres navires : 

Á Trafic commercial (rencontre, dépassement, espacement) 

Á Traversiers empruntant le chenal sur un axe perpendiculaire 

Á Plaisanciers 

B-4 C©bles a®riens (tirant dôair inadéquat ̈  cause de lôaccumulation de verglas) 

B-5 Opérations de dragage 

3. Dangers techniques 

Les dangers techniques incluent dôune mani¯re g®n®rale la perte des aides ¨ la navigation, la perte 

de puissance ou les pannes dô®quipement du navire et lôobsolescence de lô®quipement.  Les dangers 

techniques ®tudi®s dans lôanalyse de risques sont les suivants : 

C-1 Panne de lôappareil ¨ gouverner (utilisation dôune seule unit® motrice au lieu de deux; 

basses températures ¨ lôint®rieur du compartiment de lôappareil à gouverner en 

conditions hivernales) 
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C-2 Panne électrique (fonctionnement dôun seul groupe électrogène; défaillance au 

démarrage des groupes générateurs de secours) 

C-3 Mauvais fonctionnement ou absence de lô®quipement de navigation ¨ bord (radars, 

AIS, compas, etc.) 

C-4 Faiblesse structurelle du navire pour la navigation dans les glaces (gouvernail, mèche, 

hélice) 

C-5 Mauvaise visibilité à partir de la passerelle (en raison du chargement du navire, de la 

présence de grues ou de mâts, ou encore de la défaillance de lô®quipement destin® ¨ 

assurer une bonne visibilité dans des conditions climatiques défavorables) 

C-6 Surchauffe des moteurs due ¨ la d®faillance du syst¯me dôaspiration dôeau de mer 

C-7 Mauvais fonctionnement du guindeau; difficultés à remonter lôancre 

C-8 danger retiré
13

  

C-9 Problèmes liés au fonctionnement dôun moteur principal alimenté en combustible lourd 

C-10 Fuite dôhydrocarbures en provenance des soutes à combustible adjacentes à la coque 

C-11 Problèmes de chauffage dans divers compartiments machines 

C-12 Absence de projecteurs pour la navigation dans les glaces 

C-13 Manîuvrabilité inadéquate pour négocier les courbes ou capacité inadéquate à transiter 

à des vitesses réduites 

C-14 Disponibilité inadéquate des remorqueurs (accostage et appareillage au quai) 

C-15 Perte des aides à la navigation 

4. Dangers humains 

Au nombre des dangers humains, on trouve généralement les erreurs ou les omissions de la part du 

capitaine, des pilotes ou de lô®quipage, ou encore des actes de sabotage ou de terrorisme.  Nous 

avons traité la fatigue comme un facteur pouvant susciter certains des dangers énumérés ci-dessous.  

Nous voyons donc la fatigue comme un élément à considérer, et non comme un danger en soi.  Les 

dangers humains ®tudi®s dans lôanalyse de risque sont les suivants : 

D-1 Nombre insuffisant du personnel de quart à la passerelle 

D-2 Régime de surveillance non continu de la salle des machines 

D-3 Langue de travail et barrière de la langue (problèmes de communication avec 

lô®quipage) 

D-4 Malaise soudain ou altération subite de la santé du pilote : altération plus ou moins 

grave de la santé 

D-5 Informations incomplètes ou erronées entre les SCTM et le navire 

D-6 Formation ou expérience du pilote insuffisante pour la taille et le comportement des 

navires post-Panamax 

D-7 Sous-estimation des forces hydrodynamiques des navires pendant une manîuvre de 

dépassement ou de rencontre 

D-8 Positionnement incorrect ou neutralisation accidentelle des contrôles 

                                                 
13

 Le danger portant le numéro C-8 a été retiré de la liste au cours du processus de la MGRP, à la suite des 

discussions du comité technique.  Nous avons toutefois conservé ce numéro dans la liste pour ne pas décaler les 

chiffres et rester cohérent avec la numérotation des dangers techniques étudiés. 



RGF 

Le 23 juillet 2010 Consultants RGF 55 

D-9 Maintien dôun mauvais cap (par suite dôun ordre du pilote ou en raison dôune 

défaillance à détecter un mauvais cap maintenu par lô®quipage) 

D-10 Manque de communication et gestion inefficace des ressources à la passerelle 

D-11 Changement de pilotes 

5. Dangers économiques 

Pour ce qui est des dangers ®conomiques, on parle g®n®ralement de lôinflation ou des cycles 

conjoncturels.  Nous ne voyons aucun danger économique pertinent dans le cadre de la présente 

étude.  Il se peut que le manque de formation ou dôexp®rience représente un danger (humain); un 

moyen dôam®liorer cet aspect serait dôimplanter des mesures permettant dôacquérir de lôexp®rience 

supplémentaire par des moyens tels que les simulations, les essais ou la formation.  Certaines 

études ont considéré le manque de fonds disponibles pour le perfectionnement comme étant un 

danger.  Dôapr¯s nous, le manque de fonds nôest pas un danger en soi, mais plutôt une lacune à 

surmonter afin de parachever la mesure dôatt®nuation. 

B. Scénarios de risque 

Au moment de concevoir des scénarios de risque, il importe de se concentrer, conformément à lôapproche 

de la MGRP, sur les dangers les plus évidents et ainsi que sur les événements les plus susceptibles 

dôentra´ner des conséquences négatives.  Les scénarios doivent demeurer simples, concis et 

compréhensibles. 

Les scénarios de risque doivent intégrer le ou les dangers qui pourraient avoir des conséquences 

négatives.  Nous avons donc conçu un ou plusieurs scénarios de risque se rapportant à chaque danger 

énuméré dans la première partie de ce chapitre.  Les scénarios de risque indiquent la condition qui a 

exposé un article de valeur (généralement un ou plusieurs navires) au danger.  Le scénario décrit aussi les 

conséquences qui en découlent, principalement les résultats négatifs éventuels.  Nous avons conçu les 

sc®narios de risque de diff®rentes fa­ons, en proc®dant notamment ¨ lôanalyse des pannes survenues dans 

le passé et à celle de leurs répercussions, à la lecture des rapports dôenqu°te du BST, ¨ lôanalyse des 

remarques contenues dans la base de données du BST concernant les accidents et les incidents sur le 

Saint-Laurent entre Québec et Montréal et, finalement, en nous appuyant sur lôexp®rience des membres 

du comité technique ainsi que sur les enjeux décrits dans le mandat.  Les différents scénarios de risque 

sont présentés dans les tableaux ci-dessous. 
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1. Scénarios de risque reliés aux dangers naturels 

Dangers naturels Conditions Conséquences 
A-1 

Forts vents 

Les forts vents pourraient empêcher le navire de maintenir le cap 

d®sir®. Lôeffet de voilier peut contraindre le navire ¨ sortir du 

chenal et occasionner un talonnage, un échouement, une collision 

(quai ou autre objet) ou un abordage avec un autre navire. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax ou à un autre navire, des 

avaries à un quai ou une autre installation, des 

dommages ¨ lôenvironnement ou ¨ la cargaison, 

lôobstruction du chenal de navigation et des retards 

de transit. 

A-2 

Forts courants 

Les forts courants traversiers pourraient empêcher le navire de 

maintenir le cap désiré. Les courants peuvent contraindre le navire 

à sortir du chenal et occasionner un talonnage, un échouement ou 

un abordage avec un autre navire. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax ou à un autre navire, des 

avaries à un quai ou une autre installation, des 

dommages ¨ lôenvironnement ou ¨ la cargaison, 

lôobstruction du chenal de navigation et des retards 

de transit. 

A-3 

Marées (dégagement 

sous quille (DSQ) 

insuffisant) 

Pendant les points de marées les moins élevées, il se peut que le 

dégagement sous quille à certains endroits ne soit pas suffisant 

pour naviguer dôune fa­on s®curitaire, ce qui pourrait entra´ner un 

talonnage. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax, des dommages à 

lôenvironnement, lôobstruction du chenal de 

navigation et des retards de transit. 

A-4 

Glace (emprise de la 

glace sur le navire; 

capacit® de manîuvre 

restreinte) 

Lôemprise de la glace pourrait faire perdre la ma´trise du navire. 

La glace pourrait forcer le navire à sortir du chenal et causer un 

talonnage ou un échouement. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax, des dommages à 

lôenvironnement, des avaries ¨ un pont, 

lôobstruction du chenal de navigation et des retards 

de transit. 

A-5(a) 

Navigation de nuit en 

hiver  

La navigation de nuit en hiver réduit la visibilité et les amers 

deviennent plus difficiles à discerner, avec la diminution des aides 

à la navigation lumineuses et flottantes. Ceci pourrait augmenter 

le risque de sô®carter du bon cap, entra´nant un talonnage ou un 

échouement. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax, des dommages à 

lôenvironnement ou ¨ la cargaison, lôobstruction du 

chenal de navigation et des retards de transit. 

A-5(b) 

Navigation de nuit en 

été 

La navigation de nuit en été réduit la visibilité et les amers 

deviennent plus difficiles à discerner. Ceci pourrait augmenter le 

risque de sô®carter du bon cap, entra´nant un talonnage ou un 

échouement. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax, des dommages à 

lôenvironnement ou ¨ la cargaison, lôobstruction du 

chenal de navigation et des retards de transit. 

A-6 

Éblouissement par le 

soleil 

Lô®blouissement caus® par le soleil rayonnant sur le pont à un 

angle bas pourrait rendre la lecture des équipements de navigation 

difficile et gêner la reconnaissance des aides à la navigation (p. ex. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax, des dommages à 

lôenvironnement, lôobstruction du chenal de 
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les bou®es). Sans acc¯s ad®quat ¨ lô®quipement de navigation 

électronique ou aux amers, un mauvais cap pourrait être ordonné 

ou maintenu, causant un talonnage ou un échouement. 

navigation et des retards de transit. 

 

2. Scénarios de risque reliés aux dangers des réalisations humaines 

Réal. humaines Conditions Conséquence 
B-1(a) 

Ponts (glace) 

La concentration de la glace autour dôun pont pourrait emprisonner un 

navire et le rendre non ma´tre de sa manîuvre, ce qui présente un risque de 

heurt avec le pont. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries 

au navire post-Panamax, des dommages à 

lôenvironnement, des avaries ¨ un pont, 

lôobstruction du chenal de navigation et des 

retards de transit. 

B-1(b) 

Ponts (tirant 

dôair) 

Le passage dôun navire post-Panamax sous les ponts aux points de marée 

les plus ®lev®s pourrait provoquer le heurt dôun pont si le tirant dôair du 

navire est trop important. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries 

au navire post-Panamax et des avaries à un pont. 

B-2 

Aides flottantes 

à la navigation 

Il se peut quôune aide flottante ¨ la navigation (bou®e, feu de r®f®rence) ou 

un ouvrage artificiel (estacade à glace, caisson à glace) se déplace dans le 

chenal, ce qui présente un risque de heurt. Un navire pourrait également 

perdre son contrôle directionnel pour diverses raisons et heurter une aide 

bien positionnée. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries 

au navire post-Panamax et des avaries à une aide 

à la navigation. 

B-3(a) 

Autres navires 

(trafic 

commercial) 

Les forces hydrodynamiques qui se manifestent au moment dôune 

rencontre ou dôun d®passement mettant en interaction un navire post-

Panamax et un autre navire pourraient occasionner un rapprochement des 

navires entraînant un abordage ou un talonnage. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries 

au navire post-Panamax et à un autre navire, des 

dommages ¨ lôenvironnement ou ¨ la cargaison, 

lôobstruction du chenal de navigation et des 

retards de transit. 

B-3(b) 

Autres navires 

(trafic 

commercial) 

Un navire ¨ capacit® de manîuvre restreinte ou un navire qui éprouve des 

problèmes pourrait occasionner un abordage avec un navire post-Panamax. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries 

au navire post-Panamax et à un autre navire, des 

dommages ¨ lôenvironnement ou ¨ la cargaison, 

lôobstruction du chenal de navigation et des 

retards de transit. 

B-3(c) 

Autres navires 

(traversiers) 

Les traversiers empruntant le chenal sur un axe perpendiculaire pourraient 

poser un risque dôabordage ou de quasi-abordage. Le navire post-Panamax 

pourrait °tre oblig® de prendre des mesures dô®vitement entra´nant un 

talonnage ou à un échouement. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries 

au navire post-Panamax et à un traversier, des 

dommages ¨ lôenvironnement ou à la cargaison, 

lôobstruction du chenal de navigation et des 



RGF 

Le 23 juillet 2010 Consultants RGF 58 

Réal. humaines Conditions Conséquence 
retards de transit. 

B-3(d) 

Autres navires 

(plaisanciers) 

Un plaisancier qui navigue improprement pourrait poser le risque dôun 

abordage avec un navire post-Panamax. De plus, une situation rapprochée 

avec un plaisancier pourrait avoir comme résultat un quasi-abordage. Dans 

ce cas, le navire post-Panamax pourrait être obligé de prendre des mesures 

dô®vitement entra´nant un talonnage ou ¨ un ®chouement. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries, 

surtout ¨ lôembarcation de plaisance, des 

blessures et des pertes de vie. 

B-4 

Câbles aériens 

Un c©ble a®rien qui traverse le chenal pourrait sôaffaisser ¨ cause de 

lôaccumulation de verglas, diminuant du m°me coup le d®gagement 

disponible pour le passage des navires. Ceci pourrait occasionner des 

dommages au navire post-Panamax ainsi quôau c©ble a®rien. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries 

au navire post-Panamax et des avaries au câble 

aérien et à ses supports. 

B-5 

Opérations de 

dragage 

Les op®rations de dragage dôentretien (p. ex. dans ou ¨ proximit® des 

courbes) pourraient perturber le passage dôun navire post-Panamax, 

provoquant un abordage avec le dragueur ou une mesure dô®vitement 

entraînant un talonnage ou un échouement. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries 

au navire post-Panamax et au dragueur, des 

dommages ¨ lôenvironnement ou ¨ la cargaison, 

lôobstruction du chenal de navigation et des 

retards de transit. 

 

3. Scénarios de risque reliés aux dangers techniques 

Dangers techniques Conditions Conséquences 
C-1(a) 

Panne de lôappareil ¨ 

gouverner 

Une panne de lôappareil ¨ gouverner influe sur la 

manîuvrabilit® du navire. 

Lôutilisation dôune seule unit® motrice de lôappareil ¨ 

gouverner, au lieu des deux unités requises, pendant le 

passage dôun navire dans les eaux ¨ lôouest des Escoumins, 

peut entraîner le navire hors de sa route, le temps que 

lôautre unit® motrice soit mise en fonction. 

Les résultantes ultimes de cette situation pourraient 

être un échouement, de la pollution, un abordage et 

peut-être une obstruction du chenal. 

C-1(b) 

Panne de lôappareil ¨ 

gouverner 

Une panne de lôappareil ¨ gouverner influe sur la 

navigabilit® (manîuvrabilit®) du navire. 

Au cours du passage des navires dans les eaux de lôEst du 

Canada en période hivernale, la baisse des températures 

sous 0 ÁC ¨ lôint®rieur du compartiment de lôappareil ¨ 

gouverner peut causer des probl¯mes pouvant aller jusquô¨ 

lôarr°t de lôappareil. La viscosit® de lôhuile hydraulique 

devient inadéquate pour le bon fonctionnement de lôappareil 

Les résultantes ultimes de cette situation dans les 

eaux glac®es ¨ lôouest des Escoumins pourraient °tre 

un échouement, de la pollution, un abordage et peut-

être une obstruction du chenal. 
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en raison des basses températures. Il pourrait même en 

résulter un bris de canalisations. 

C-2(a) 

Panne électrique totale ð 

Fonctionnement dôun seul 

groupe électrogène 

Sur les navires canadiens qui circulent dans les eaux à 

lôouest des Escoumins et dans les chenaux et rivi¯res sur les 

Grands Lacs, il est de pratique courante dôavoir deux 

groupes électrogènes en fonction et branchés sur le tableau 

électrique principal. Il arrive cependant que les navires 

battant pavillon étranger soient en mode shaft alternator ou 

quôils aient seulement un groupe ®lectrogène en fonction. Il 

arrive aussi que le mécanicien de quart ne soit pas présent 

dans la salle des machines au moment requis par la 

réglementation. Si le seul groupe électrogène en fonction 

avait une d®faillance m®canique ou ®lectrique, il nôy aurait 

aucune certitude sur la rapidité avec laquelle un autre 

groupe électrogène pourrait entrer en fonction sans que cela 

nuise ¨ la manîuvrabilit® du navire. 

La résultante ultime de cette situation serait une 

panne électrique complète, ce qui pourrait provoquer 

un échouement, de la pollution, un abordage et peut-

être une obstruction du chenal. 

C-2(b) 

Panne électrique totale ð 

défaillance au démarrage 

des groupes générateurs de 

secours en période 

hivernale  

Pendant le passage des navires en période hivernale, la 

baisse des temp®ratures sous 0 ÁC ¨ lôint®rieur du 

compartiment du groupe électrogène de secours peut causer 

des difficult®s de d®marrage si ce dernier nôest pas con­u 

pour fonctionner sous 0 °C. 

La résultante ultime de cette situation dans les eaux 

glacées ¨ lôouest des Escoumins serait une panne 

électrique complète, ce qui pourrait provoquer un 

échouement, de la pollution, un abordage et peut-être 

même une obstruction du chenal. 

C-3(a) 

Mauvais fonctionnement ou 

absence de lô®quipement de 

navigation à bord (nombre 

et type de radars) 

Les radars sont des équipements de navigation permettant 

de déterminer la position du navire en transit. Le mauvais 

fonctionnement ou lôabsence dôun de ces appareils peut 

entraîner un mauvais positionnement du navire. 

La résultante ultime est un échouement, une 

collision, un abordage ou lôobstruction du chenal, ce 

qui, dans tous les cas, constitue un risque pour 

lôenvironnement et la s®curit® de la navigation. 

C-3(b) 

Mauvais fonctionnement ou 

absence de lô®quipement de 

navigation à bord (prise 

AIS destinée aux pilotes) 

Lorsque la prise AIS est endommagée, les données du 

navire ne peuvent pas être reçues par le PPU. 

Une planification de voyage plus détaillée est requise pour 

les navires de plus grandes dimensions. Lôabsence ou le 

mauvais fonctionnement de la prise diminue les aides 

décisionnelles disponibles pour la planification et 

lôex®cution du voyage. Les aides d®cisionnelles permettent 

de faire transiter les navires en toute sécurité. La diminution 

La résultante ultime est un échouement, une 

collision, un abordage ou lôobstruction du chenal, ce 

qui, dans tous les cas, constitue un risque pour 

lôenvironnement et la sécurité de la navigation. 
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des aides décisionnelles disponibles augmente le risque 

pour la sécurité de la navigation et la protection de 

lôenvironnement. 

C-4 

Faiblesse structurelle du 

navire pour la navigation 

dans les glaces  

La conception initiale du navire ne comporte aucun 

renforcement pour pénétrer dans les glaces. Le gouvernail 

nôest pas prot®g® par un ®peron ¨ glace et la mèche est de 

calibre standard. Lôh®lice nôest pas renforc®e pour la glace.  

La partie verticale de la coque pourrait être enfoncée par la 

pression du champ de glaces, et la coque, perforée sous 

lôeffet de lôimpact du navire contre la glace. 

La mèche du gouvernail peut être endommagée par la 

pression de la glace au cours dôune manîuvre en marche 

arri¯re du navire. Lôabsence dô®peron ¨ glace contribue ¨ 

augmenter le risque de dommages. 

Les pales dôh®lice sont endommag®es par leur impact sur la 

glace. 

La perforation dôun r®servoir dôun p®trolier peut 

entraîner une fuite de cargaison. 

Les soutes à combustible peuvent être perforées. 

Il peut aussi y avoir une perte de contrôle de la 

gouverne et une perte des capacités de propulsion. 

C-5(a) 

Mauvaise visibilité à partir 

de la passerelle, champ de 

vision encombré 

Les repères visuels tels que les alignements ou les amers 

permettent de naviguer en sécurité dans les chenaux étroits. 

Il se peut que la visibilité à partir de la passerelle soit 

diminuée par un mauvais design au moment de la 

conception du navire (p. ex. le chargement dôun navire 

porte-conteneurs ou la présence de grues et de mâts sur le 

pont). 

Lôencombrement du champ de vision emp°che lôutilisation 

des repères visuels et peut entraîner un mauvais 

positionnement du navire. 

La résultante ultime est un échouement, une 

collision, un abordage ou lôobstruction du chenal, ce 

qui constitue un risque pour lôenvironnement et la 

sécurité de la navigation. De plus, le risque 

dôincident avec les petites embarcations augmente. 

C-5(b) 

Mauvaise visibilité à partir 

de la passerelle, champ de 

vision encombré 

Les repères visuels tels que les alignements ou les amers 

permettent de naviguer en sécurité dans les chenaux étroits. 

Si les dispositifs de dégivrage des fenêtres, les essuie-glace 

et le chauffage à la passerelle sont inexistants ou non 

fonctionnels, la présence de givre, de verglas ou de buée sur 

les fen°tres obscurcit le champ de vision. Lôencombrement 

du champ de vision emp°che lôutilisation des rep¯res 

visuels et peut entraîner un mauvais positionnement du 

navire.  

La résultante ultime est un échouement, une 

collision, un abordage ou lôobstruction du chenal, ce 

qui constitue un risque pour lôenvironnement et la 

sécurité de la navigation. De plus, le risque 

dôincident avec les petites embarcations augmente. 
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C-6 

Surchauffe des moteurs due 

à la défaillance du système 

dôaspiration dôeau de mer 

Au moment du passage des navires dans les eaux glacées, il 

arrive que les moteurs surchauffent en raison de la 

défaillance du syst¯me dôaspiration dôeau de mer. Cette 

situation se produit sur les navires qui entrent dans les eaux 

couvertes de glace lorsque la quantit® dôeau de 

refroidissement est insuffisante. Les moteurs ne sont pas en 

mesure de donner leur rendement et peuvent surchauffer et 

subir des dommages.  

Il en résulte une perte de propulsion et, à terme, une panne 

totale. 

La résultante ultime de cette situation pourrait être 

un échouement, de la pollution, un abordage et peut-

être une obstruction du chenal. 

C-7 

Mauvais fonctionnement du 

guindeau pour remonter 

lôancre  

Lorsque le navire est ¨ lôancrage, il arrive que le guindeau 

manque de puissance pour remonter la chaîne et son ancre. 

La raison de la d®faillance peut °tre dôordre structurel, 

mécanique ou environnemental (température inférieure à 0 

°C). La structure sous le guindeau est affaiblie par une 

diminution de lô®paisseur des t¹les et des barrots au pont de 

gaillard. Lôentretien m®canique est d®ficient. Les circuits 

hydrauliques de plusieurs navires ne sont pas conçus pour 

opérer à des températures inférieures à 0 °C. 

Il en résulte une perte de contrôle qui influe sur la 

manîuvrabilit® du navire. 

La r®sultante de lôincapacit® ¨ descendre ou remonter 

lôancre est lôimmobilisation du navire pouvant causer 

lôobstruction du chenal. Il pourrait y avoir aussi 

risque de pollution, consécutif à une dérive, et une 

perte de contr¹le de la manîuvrabilit® du navire. 

C-8 

scénario retiré 

sans objet sans objet 

C-9 

Perte de propulsion ð 

Problèmes liés au 

fonctionnement dôun 

moteur principal alimenté 

en combustible lourd 

Au cours du passage des navires dans les eaux de lôEst du 

Canada, il arrive que certains navires rencontrent des 

problèmes opérationnels liés au fonctionnement du moteur 

principal alimenté en combustible lourd. Les moteurs 

principaux de la plupart des navires étrangers sont en tout 

temps alimentés en combustible lourd, y compris au 

moment du d®marrage et pendant les manîuvres. Par 

contre, certains navires doivent passer au combustible léger 

au moment de la manîuvre. Il arrive parfois que les 

variations du régime du moteur soient nécessaires, on 

rencontre des probl¯mes dôautomatisation caus®s par la 

viscosité et les variations de température. Une diminution 

La résultante ultime de cette situation dans les eaux à 

lôouest des Escoumins serait une panne de moteur 

complète, ce qui pourrait provoquer un échouement, 

de la pollution, un abordage et peut-être même une 

obstruction du chenal. 
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du r®gime du moteur peut provoquer lôarr°t du moteur 

principal. Il en résulte alors une perte de propulsion. 

C-10 

Fuite dôhydrocarbures en 

provenance des soutes à 

combustible adjacentes à la 

coque 

Lorsque les réservoirs font partie intégrante de la coque 

(double-fond et soute transversale avec contact avec la 

mer), il y a une probabilit® de fuite dôhydrocarbures en 

provenance des soutes à combustible : ¨ la suite dôun 

®chouement ou dôune collision, il pourrait survenir un 

d®versement dôhydrocarbures provenant des soutes et des 

doubles-fonds contenant des hydrocarbures. 

Les conséquences seraient un déversement 

dôhydrocarbures causant des dommages ¨ 

lôenvironnement et lôinterruption de la navigation si 

lôincident se produisait dans le chenal. 

C-11 

Problèmes de chauffage 

dans divers compartiments 

machines (hiver) 

Pendant le passage des navires en période hivernale, la 

baisse des temp®ratures sous 0 ÁC ¨ lôint®rieur des 

compartiments machines peut causer des difficultés 

op®rationnelles dôordre m®canique si les installations ne 

sont pas conçues pour fonctionner sous 0 °C. 

La résultante ultime de cette situation dans les eaux 

glac®es ¨ lôouest des Escoumins serait un gel des 

équipements ainsi que de leurs circuits entraînant une 

panne mécanique ou électrique, ce qui pourrait 

provoquer un échouement, de la pollution, un 

abordage et peut-être même une obstruction du 

chenal. 

C-12 

Absence de projecteurs 

pour la navigation dans les 

glaces 

Les navires ®trangers ne sont pas tenus dôavoir des 

projecteurs pour la navigation dans les glaces.  

En p®riode dôobscurit® et lorsque le couvert de glace est 

important, les espars dôhiver ne peuvent pas °tre utilis®s 

pour la navigation, ¨ moins dôavoir des projecteurs. 

Les espars sont des aides à la navigation qui 

permettent de v®rifier lô®volution du navire ¨ 

lôint®rieur du chenal balis®. Si le navire se trouve ¨ 

lôext®rieur, il y a un risque dô®chouement et 

dôobstruction du chenal, ce qui constitue un risque 

pour lôenvironnement et pour la s®curit® de la 

navigation. 

C-13(a) 

Manîuvrabilit® inad®quate 

pour négocier les courbes 

Pendant le passage des navires dans les courbes du chenal, 

ceux-ci doivent avoir la capacit® de manîuvrer 

ad®quatement pour n®gocier les courbes dôune fa­on 

s®curitaire. La largeur dôun navire post-Panamax pourrait 

poser un risque dôincapacit® ¨ manîuvrer dans les courbes. 

Les conséquences pourraient inclure un talonnage ou 

un échouement, des avaries au navire post-Panamax, 

des dommages ¨ lôenvironnement, lôobstruction du 

chenal de navigation et des retards de transit. 

C-13(b) 

Capacité inadéquate à 

transiter à des vitesses 

réduites 

Pendant le passage des navires dans le chenal de navigation, 

ceux-ci doivent avoir la capacité de transiter à vitesse 

réduite de manière à respecter les limites de vitesse requises 

pour assurer le dégagement sous quille minimal, le maintien 

du couvert de glace et la protection de lôenvironnement. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax incapable de maintenir sa 

gouverne à cette vitesse réduite, ce qui pourrait 

entraîner un échouement, un talonnage, des 

dommages ¨ lôenvironnement, lôobstruction du 

chenal de navigation et des retards de transit. 

C-14 Pour les manîuvres dôaccostage et dôappareillage au quai, Les conséquences pourraient inclure des avaries au 
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Disponibilité inadéquate 

des remorqueurs 

les navires post-Panamax auront besoin de faire appel à des 

remorqueurs. De plus, ils pourraient avoir besoin des 

remorqueurs dans une situation dôurgence. Si les 

remorqueurs dôune puissance ad®quate ne sont pas 

disponibles, le navire post-Panamax pourrait heurter le quai 
au cours de la manîuvre dôapproche. 

navire post-Panamax et au quai. 

C-15 

Perte des aides à la 

navigation 

Il se peut quôune aide ¨ la navigation (bou®e, feu de 

référence) soit défectueuse, endommagée, manquante ou 

déplacée. Cela pourrait accroître le risque que le navire 

sô®carte du bon cap et entraîner un talonnage ou un 

échouement. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax, des dommages à 

lôenvironnement, lôobstruction du chenal de 

navigation et des retards de transit. 

 

4. Scénarios de risque reliés aux dangers humains 

Dangers humains Conditions Conséquences 
D-1 

Nombre insuffisant du 

personnel de quart à la 

passerelle 

Sur certains navires, le personnel de quart est en nombre 

insuffisant pour la navigation dans les eaux restreintes du 

Saint-Laurent (gouverne automatique, vigie, etc.). La 

gouverne automatique est parfois utilisée en situation de 

pilotage, lôhomme de roue ®tant disponible sur demande 

seulement. Le temps de réaction du navire en gouverne 

automatique est plus lent et moins pr®cis quôen gouverne 

manuelle. La gouverne manuelle permet de mieux 

contrôler les interactions hydrodynamiques causées soit 

par la rive, soit par un autre navire. 

La r®sultante dôune diminution du contr¹le sur la 

gouverne du navire est un échouement, un 

abordage, une collision ou lôobstruction du chenal, 

ce qui représente un danger pour la navigation et la 

protection de lôenvironnement. 

D-2 

Régime de surveillance non 

continu de la salle des 

machines 

Un régime de surveillance non continu signifie que le 

personnel de quart peut être absent des locaux de la salle 

des machines. Lôofficier m®canicien de quart sera inform® 

des probl¯mes par des alarmes quôil recevra ¨ distance et 

devra être immédiatement disponible pour se rendre à la 

salle des machines. Lôabsence de lôofficier mécanicien de 

quart dans la salle des machines augmente le temps de 

réaction en cas de problème mécanique. 

Un plus grand temps de r®action lorsquôun 

problème mécanique survient peut causer une perte 

de contrôle du navire susceptible de provoquer un 

échouement, une collision, un abordage ou même 

lôobstruction du chenal, ce qui en soi constitue un 

danger pour la sécurité du navire et la protection de 

lôenvironnement. 

D-3 La barrière de la langue peut entraîner des problèmes de Une mauvaise compréhension des informations 
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Langue de travail et barrière de 

la langue (problèmes de 

communication avec lô®quipage 

du navire) 

communication avec lô®quipage du navire. Il en r®sulte 

une mauvaise compréhension des ordres de barre, des 

proc®dures dôamarrage ou de remorquage, des 

informations transmises par les SCTM. 

vitales données par les SCTM et les pilotes peut 

provoquer un échouement, une collision, un 

abordage ou lôobstruction du chenal, ce qui 

comporte un risque pour lôenvironnement et la 

sécurité de la navigation. 

D-4 

Indisposition ou malaise du 

pilote 

Une indisposition soudaine pourrait rendre le pilote inapte 

à piloter. Sans les services de pilotage, le navire risque de 

sortir du chenal. 

Les résultantes ultimes de cette situation pourraient 

être un échouement, un talonnage, de la pollution 

et peut-être une obstruction du chenal. 

D-5 

Informations incomplètes ou 

erronées entre les SCTM et le 

navire 

De mauvaises communications entre les SCTM et le 

navire contraignent le pilote à naviguer sans toutes les 

informations pertinentes concernant le trafic, les 

conditions environnementales, etc. Il pourrait en résulter 

une situation imprévue de dépassement ou de rencontre 

impliquant un navire de fort gabarit. 

De mauvaises informations ou lôabsence des 

informations vitales données par les SCTM 

peuvent provoquer un échouement, une collision, 

un abordage ou lôobstruction du chenal, ce qui 

comporte un risque pour lôenvironnement et la 

sécurité de la navigation. 

D-6 

Formation ou expérience du 

pilote insuffisante pour la taille 

et le comportement des navires 

post-Panamax 

Étant donné le faible nombre de transits entre Québec et 

Montr®al jusquô¨ maintenant par des navires de fort 

gabarit, les pilotes du secteur ont peu dôexp®rience avec 

ce type de navires. Il se peut que certains aspects liés au 

comportement et ¨ la manîuvrabilit® de ces navires ne 

fassent pas partie des connaissances actuelles des pilotes.  

Les résultantes ultimes de cette situation pourraient 

être un échouement, de la pollution et peut-être une 

obstruction du chenal. 

D-7 

Sous-estimation des forces 

hydrodynamiques des navires 

pendant une manîuvre de 

dépassement ou de rencontre 

La sous-estimation des forces hydrodynamiques des 

navires de fort gabarit pendant une manîuvre de 

dépassement ou de rencontre pourrait avoir pour 

cons®quence un abordage, ou occasionner des manîuvres 

dôurgence susceptibles dôentra´ner un talonnage ou un 

échouement. 

Les conséquences pourraient inclure des avaries au 

navire post-Panamax et à un autre navire, des 

dommages ¨ lôenvironnement ou ¨ la cargaison, 

lôobstruction du chenal de navigation et des retards 

de transit. 

D-8 

Positionnement incorrect ou 

neutralisation accidentelle des 

contrôles (p. ex. du sélecteur de 

mode de gouverne) 

Un mauvais cap ou une mauvaise vitesse selon les 

circonstances particulières du chenal pourrait occasionner 

un positionnement incorrect ou la neutralisation 

accidentelle des contrôles, tels que le sélecteur de mode 

de gouverne. Le navire risque de sortir du chenal. 

Les résultantes ultimes de cette situation pourraient 

être une perte de contrôle et un talonnage, un 

échouement, de la pollution et peut-être une 

obstruction du chenal. 

D-9 

Maintien dôun mauvais cap (par 

suite dôun ordre du pilote ou en 

raison dôune d®faillance ¨ 

Le navire peut se trouver sur un mauvais cap à cause 

dôune erreur commise par lôhomme de roue non d®tect®e ¨ 

temps par le pilote ou une autre personne à la passerelle, 

ou ¨ cause dôun ordre incorrect donn® par le pilote. Le 

Les résultantes ultimes de cette situation pourraient 

être une perte de contrôle et un talonnage, un 

échouement, de la pollution et peut-être une 

obstruction du chenal. 
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Dangers humains Conditions Conséquences 
détecter un mauvais cap 

maintenu par lô®quipage)  

navire risque de sortir du chenal. 

D-10 

Manque de communication et 

gestion inefficace des 

ressources à la passerelle 

Les communications entre le pilote et lô®quipage ainsi que 

parmi les membres de lô®quipage sont essentielles pour 

comprendre le plan du voyage et les ordres nécessaires à 

son déroulement. La gestion efficace des ressources à la 

passerelle est essentielle pour que lô®quipage et le pilote 

comprennent leurs rôles et leurs responsabilités 

spécifiques pendant un transit donné. Sans cette 

communication et cette gestion, il pourrait sôensuivre une 

situation imprévue. 

Lôabsence de communication ou de gestion 

efficace peut provoquer un échouement, un 

talonnage, un abordage ou un heurt; les 

cons®quences peuvent inclure aussi lôobstruction 

du chenal, ce qui comporte un risque pour 

lôenvironnement et la s®curit® de la navigation. 

D-11 

Changement de pilotes 

Pendant un changement de pilotes, le navire doit réduire 

sa vitesse et parfois maintenir un cap précis pour 

permettre le changement sécuritaire des pilotes. Dans de 

mauvaises conditions météo, cela peut causer un 

problème. 

Les résultantes ultimes de cette situation pourraient 

être un talonnage ou un échouement, de la 

pollution et peut-être une obstruction du chenal. 
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VII
 
Estimation et évaluation du risque 

Dans ce chapitre, nous décrivons le processus suivi pour estimer et évaluer le niveau du risque associé à 

chaque scénario.  Nous passons ensuite en revue les strat®gies dôatt®nuation et de contr¹le du risque, puis 

présentons les conclusions et les recommandations. 

A. Mesures de prévention courantes 

ê lô®tape pr®c®dente, le comit® technique a cerné les dangers, répertorié les conséquences qui pourraient 

en découler et élaboré des scénarios de risque qui intégraient des dangers dans une situation ou une 

s®quence dô®v®nements pouvant entra´ner des cons®quences n®gatives.  Nous nous penchons maintenant 

sur les mesures de prévention qui pourraient atténuer le risque.  Selon la MGRP, une mesure de 

prévention se définit comme une mesure de nature soit physique, soit administrative qui a pour but de 

limiter, réduire ou prévenir une conséquence négative.  Elle peut être conçue pour réduire le potentiel 

dôun ®v®nement (p. ex. les appareils de navigation) ou pour atténuer les conséquences négatives résultant 

dôun ®v®nement (p. ex. le mat®riel de lutte contre les d®versements dôhydrocarbures). 

Comme on peut le voir ci-dessous, les mesures de prévention se subdivisent en deux catégories : 

physiques et administratives. 

Mesures de prévention physiques Mesures de prévention administratives 

 appareils de navigation  règlements et normes de sécurité 

 combinaisons dôimmersion  politiques et procédures 

 garde-corps  surveillance et inspections 

 aides à la navigation  programmes de formation 

 bordures de protection entre le quai et le navire  communication efficace 

 matériel de lutte contre les déversements 

dôhydrocarbures 

 préparation personnelle 

 capacité de recherche et sauvetage de la GCC  information situationnelle 

Pour chaque scénario de risque, chaque organisme participant au comité technique a répertorié 

individuellement les mesures de prévention courantes qui servent à réduire le niveau de risque associé au 

scénario en question.  Les mesures de prévention courantes ainsi répertoriées ont été regroupées et 

examin®es par lôensemble des membres du comit® technique afin de les analyser en profondeur. 

1. Mesures de prévention courantes pour les scénarios de risque liés aux 
dangers naturels 

Les mesures de prévention courantes pour les scénarios de risque liés aux dangers naturels sont 

regroupées dans le tableau VII-1.  Les scénarios de risque sont décrits en détail dans le chapitre VI. 



RGF 

Le 23 juillet 2010 Consultants RGF 67 

Tableau VII-1 
Mesures de prévention courantes : scénarios de risque liés aux dangers naturels 
Mesures de prévention courantes A-1 

Forts 

vents 

A-2 

Forts 

courants 

A-3 

Marées/ 

DSQ 

A-4 

Glace 
A-5(a) 

Nav. 

de nuit 

(hiver) 

A-5(b) 

Nav. de 

nuit 

(été) 

A-6 

Éblouis. 

soleil 

Jugement et connaissances des pilotes; 

planification du voyage 
V V V V V V  

Essais et formation sur simulateur V V      
Information disponible V V V V    
Interdict. de la navigation par certaines 

instances en situation de grands vents 
V       

Aides à la navigation permettant la 

détection de mouvement latéral 
V V      

Aides visuelles à la navigation ï courant  V      
Navire conforme aux normes et 

réglementations 
V V  V V V  

Quai ou disponibilité de remorqueurs V   V    
Disponibilit® / proximit® dôune aire de 

mouillage; ancrer le navire dans secteur 
V V V V    

Puissance et manîuvrabilit® ad®quate V V  V    
Pr®sence dô®quipe ¨ deux pilotes V V  V V V V 
Règles intérimaires des post-Panamax V       
Règles du comité des Panamax 294 m V       
Été : mouillage de Saint-Nicolas et T-R V  V   V  
Hiver : entente de lôĊle Blanche pour 

planifier ETA à Québec 
V  V V V   

Informations MARINFO et météo V   V    
Donn®es de lôAIS des navires V V   V V  
Outil de planif. du lieu rencontre (PPU) V V      
Information de la dérive du navire et de 

lôeffet du vent/courant affich® sur PPU 
V V      

Utilisations de remorqueurs pour 

accostage 
V V      

Application de la norme de dégagement 

sous quille (DSQ) de la GCC 
  V     

SCTM ï niveau dôeau et T/E avant 

autorisation de départ 
  V     

Disponibilité du brise-glace ï 1 heure 

dôavis 
   V    

Outils, gestion et planification par le 

Bureau des glaces et le pilotage 
   V    

Réduction de vitesse; couvert de glace    V    
Système de localisation DGPS     V V  
Carte électronique; radar 3 GHz     V V V 
Réflecteur radar; balise radar RACON     V V  
Aides fixes lumineuses; aides flottantes     V V  
Instruments de nav. supplémentaires 

PPU 
    V V V 

Restrictions pour le transit de nuit des 

navires de fortes dimensions 
    V V  

Pare-soleil dans les fenêtres ï timonerie       V 
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2. Mesures de prévention courantes pour les scénarios de risque liés aux 
dangers humains et techniques ainsi quôaux réalisations humaines 

Une liste exhaustive des mesures de prévention courantes a été dressée par les membres du comité 

technique pour les scénarios de risque liés aux dangers humains, aux dangers techniques et aux 

réalisations humaines.  Aussi, il y a moins de chevauchement dôun sc®nario ¨ un autre pour des 

mesures de prévention courantes pour les autres types de scénarios que ceux trouvés pour les 

scénarios liés aux dangers naturels.  Par souci de clarté, la liste des mesures de prévention courantes 

est présentée intégralement dans lôannexe F.  De façon générale, les mesures de prévention 

courantes comprennent les mesures de prévention physiques telles que les appareils de navigation et 

lô®quipement m®canique ¨ bord des navires post-Panamax, ainsi que les mesures de prévention 

administratives telles que les directives et les procédures. 

B. Estimation du risque en fonction des mesures de prévention 
courantes 

Après avoir déterminé les mesures de prévention courantes, il faut ®valuer lôefficacit® de chacune dôentre 

elles ainsi que de lôensemble de celles-ci.  Il convient de prendre en considération lôefficacit® des mesures 

visant ¨ minimiser la probabilit® dôun ®v®nement et de celles visant ¨ att®nuer la gravit® des cons®quences 

négatives.  Pour ®valuer lôefficacit® des mesures de pr®vention courante dans un scénario, la MGRP 

reconnaît que lô®valuation des mesures de prévention exige beaucoup de jugement.  Pour ce faire, les 

membres du comité technique ont : 

Á analysé lôhistorique des ®v®nements dans le tronçon QuébecïMontréal; 

Á déterminé si la mesure de prévention est employée comme elle le devrait et si elle fonctionne 

correctement; 

Á tiré profit de la connaissance et de lôexp®rience de sp®cialistes au besoin (p. ex. de la part de diverses 

directions au sein de la GCC représentées par un délégué de la GCC se siégeant au comité). 

Le processus dô®valuation du risque r®siduel sôest fait en deux ®tapes.  Tout dôabord, chaque organisme 

représenté au comité technique a remis des cotes préliminaires établissant le niveau de probabilité et de la 

gravité des conséquences associées à chaque scénario de risque, en prenant en consid®ration lôapplication 

des mesures de prévention courantes.  Ensuite, ces cotes préliminaires ont été examinées et discutées avec 

lôensemble du comit® technique.  Apr¯s cet ®change de perspectives et de lôexpertise poss®d®e par chaque 

membre du comit®, le comit® sôest entendu par consensus sur des cotes finales de probabilit® et de gravit® 

pour chacun des scénarios de risque (dans un environnement où existent seules les mesures de prévention 

courantes). 

Dans le but dôaider le travail des membres du comité technique au moment des discussions, ceux-ci 

avaient à leur disposition des données permettant de guider leur réflexion.  Pour faciliter lôatteinte dôun 

consensus, le comité devait formuler ses conclusions selon une terminologie préétablie.  Les catégories de 

probabilité employées par le comité et énumérées ci-dessous sont celles qui sont suggérées et définies 

dans les lignes directrices de la MGRP : 

1. Improbable On sôattend ¨ ce que lô®v®nement ne se produira jamais. 

2. Peu probable On ne sôattend pas ¨ ce que lô®v®nement se produise au cours dôune p®riode de 10 ans. 

3. Possible Lô®v®nement pourrait se produire au cours dôune p®riode de 10 ans. 

4. Probable On sôattend ¨ ce que lô®v®nement se produiraïOUïquôil se produira au moins une fois au 

cours dôune p®riode de trois ans. 
































